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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, April 14, 2008
(13)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day, at 4:07 p.m., in room 7, Victoria Building,
the chair, the Honourable Colin Kenny, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Day, Kenny, Meighen, Mitchell, Moore, Nancy Ruth
and Tkachuk (8).

Other senator present: The Honourable Senator Segal (1).

In attendance: Shaila Anwar, Co-clerk of the Committee,
Committees Directorate; Melissa Radford, Maureen Shields and
Robert Dufresne, Analysts, Parliamentary Information and
Research Services, Library of Parliament; Major-General (ret’d)
Keith McDonald, Senior Military Advisor; Captain (N) John
Gardam, DND Liaison Officer.

It was agreed that senators’ staff be authorized to remain in the
room during the in camera portion of this meeting.

Pursuant to rule 92(2)(e), the committee commenced in camera
to consider a draft agenda.

At 4:22 p.m., the committee suspended.

At 4:30 p.m., pursuant to the order of reference adopted by
the Senate on Tuesday, March 4, 2008, the committee resumed
its sitting in public, in room 2, Victoria Building, to continue its
consideration of Bill C-40, An Act to amend the Canada Labour
Code, the Canada Student Financial Assistance Act, the Canada
Student Loans Act and the Public Service Employment Act.
(For complete text of the order of reference, see proceedings of
the committee, Issue No. 6.)

WITNESSES:

Canadian Forces Liaison Council:

John C. Eaton, Chair;

Miller Ayre, Vice-Chair;

Léo M. Desmarteau, Executive Director.

Canadian Chamber of Commerce:

Michael N. Murphy, Executive Vice-President, Policy.

HMCS Carleton:

Lieutenant Dwight Kane.

Governor General’s Foot Guards:

Sergeant Dominique Kowlessar, CD, RO31 Infantry —
Section Commander.

The chair made opening remarks.

PROCÈS-VERBAL

OTTAWA, le lundi 14 avril 2008
(13)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et
de la défense se réunit aujourd’hui, à 16 h 7, dans la salle 7 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Colin Kenny
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Banks, Day, Kenny, Meighen, Mitchell, Moore, Nancy Ruth
et Tkachuk (8).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Segal (1)

Également présents : Shaila Anwar, co-greffière du comité,
Direction des comités; Melissa Radford, Maureen Shields et
Robert Dufresne, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement; le major général (à la
retraite) Keith McDonald, conseiller militaire principal; le
capitaine de vaisseau John Gardam, agent de liaison du MDN.

Il est convenu que le personnel des sénateurs soit autorisé à
rester dans la salle au cours de la partie de la réunion qui se tient à
huis clos.

Conformément à l’alinéa 92(2)e) du Règlement, le comité
commence sa séance à huis clos pour examiner une ébauche
d’ordre du jour.

À 16 h 22, la séance est interrompue.

À 16 h 30, conformément à l’ordre de renvoi adopté par le
Sénat le mardi 4 mars 2008, le comité reprend sa séance en public,
dans la salle 2 de l’édifice Victoria, pour continuer son examen
du projet de loi C-40, Loi modifiant le Code canadien du travail,
la Loi fédérale sur l’aide financière aux étudiants, la Loi
fédérale sur les prêts aux étudiants et la Loi sur l’emploi dans
la fonction publique. (Le texte complet de l’ordre de renvoi figure
au fascicule no 6 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Conseil de liaison des Forces canadiennes :

John C. Eaton, président;

Miller Ayre, vice-président;

Léo M. Desmarteau, directeur exécutif.

Chambre de commerce du Canada :

Michael N. Murphy, vice-président exécutif, Politiques.

NCSM Carleton :

Lieutenant Dwight Kane.

Governor General’s Foot Guards :

Sergent Dominique Kowlessar, CD, RO31 Infantry — Section
Commander.

Le président fait une déclaration liminaire.
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Mr. Eaton and Mr. Murphy each made a statement and,
together with Mr. Ayre and Mr. Desmarteau, answered
questions.

At 5:57 p.m., the committee suspended.

At 6:03 p.m., the committee resumed.

The chair made a statement.

Mr. Kane and Mr. Kowlessar each made a statement and
answered questions.

At 6:50 p.m., the committee proceeded to its clause-by-clause
consideration of Bill C-40, An Act to amend the Canada Labour
Code, the Canada Student Financial Assistance Act, the Canada
Student Loans Act and the Public Service Employment Act.

With leave, it was agreed to dispense with clause-by-clause
consideration of the bill.

It was agreed that the bill carry.

It was agreed that the committee append observations to the
report.

It was agreed that the Subcommittee on Agenda and Procedure
be empowered to approve the final version of the observations
being appended to the report taking into consideration today’s
discussion and with any necessary editorial, grammatical or
translation changes required.

The committee proceeded to discuss observations.

It was agreed that this bill be reported without amendment
and with observations appended to the Senate at the earliest
opportunity.

At 7:13 p.m. the committee adjourned to the call of
the chair.

ATTEST:

Gaëtane Lemay

Clerk of the Committee

MM. Eaton et Murphy font chacun une déclaration puis, aidés
de MM. Ayre et Desmarteau, répondent aux questions.

À 17 h 57, la séance est interrompue.

À 18 h 3, la séance reprend.

Le président fait une déclaration.

MM. Kane et Kowlessar font chacun une déclaration puis
répondent aux questions.

À 18 h 50, le comité procède à l’examen article par article du
projet de loi C-40, Loi modifiant le Code canadien du travail, la
Loi fédérale sur l’aide financière aux étudiants, la Loi fédérale
sur les prêts aux étudiants et la Loi sur l’emploi dans la fonction
publique.

Avec la permission des membres du comité, il est convenu de ne
pas effectuer l’examen article par article du projet de loi.

Il est convenu d’adopter le projet de loi.

Il est convenu que le comité joigne des observations au rapport.

Il est convenu que le Sous-comité du programme et de la
procédure soit autorisé à approuver la version finale des
observations jointes au rapport, en tenant compte des
discussions d’aujourd’hui et en apportant les corrections
nécessaires sur le plan de la forme, de la grammaire ou de la
traduction.

Le comité discute des observations.

Il est convenu que le projet de loi non modifié soit déposé
dès que possible au Sénat avec les observations.

À 19 h 13, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Wednesday, April 16, 2008

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence has the honour to present its

FIFTH REPORT

Your committee, to which was referred Bill C-40, An Act to
amend the Canada Labour Code, the Canada Student Financial
Assistance Act, the Canada Student Loans Act and the Public
Service Employment Act has, in obedience to the Order of
Reference of Tuesday, March 4, 2008, examined the said Bill and
now reports the same without amendment.

Your committee has also made certain observations, which
are appended to this report.

Respectfully submitted,

COLIN KENNY

Chair

OBSERVATIONS TO THE
FIFTH REPORT OF THE

STANDING SENATE COMMITTEE ON NATIONAL
SECURITY AND DEFENCE

(BILL C-40)

Your Committee notes that the Canadian Forces Liaison
Council is an organization with valuable expertise in negotiating
employer support for reservists. Therefore, we propose that
in the process of drafting the regulations to be adopted under
section 247.97 of the Canada Labour Code as amended by
Bill C-40, the Minister of Labour consult with the Council,
inter alia.

Your Committee also notes that the Public Safety Act 2002,
which received Royal Assent on May 6, 2004, added to the
National Defence Act new provisions to accord reservists job
protection when called upon for duty in times of an ‘‘emergency,’’
which is defined as an insurrection, riot, invasion, war or
armed conflict. This amendment never came into force. We
propose that the Minister of Labour consider conducting a
study, jointly with the Minister of National Defence, to ensure
that Bill C-40 and sections 285.01 to 285.13 of the National
Defence Act are reconciled and do not unduly overlap.

Lastly, your Committee notes that it will be necessary to
follow the progress of this bill, once entered into force, to ensure
that all parties concerned are not negatively affected by this
legislation. We therefore propose that the Canadian Forces
Liaison Council be requested to monitor and follow up on the
impact of Bill C-40 and to report its findings to the Minister

RAPPORT DU COMITÉ

Le mercredi 16 avril 2008

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense a l’honneur de présenter son

CINQUIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été renvoyé le projet de loi C-40, Loi
modifiant le Code canadien du travail, la Loi fédérale sur l’aide
financière aux étudiants, la Loi fédérale sur les prêts aux étudiants
et la Loi sur l’emploi dans la fonction publique a, conformément à
l’ordre de renvoi du mardi 4 mars 2008, étudié ledit projet de loi et
en fait maintenant rapport sans amendement.

Votre comité a aussi fait certaines observations qui sont
annexées au présent rapport.

Respectueusement soumis,

Le président,

OBSERVATIONS AU
CINQUIÈME RAPPORT DU

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DE LA SÉCURITÉ
NATIONALE ET DE LA DÉFENSE

(PROJET DE LOI C-40)

Le Comité constate que le Conseil de liaison des Forces
canadiennes possède une expertise importante en matière de
négociation pour obtenir le soutien de l’employeur envers les
réservistes. Nous proposons par conséquent que le ministre du
Travail consulte le Conseil, entre autres organismes, quand il
procédera à la rédaction des règlements qu’il faudra adopter
pour l’application de l’article 247.97 du Code canadien du travail,
tel qu’amendé par le projet de loi C-40.

Le Comité constate aussi que la Loi de 2002 sur la sécurité
publique, qui a reçu la sanction royale le 6 mai 2004, a modifié
la Loi sur la défense nationale par l’ajout de dispositions afin
qu’un réserviste appelé en service lors d’un « état d’urgence »,
défini comme étant une insurrection, une émeute, une invasion,
un conflit armé ou une guerre, puisse retrouver son emploi à la
fin de sa période de service. Or, cette modification n’est jamais
entrée en vigueur. Nous proposons que le ministre du Travail
envisage de mener une étude, conjointement avec le ministre de
la Défense nationale, en vue d’assurer la concordance entre le
projet de loi C-40 et les articles 285.01 à 285.13 de la Loi sur la
défense nationale, et d’éviter les dédoublements.

Enfin, le Comité remarque qu’il faudra faire le suivi à l’égard
du projet de loi, une fois entré en vigueur, afin d’assurer que son
application n’ait pas un impact négatif à l’endroit des parties
touchées. Nous proposons par conséquent que le Conseil de
liaison des Forces canadiennes soit chargé de faire le suivi sur
les répercussions du projet de loi C-40 et qu’il fasse rapport
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of National Defence. We also propose that the Minister of
National Defence, in turn, table these findings as a report in
both Houses of Parliament.

de ses constatations au ministre de la Défense nationale.
Nous proposons aussi que le ministre de la Défense nationale
fasse part à son tour de ces constatations dans un rapport déposé
devant les deux Chambres du Parlement.
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, April 14, 2008

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence, to which was referred Bill C-40, An Act to amend the
Canada Labour Code, the Canada Student Financial Assistance
Act, the Canada Student Loans Act and the Public Service
Employment Act, met this day at 4:07 p.m. to give consideration
to the bill.

Senator Colin Kenny (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Before we begin, I will briefly introduce the
members of the Standing Senate Committee on National Security
and Defence who are present. My name is Senator Kenny;
I chair the committee. At the far end of the table is Senator
Hugh Segal. He is a well-known public policy expert from
Ontario. He has served in the Senate since August, 2005 and sits
on the Standing Senate Committee on Aboriginal Peoples and
the Standing Senate Committee on Agriculture and Forestry.
He is also the Chair of the Senate Committee of Selection.

Beside him is Senator Nancy Ruth, a feminist activist from
Ontario. She has been a senator since March, 2005. Senator
Nancy Ruth is a member of the Standing Committee on Internal
Economy, Budgets and Administration and the Standing Senate
Committee on National Finance. She is also a member of our
Subcommittee on Veterans Affairs.

Beside her is Senator Grant Mitchell from Edmonton, Alberta.
He was appointed to the Senate in March, 2005. He has had
careers in the Alberta public service, the financial industry and in
politics. From 1986 to 1998, he sat in the Legislative Assembly of
Alberta, and was Leader of the Opposition from 1994 to 1998. He
also sits on the Standing Senate Committee on Energy, the
Environment and Natural Resources.

To my immediate right is Senator Tommy Banks from Alberta.
He was called to the Senate in April, 2000. He is known to
many Canadians as an accomplished and versatile musician and
entertainer. He is the Chair of the Standing Senate Committee
on Energy, the Environment and Natural Resources and he is
also a member of the Subcommittee on Veterans Affairs.

On my left is Senator David Tkachuk from Saskatchewan. He
was appointed to the Senate in June, 1993. Over the years, he has
been a businessman, a public servant and a teacher. He is Deputy
Chair of this committee.

On his left is Senator Joseph Day from New Brunswick. He has
had a successful career as a private practice attorney. He has
served in the Senate since October, 2001. He currently chairs the
Standing Senate Committee on National Finance, and is Deputy
Chair of our Subcommittee on Veterans Affairs.

Beside him is Senator Michael Meighen from Ontario. He was
appointed to the Senate in September, 1990. He is a lawyer and a
member of the bars of Quebec and Ontario. He is currently Chair

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 14 avril 2008

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et
de la défense, auquel a été renvoyé le projet de loi C-40, Loi
modifiant le Code canadien du travail, la Loi fédérale sur l’aide
financière aux étudiants, la Loi fédérale sur les prêts aux étudiants
et la Loi sur l’emploi dans la fonction publique, se réunit
aujourd’hui à 16 h 7 pour examiner le projet de loi.

Le sénateur Colin Kenny (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Avant de commencer, je vais présenter
brièvement les membres du Comité sénatorial permanent de la
sécurité nationale et de la défense qui sont présents. Je m’appelle
Colin Kenny, je suis le président du comité. À l’extrémité de la
table, vous voyez le sénateur Hugh Segal. C’est un spécialiste
bien connu des politiques publiques, originaire de l’Ontario.
Il siège au Sénat depuis août 2005, notamment au Comité
sénatorial permanent des peuples autochtones et au Comité
sénatorial permanent de l’agriculture et des forêts. Il est également
président du comité de sélection du Sénat.

À côté de lui, on voit le sénateur Nancy Ruth, militante
féministe de l’Ontario. Mme Ruth est sénateur depuis mars 2005.
Elle est membre du Comité permanent de la régie interne, des
budgets et de l’administration, de même que du Comité sénatorial
permanent des finances nationales. Enfin, elle est membre de
notre sous-comité des anciens combattants.

À côté d’elle se trouve le sénateur Grant Mitchell d’Edmonton,
en Alberta. Il a été nommé au Sénat en mars 2005. Il a fait carrière
en politique, dans l’industrie des finances et dans la fonction
publique en Alberta. De 1986 à 1998, il a siégé à l’assemblée
législative de l’Alberta, où il a été chef de l’Opposition de 1994 à
1998. Il siège au Comité sénatorial permanent de l’énergie, de
l’environnement et des ressources naturelles.

Tout juste à ma droite vous voyez le sénateur Tommy Banks,
de l’Alberta. M. Banks a été appelé au Sénat en avril 2000. C’est
un musicien et artiste de spectacle accompli que connaissent bon
nombre de Canadiens. Il siège au Comité sénatorial permanent de
l’énergie, de l’environnement et des ressources naturelles, de
même qu’au sous-comité des anciens combattants.

À ma gauche on voit le sénateur David Tkachuk, de la
Saskatchewan. M. Tkachuk a été nommé au Sénat en juin 1993.
Au fil des ans, il a été homme d’affaires, fonctionnaire et
enseignant. Il est vice-président de notre comité.

À sa gauche se trouve le sénateur Joseph Day, du Nouveau-
Brunswick. M. Day a eu une carrière fructueuse d’avocat dans le
secteur privé. Il siège au Sénat depuis octobre 2001. À l’heure
actuelle, il est président du Comité sénatorial permanent des
finances nationales et vice-président de notre sous-comité des
anciens combattants.

À côté de lui, vous voyez le sénateur Michael Meighen, de
l’Ontario. M. Meighen a été nommé au Sénat en septembre 1990.
Il est avocat, membre des barreaux du Québec et de l’Ontario.
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of our Subcommittee on Veterans Affairs and is also a member
of the Standing Senate Committee on Banking, Trade and
Commerce and the Standing Senate Committee on Fisheries
and Oceans.

At the end of the table is Senator Wilfred Moore, who was
called to the Senate in September, 1996. He represents the
senatorial division of Stanhope Street/South Shore in Nova
Scotia. He has been active at the city level in Halifax-Dartmouth
and has served as a member of the board of governors of
Saint Mary’s University.

Welcome, honourable senators and members of the public.
We are here today to continue our study on Bill C-40, An Act
to amend the Canada Labour Code, the Canada Student
Financial Assistance Act, the Canada Student Loans Act and
the Public Service Employment Act.

Bill C-40 intends to protect the civilian jobs of reservists
working for federally-regulated employers and the federal public
service. The bill would also cover reservists covering post-
secondary institutions full time by allowing them to retain their
active student status in the Canada Student Loans Program and
exempting them from interest accrual and payment obligations
while on leave.

The bill also seeks to amend the Canada Labour Code in
order to provide employees with a right-to-job protection when
they take a leave of absence without pay for service in the
reserve force. It also prohibits discrimination in employment
on the basis of reservist status.

In the same vein, Bill C-40 amends the Public Service
Employment Act, which governs the staffing process for the
federal public service, to ensure that public servants have the
right to reinstatement following an absence due to service in
the reserve force.

On February 13, 2008, pursuant to the motion by the
government House Leader, the Honourable Peter Van Loan,
Bill C-40 was deemed to have been moved through all stages
and passed by the other place.

We are here today to listen to and talk with two panels. The
first is from the Canadian Forces Liaison Council, represented by
Mr. John C. Eaton, Chair; Mr. Miller Ayre, Vice-Chair; and
Mr. Léo M. Desmarteau, Executive Director. From the Canadian
Chamber of Commerce is Mr. Michael N. Murphy, Executive
Vice-President, Policy.

We will begin with Mr. Eaton.

John C. Eaton, Chair, Canadian Forces Liaison Council: Thank
you and good afternoon. I am the National Chair of the
Canadian Forces Liaison Council. I might add that the CFLC
is celebrating its thirtieth anniversary this year. It was founded
in 1978, when the then-Minister of National Defence, Barney

En ce moment, il est président de notre sous-comité des anciens
combattants et membre du Comité sénatorial permanent des
banques et du commerce tout comme du Comité sénatorial
permanent des pêches et des océans.

Au bout de la table vous voyez le sénateur Wilfred Moore,
qui a été appelé au Sénat en septembre 1996. Il représente la
division sénatoriale de Stanhope Street-South Shore, en Nouvelle-
Écosse. Il a été politiquement actif à la municipalité de Halifax-
Dartmouth et a siégé au conseil d’administration de l’Université
Saint Mary’s.

Bienvenue, mesdames et messieurs les sénateurs et membres du
grand public. Nous sommes ici aujourd’hui pour poursuivre notre
étude du projet de loi C-40, Loi modifiant le Code canadien du
travail, la Loi fédérale sur l’aide financière aux étudiants, la Loi
fédérale sur les prêts aux étudiants et la Loi sur l’emploi dans la
fonction publique.

Le projet de loi C-40 vise à protéger les emplois civils des
réservistes qui travaillent pour un employeur sous réglementation
fédérale et la fonction publique fédérale. De même, le projet de loi
protégerait les réservistes qui fréquentent un établissement
d’enseignement postsecondaire à temps plein en leur permettant
de conserver le statut d’étudiant actif aux fins du Programme
canadien de prêts aux étudiants. Ainsi, pendant qu’ils sont en
congé, ils n’auraient ni à verser de remboursement ni à accumuler
de l’intérêt.

Le projet de loi vise également à modifier le Code canadien du
travail de manière à accorder la protection du droit à l’emploi
à l’employé qui prend un congé sans solde pour faire son
service dans la réserve. De même, le législateur y interdit la
discrimination en matière d’emploi à l’égard du statut de
réserviste.

Dans le même ordre d’idées, le projet de loi C-40 modifie la Loi
sur l’emploi dans la fonction publique, qui régit le processus de
dotation de la fonction publique. La mesure vise à garantir que les
fonctionnaires ont le droit d’être rétablis dans leurs fonctions à la
suite du congé qu’ils prennent pour servir dans la réserve.

Le 13 février 2008, conformément à la motion présentée par le
leader du gouvernement à la Chambre, l’honorable Peter Van
Loan, le projet de loi C-40 est réputé avoir été étudié à toutes les
étapes prévues et adopté à l’autre endroit.

Nous sommes là aujourd’hui pour écouter deux groupes de
témoins et discuter ensuite avec eux. Le premier provient du
Conseil de liaison des Forces canadiennes. Il est représenté par
M. John C. Eaton, le président; M. Miller Ayre, le vice-président;
et M. Léo M. Desmarteau, le directeur exécutif. Puis, de la
Chambre de commerce du Canada, nous accueillons le vice-
président exécutif responsable des politiques, M. Michael N.
Murphy.

Nous allons commencer par écouter M. Eaton.

John C. Eaton, président, Conseil de liaison des Forces
canadiennes : Merci et bonjour. Je suis le président national du
Conseil de liaison des Forces canadiennes, ou CLFC. J’ajouterais
que le CLFC célèbre cette année son 30e anniversaire.
L’organisme a été fondé en 1978, au moment où le ministre de
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Danson, asked some businessmen to see if they could not help
reservists get some time off to serve their country. The employer
would give them time off to make sure that they got their
holidays, as well.

With me today are Mr. Ayre, the Vice-Chair, and
Mr. Desmarteau, the Executive Director. I have brought with
us this afternoon Ms. Valerie Keyes, the incoming Executive
Director of the Canadian Forces Liaison Council as
Mr. Desmarteau will be retiring very soon.

The Canadian Forces Liaison Council also includes
10 provincial chairs who volunteer their services to carry out
the work of the council in the provinces. The CFLC is a
ministerial organization that reports to the Minister of National
Defence. In addition to our national council, we have established
provincial councils to assist our provincial chairs in extending
CFLC’s services and programs across the land. We currently have
close to 100 volunteers involved in the work of the provincial
councils. We are assisted in our work by a network of part-time
reservists who constitute our field services. The national and
provincial councils, as well as the field services, are supported
by a secretariat in Ottawa that is part of the Chief of Reserves
and Cadets organization within the Department of National
Defence.

The CFLC’s purpose is to enhance the availability of
reservists for training and operations in a manner that will not
penalize reservists or impose an unfair burden on employers.
Since its inception as a council, the CFLC has recorded the
support of 190 post-secondary educational institutions, or
60 per cent of our target; and more than 6,000 employers. This
represents one of the most tangible results of the work of the
council.

Let me preface my remarks with words of appreciation to
Labour Minister Jean-Pierre Blackburn for taking the initiative
to develop the legislation and promote it across the country.
His efforts will result in greater availability of reservists for
training and operations. I commend Minister Blackburn for
his leadership in encouraging the provinces to develop their
own legislation and want to assure him of the CFLC’s fullest
cooperation in helping reservists to balance their civilian and
military careers.

I must admit that the CFLC has traditionally resisted the
use of job protection legislation as a means of guaranteeing
the availability of reservists for training and operations both
because of fears of discrimination in hiring practices and career
progression and also because of the complexity that would
result from issues of jurisdiction. However, since the fall of 2006,
when Nova Scotia became the first province to adopt job
protection legislation, CFLC has applied its efforts to working
with job protection legislation and to making job protection
legislation work, and we will continue to do so.

la Défense nationale de l’époque, Barney Danson, a demandé
à des hommes d’affaires pour voir s’ils pouvaient aider des
réservistes à prendre congé afin de faire leur service. L’employeur
donnerait congé à l’employé membre de la réserve tout en
s’assurant qu’il a droit à ses vacances aussi.

Je suis accompagné aujourd’hui de M. Ayre, vice-président
de l’organisation et de M. Desmarteau, directeur exécutif. J’ai
également amené cet après-midi Mme Valerie Keyes, prochaine
directrice exécutive du Conseil de liaison des Forces canadiennes,
car M. Desmarteau doit prendre sa retraite très bientôt.

Le Conseil de liaison des Forces canadiennes compte dix
présidents provinciaux qui proposent bénévolement leurs services
pour exercer le mandat du conseil dans les provinces. Le CLFC
est un organisme ministériel qui rend des comptes au ministre de
la Défense nationale. Outre notre conseil national, nous avons des
conseils provinciaux qui aident nos présidents provinciaux à
fournir les services et les programmes du CLFC partout au pays.
En ce moment, près d’une centaine de bénévoles oeuvrent au sein
des conseils provinciaux. Pour faire le travail, nous comptons sur
un réseau de réservistes à temps partiel qui prennent en charge nos
services sur le terrain. Les conseils national et provinciaux, de
même que les services sur le terrain, comptent sur l’appui d’un
secrétariat situé à Ottawa, qui fait partie de l’organisation du Chef
(réserves et cadets) au ministère de la Défense nationale.

Le CLFC a pour vocation de faire en sorte que les réservistes
soient davantage disponibles pour la formation et les opérations
sans les pénaliser ni imposer non plus un fardeau injuste
aux employeurs. Depuis qu’il existe sous forme de conseil, le
CLFC a obtenu l’appui de 190 établissements d’enseignement
postsecondaire, ce qui représente 60 p. 100 de notre objectif; et de
plus de 6 000 employeurs. Voilà un des résultats les plus concrets
du travail accompli par le conseil.

En guise d’introduction, je veux dire mon appréciation
de l’effort accompli par le ministre du Travail, Jean-Pierre
Blackburn, en parrainant ce projet de loi et en faisant valoir les
mérites partout au pays. Cela ferait en sorte que les réservistes
seront davantage disponibles pour la formation et les opérations.
Je félicite le ministre Blackburn du leadership dont il a fait
preuve en encourageant les provinces à se donner leur propre
loi en la matière. Je veux le rassurer sur un fait : au CLFC,
nous allons coopérer pleinement avec les mesures adoptées
pour que les réservistes puissent mieux équilibrer leur carrière
civile et leur carrière militaire.

Je dois admettre que, de tradition, le CLFC s’oppose à
l’adoption de mesures législatives pour garantir la disponibilité
des réservistes pour la formation et les opérations — d’abord par
crainte qu’il y ait discrimination du point de vue des pratiques
d’embauche et de l’évolution professionnelle et, ensuite, en raison
de la complexité que suppose la tâche sur le plan de la sphère
des compétences. Cependant, depuis l’automne 2006, au moment
où la Nouvelle-Écosse est devenue la première province à
adopter une loi pour protéger les emplois en la matière, CLFC
fait diligence à cet égard et travaille pour que les dispositions
législatives visant à protéger les emplois des réservistes
fonctionnent. Nous allons continuer à le faire.
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One of the subjects I wish to raise is the question of
compensation for employers. We know that employers who
hire reservists come to appreciate the values and skills they
bring to their job as a result of military training and operations.
We have also witnessed many employers showing a strong sense
of patriotism. Support for our Canadian Forces and, more
specifically, our reserve forces, is running at an all-time high.
However, some employers, particularly the small- and medium-
sized businesses, may find it difficult to cope with the costs they
incur when they release their employees to deploy on operations.
For this reason, we feel that consideration should be given to the
possibility of offering compensation to employers who release
their employees for participation in training and operations.
This potential new incentive for employer support needs to
be studied and costed out, and we should also learn from the
experience of other countries that have implemented a
compensation program. The study should include alternate
forms of compensation such as tax incentives, and fixed weekly
or annual amounts.

We have noted that a number of measures to implement the
legislation will be addressed through regulations, as specified in
proposed section 247.97 of the Canada Labour Code. Questions
of the duration and frequency of leave, the obligation to accept
an early return of the employee, the process for determining
what is ‘‘undue hardship to the employer,’’ et cetera, will be of
critical importance to many employers. For this reason, we
strongly recommend that employers be consulted on the nature
of these measures before the regulations are formally adopted.

As a last comment, I would like to stress the importance of
developing good communication plans for the implementation
of the legislation. Our expectation is that we will have at least
29 pieces of legislation or regulations dealing with educational
institutions and employers’ support and protection for our
reserves across the country. CFLC wishes to pledge its support
and assistance in disseminating detailed information, both
externally and internally, using its well-established networks.

In conclusion, I wish to reiterate the total commitment of the
Canadian Forces Liaison Council to support the implementation
of the legislation for the greater benefit of our reserve forces, our
employers and our educational institutions.

The Chair: Thank you, Mr. Eaton. Could we hear next from
Mr. Michael N. Murphy, Executive Vice-President of the
Canadian Chamber of Commerce?

Michael N. Murphy, Executive Vice-President, Policy,
Canadian Chamber of Commerce: It is my pleasure to be here
on behalf of the Canadian Chamber of Commerce. We are
obviously pleased to provide our input on this vital issue of
accommodating Canadian Forces reservists in the workplace
and in educational institutions. There are approximately

Parmi les questions que je souhaite soulever, il y a celle
du dédommagement des employeurs. Nous savons que les
employeurs qui engagent des réservistes en viennent à apprécier
les valeurs et compétences que ces derniers amènent au travail
du fait de leur formation militaire et de leur expérience des
opérations des Forces. De même, nous avons vu de nombreux
employeurs prendre fait et cause pour leur patrie. Le soutien de
nos Forces canadiennes et, plus particulièrement, de notre réserve
n’a jamais été aussi fort. Tout de même, certains employeurs, et
particulièrement les petites et moyennes entreprises, peuvent
éprouver de la difficulté à assumer les coûts à engager pour libérer
les employés appelés à être déployés dans le cadre d’une opération
militaire. Pour cette raison, nous estimons qu’il faudrait envisager
de dédommager les employeurs qui libèrent un employé en
vue que ce dernier puisse participer à une formation et à une
opération militaires. Il faut étudier cette nouvelle mesure
d’encouragement pour en établir les coûts, notamment, et tirer
les enseignements utiles de l’expérience vécue dans les autres pays
ayant mis en œuvre un programme de dédommagement. L’étude
pourrait englober diverses formes d’indemnisation comme les
encouragements fiscaux et les forfaits hebdomadaires ou annuels.

Nous notons que plusieurs des mesures prévues pour mettre en
œuvre la loi en question figurent dans le règlement, comme en
fait foi l’article 247.97 du Code canadien du travail qui est
proposé. Les questions que représentent la durée des congés et
leur fréquence, l’obligation de reprendre un employé qui revient
plus tôt que prévu, la façon de déterminer ce qui cause « un
préjudice injustifié à l’employeur », par exemple, revêtiront une
importance capitale aux yeux de nombreux employeurs. Pour
cette raison, nous recommandons vivement que vous consultiez
les employeurs à propos de la nature des mesures en question
avant d’adopter le règlement en bonne et due forme.

Pour terminer, j’insisterais sur l’importance de l’établissement
d’un bon plan de communication quant à la mise en œuvre
de ce texte de loi. Nous croyons qu’il y aura au moins 29 lois
ou règlements portant sur la protection et le soutien de nos
réservistes dans le contexte des établissements d’enseignement et
des employeurs partout au pays. Le CLFC veut faire savoir qu’il
s’engage à soutenir la diffusion de renseignements détaillés à ce
sujet, à l’externe et à l’interne, au moyen de ses réseaux bien
établis.

En guise de conclusion, je souhaite réitérer l’engagement
entier du Conseil de liaison des Forces canadiennes pour ce
qui est d’appuyer la mise en œuvre de la loi, à l’avantage de
nos réservistes, de nos employeurs et de nos établissements
d’enseignement.

Le président : Merci monsieur Eaton. Pouvons-nous entendre
M. Michael N. Murphy, vice-président exécutif de la Chambre de
commerce du Canada?

Michael N. Murphy, vice-président exécutif, Politiques,
Chambre de commerce du Canada : Je suis heureux d’être ici
pour représenter la Chambre de commerce du Canada.
Évidemment, nous sommes heureux de présenter nos
observations sur la question vitale de l’accommodement des
membres de la force de réserve en milieu de travail et dans les
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25,000 reservists, 2,000 of whom are in the federally regulated
private sector and within the public service, with another
12,000 student reservists. Their numbers, coupled with their
transferable skills, mean Canadian Forces reservists play an
important and active role in the Canadian labour market.

At present, Canada has no standing job protection legislation
for reservists who serve in the military, either to meet
international commitments such as in Afghanistan or to aid
civil power in the event of disaster assistance. Furthermore,
Canada does not accommodate reservists who are attending
educational institutions. Bill C-40 attempts to address this
concern by providing job protection for reservists who work in
the federally-regulated industries and the public sector, and
by providing relief to student reservists.

We strongly support the intent of Bill C-40 and many of its
provisions. For instance, the provisions allowing student
reservists attending post-secondary education institutions to
retain their student status, and neither accrue interest on their
loans nor make payments during active duty, provide incentives
to partake in both educational and Canadian reservist activities.

While we support the intent of Bill C-40 and the need to
provide job protection for Canadian Forces reservists, we have
some concerns about its effect on the Canadian labour market,
particularly in an environment of growing skills and labour
shortages.

The current skills shortage is one of the most significant
structural problems affecting the Canadian economy and it is
slowly turning into a crisis. In a recent survey that we conducted
of our members, two thirds reported experiencing skills shortages
with 90 per cent characterizing them as somewhat or very severe.
This is an issue of national importance. In response, we need
a policy framework that is flexible and that helps facilitate
labour mobility in our country.

Bill C-40 provides legislated job protection for Canadian
Forces reservists. A number of Canadian businesses already
have military leave policies such as unpaid leaves of absence in
addition to paid vacation. Some employers even provide
guaranteed job protection for reservist employees participating
in longer term assignments, while others top up the military
pay to meet civilian pay rates during assignments. However,
not all employers, particularly small employers, can afford to
institute such policies.

The Canadian Chamber of Commerce believes in taking an
incentive-based approach, perhaps in the form of income tax
credits, to dealing with the challenges in this case. Such an
approach could, at a minimum, reimburse employers for resulting
expenses and encourage businesses of all sizes to institute effective

établissements d’enseignement. Il y a quelque 25 000 réservistes,
dont 2 000 oeuvrent dans le secteur privé assujetti à la compétence
fédérale et le secteur public fédéral; 12 000 autres sont aux
études. Comme les réservistes sont nombreux et qu’ils possèdent
des compétences polyvalentes, ils apportent une importante
contribution au marché du travail canadien.

À l’heure actuelle, aucune loi canadienne ne protège les
emplois des réservistes qui servent dans les forces armées, soit
pour respecter des engagements internationaux, comme en
Afghanistan, soit pour venir en aide aux autorités civiles en cas
de catastrophe. En outre, le Canada n’accommode pas les
réservistes qui fréquentent des établissements d’enseignement.
Le projet de loi C-40 vise à répondre à ces préoccupations en
protégeant les emplois des réservistes qui oeuvrent dans les
industries assujetties à la compétence fédérale et dans la fonction
publique fédérale, et en apportant une aide aux réservistes qui
étudient.

Nous sommes tout à fait d’accord avec le but du projet de
loi C-40 et bon nombre des dispositions que le texte comporte.
Ainsi, les dispositions autorisant les étudiants réservistes qui
fréquentent un établissement postsecondaire à conserver leur
statut d’étudiant, à ne pas accumuler d’intérêts sur leurs prêts
d’étude et à ne pas faire de versement durant leur service actif
encouragent les études et la participation à la force de réserve.

Nous sommes d’accord avec le but du projet de loi C-40 et
croyons qu’il importe de protéger les emplois des réservistes des
Forces canadiennes, mais nous nous préoccupons des éventuelles
répercussions du projet de loi sur le marché du travail canadien,
particulièrement dans un contexte marqué par des pénuries
croissantes de compétences et de travailleurs.

L’actuelle pénurie de compétences est un des problèmes
structuraux les plus importants de l’économie canadienne.
Lentement, elle est en train de dégénérer en crise. Dans le cadre
d’une enquête que nous avons récemment menée auprès de nos
membres, les deux tiers des répondants ont déclaré qu’ils sont
touchés par des pénuries de compétences, et 90 p. 100 d’entre eux
qualifient le problème de plutôt grave ou de très grave. Il s’agit
d’un problème d’envergure nationale et, pour leur aider, nous
devons disposer d’un cadre souple qui favorise la mobilité de la
main-d’œuvre au pays.

Le projet de loi C-40 accorde aux réservistes une protection
légale des emplois qu’ils occupent. Or, les entreprises canadiennes
ont déjà adopté des politiques de congé pour service militaire
tels les congés autorisés non payés et les vacances payées.
Certains employeurs garantissent même l’emploi des employeurs
réservistes qui ont des affectations à plus long terme, alors que
d’autres offrent une rémunération supplémentaire pour que
les indemnités militaires correspondent au salaire du personnel
civil durant les affectations. Cependant, ce ne sont pas tous les
employeurs qui peuvent établir de telles politiques.

La Chambre de commerce du Canada est en faveur d’une
approche axée sur les mesures incitatives, qui peuvent prendre la
forme de crédits d’impôt, dans cette situation. Au minimum, une
telle approche pourrait permettre de rembourser les dépenses
engagées par les employeurs et encourager les entreprises de
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military leave policies. Such incentives could be limited to an
appropriate maximum per reservist employed per annum, fiscal
conditions permitting.

In addition to providing job protection for the Canadian
Forces reservists, an incentive-based approach also provides the
necessary flexibility for employers and takes into account the
differing needs and capabilities of businesses of all sizes.

We recommend that Bill C-40 be amended to adopt
an incentive-based approach to facilitate and encourage
participation by all companies in the federally regulated sector,
benefiting both employers and Canadian Forces reservists.

The Chair: Thank you very much, Mr. Murphy

Senator Nancy Ruth: Mr. Eaton, I am awfully curious about
the links of the CFLC to the Department of National Defence,
the Department of Labour and the Department of Human
Resources and Social Development. What kind of consulting
went on with you as a group in terms of the building of this bill
and were you able to express your concern about small- and
medium-sized businesses and incentives?

Mr. Eaton: In a word, no, we were not consulted.

Senator Nancy Ruth: You were not consulted?

Mr. Eaton: No. However, regardless of the fact that we did not
have any input, the one thing we are interested in is ensuring that
when the legislation comes in, the reservist is there to serve his
country and that he has protection. That protection will be in the
law. Before, he did not have such assurances. We are delighted to
be able to work with the new legislation.

We are in constant contact with our international allies:
the British, the Americans and the Australians. They have
legislation. Australia, particularly, has compensation. The
British have some forms of compensation for certain reservists.

Senator Nancy Ruth: Is the compensation to the employer?

Mr. Eaton: Yes, it is to the employer.

Legislation is around in various parts of the world. Canada is
just catching up with the rest of the gang.

Senator Nancy Ruth: Was there any way to talk to Minister
Blackburn or anyone else about this issue when you heard this
bill was coming?

Mr. Eaton: It came very suddenly. Mr. Ayre, would you like to
comment?

Miller Ayre, Vice-chair, Canadian Forces Liaison Council: The
CFLC is an organization of volunteers that exists outside the
secretariat. There is the technical issue about whether we were

toutes tailles à mettre en place des politiques de congé pour service
militaire efficaces. Ces mesures incitatives pourraient être fixées à
un maximum approprié pour chaque réserviste, par année, si la
conjoncture financière le permet.

En plus de protéger les emplois des réservistes des Forces
canadiennes, une approche fondée sur des incitatifs accorde aux
employeurs la marge de manœuvre nécessaire et tient compte des
besoins et des capacités des entreprises de toutes tailles.

Nous recommandons la modification du projet de loi C-40 de
telle sorte que soit adoptée une approche axée sur les incitatifs, ce
qui permettrait de faciliter et d’encourager la participation de
toutes les entreprises du secteur assujetti à la compétence fédérale.
Une telle approche profiterait aux employeurs et aux réservistes
des Forces canadiennes.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Murphy.

Le sénateur Nancy Ruth : Monsieur Eaton, cela m’intéresse
beaucoup de connaître les liens entre, d’une part, le CLFC, et,
d’autre part, le ministère de la Défense nationale, le ministère
du Travail et le ministère des Ressources humaines et du
Développement social. De quelle manière votre groupe a-t-il été
consulté pendant la période d’élaboration de ce projet de loi, et
avez-vous été en mesure d’exprimer vos préoccupations au sujet
des petites et moyennes entreprises ainsi que des mesures
incitatives à adopter?

M. Eaton : En un mot, non, nous n’avons pas été consultés.

Le sénateur Nancy Ruth : Vous n’avez pas été consultés?

M. Eaton : Non. Cependant, indépendamment de ce fait,
il y a une chose qui nous intéresse : c’est de nous assurer que,
au moment où le projet de loi sera adopté, le réserviste qui
souhaite servir son pays peut le faire et bénéficie d’une protection.
Ce sera une protection d’ordre législatif. Auparavant, il ne
pouvait en être assuré de cette façon. Nous sommes ravis de
pouvoir travailler en vue de l’adoption de la nouvelle loi.

Nous sommes en communication constante avec nos
alliés internationaux : les Britanniques, les Américains et les
Australiens. Ils ont des lois. L’Australie, en particulier, a prévu un
dédommagement. Les Britanniques prévoient certaines formes de
dédommagement dans le cas de certains réservistes.

Le sénateur Nancy Ruth : Est-ce l’employeur qui est
dédommagé?

M. Eaton : Oui, c’est l’employeur.

Il existe des lois à divers endroits, dans le monde. Le Canada ne
fait que rattraper son retard sur les autres.

Le sénateur Nancy Ruth : Y avait-il une façon quelconque de
s’entretenir avec le ministre Blackburn ou quelqu’un d’autre à
propos de la question, au moment où vous aviez appris que le
projet de loi se préparait?

M. Eaton : C’est arrivé très vite. Monsieur Ayre, voulez-vous
commenter cela?

Miller Ayre, vice-président, Conseil de liaison des Forces
canadiennes : Le CLFC est un regroupement de bénévoles qui
existe en dehors du secrétariat. Il y a la question de savoir si
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consulted. Mr. Desmarteau and others in the secretariat may
have been consulted. However, as a body, the CFLC meets twice
a year. It would have to be a direct call, in effect, to the chair
perhaps by one of the ministers for that consulting process to
begin. It is not like consulting a chamber of commerce where there
is a built-in group of people ready to respond. The CFLC is not
technically the group where Mr. Desmarteau is. We exist as
volunteers.

Senator Nancy Ruth: However, you are the volunteers of an
association of employers. Your story about Barney Danson
asking you to get it started was about getting the employers on
board to release these men and women to serve.

Mr. Ayre: That is correct.

Senator Nancy Ruth: It seems to me that is still part of your
purpose. Am I correct in that you still reflect that part of society?
I assume many employers fund you.

Mr. Ayre: Yes.

Senator Nancy Ruth: It is too bad that they did not call you.

Mr. Eaton: To clarify, we are not funded by employers.

Senator Nancy Ruth: Who are you funded by?

Mr. Eaton: We are funded by the Department of National
Defence. We have a budget of about $2 million per year. That
pays for our liaison officers out in the field, our secretariat and
for Mr. Desmarteau, our Executive Director.

Senator Nancy Ruth: DND provides the $2 million?

Mr. Eaton: DND, that is where we come from.

Senator Nancy Ruth: The whole freight?

Mr. Eaton: Yes.

Senator Nancy Ruth: How do they supervise this and how are
you accountable to the Department of National Defence?

Mr. Eaton: We have an accounting of it.

Senator Nancy Ruth:Help me understand your links to the men
and women who are the reservists, your links to the employers
who will be concerned about this bill and your relationship to
DND. How does that work together?

Mr. Eaton: I am responsible to the Minister of National
Defence, period. I respond to him and to no other person. The
organization that is supporting all of this, the business men and
women across Canada who have joined us, are all volunteers
except for the paid forces people who support reservists.

nous avons été consultés, qui est une formalité. M. Desmarteau
et d’autres au sein du Secrétariat ont peut-être été consultés.
Cependant, le CLFC en tant qu’organisme se réunit deux fois par
année. Il faudrait qu’il y ait un appel fait directement auprès du
président, peut-être par un des ministres, pour que le processus
de consultation commence. Ce n’est pas comme consulter une
chambre de commerce, où il y a un groupe sur place qui est prêt à
répondre à l’appel. Le CLFC n’est pas à proprement parler
le groupe où se trouve M. Desmarteau. Nous formons un
regroupement de bénévoles.

Le sénateur Nancy Ruth : Cependant, vous êtes les bénévoles au
service d’une association d’employeurs. L’initiative de Barney
Danson, dont vous avez parlé, visait à rallier les employeurs au
projet, à les inciter à libérer les hommes et les femmes et à servir
leur pays.

M. Ayre : C’est cela.

Le sénateur Nancy Ruth : Il me semble que cela fait encore
partie de votre mandat. Ai-je raison d’affirmer que vous
représentez encore ce secteur de la société? Je présume que de
nombreux employeurs vous financent.

M. Ayre : Oui.

Le sénateur Nancy Ruth : Il est dommage qu’ils ne vous aient
pas appelé.

M. Eaton : À titre de précision, nous ne sommes pas financés
par des employeurs.

Le sénateur Nancy Ruth : Qui vous finance?

M. Eaton : Nous recevons notre financement du ministère de
la Défense nationale. Nous avons un budget d’environ deux
millions de dollars par année. L’argent sert à verser le salaire de
nos agents de liaison sur le terrain, de notre secrétariat et de
M. Desmarteau, notre directeur exécutif.

Le sénateur Nancy Ruth : Le MDN fournit les deux millions de
dollars en question?

M. Eaton : Le MDN, voilà.

Le sénateur Nancy Ruth : La somme entière?

M. Eaton : Oui.

Le sénateur Nancy Ruth : Quelle surveillance exerce-t-on
là-dessus au ministère et en quoi êtes-vous comptable au
ministère de la Défense nationale?

M. Eaton : Nous tenons les comptes.

Le sénateur Nancy Ruth : Aidez-moi à comprendre le lien qu’il
y a entre vous et les hommes et femmes membres de la réserve,
entre vous et les employeurs qui se soucient de ce projet et entre
vous et le MDN. Comment tout cela s’intègre-t-il?

M. Eaton : Je suis responsable devant le ministre de la Défense
nationale, point à la ligne. Je lui suis comptable, à lui et à
personne d’autre. L’organisme qui soutient tout le travail, les
hommes et les femmes d’affaires de tout le Canada qui se sont
joints à nous, tous sont bénévoles, sauf pour les membres
rémunérés des Forces qui soutiennent les réservistes.
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Senator Nancy Ruth: What kind of people are on your board?

Mr. Eaton: Mr. Ayre is.

Senator Nancy Ruth: I mean in terms of representing business,
army or the reservists.

Mr. Eaton: All the volunteers represent business — executives
from various corporations, companies, entrepreneurs. We have a
mixed bag of society from the business sector.

Mr. Ayre: Each province has a chairperson and a council that
would represent various parts of the province.

Senator Nancy Ruth: In your opening remarks, you said that
going this way was not how your group had wanted to go until
the provinces started to do it. Have you some sense that you are
being forced into it?

Mr. Eaton: No, I do not think we are being forced into it. It
seems to be the way the country wants to go. They want to have
job protection legislation for reservists. We fully support that.

What had been done in the past was that we recognized that
with legislation, there perhaps was discrimination. Great Britain
and the U.S. had discovered that. I think the Australians did not
have the same problem. We decided that, with our begging cap
on, we could get industry, governments and educational
institutions to support us on a volunteer basis. Thus far, it has
worked.

However, times change and we are willing to go along with
the times.

Senator Nancy Ruth: Does your group have a particular
relationship with the reservists themselves? What is that
relationship if you are a council of business people?

Mr. Ayre: Each province has liaison officers who are regular
members of the reserve and who work with the reserves. They visit
reservists regularly to explain what the CFLC does and how we
act on behalf of the reservists. If reservists are having problems
with their employers, they know they can come to us. We would
go to the employer and try to work out the differences or the
problems that existed.

Senator Nancy Ruth: The political arm and the military did not
consult with you on this bill. Did the reservists consult with you
on this bill?

Mr. Ayre: The process of consulting with us is not as simple as
you may think. The reservists would have their view and, I think,
the reservists would have expressed that. Reservists meet with
us regularly. When we have our meetings twice a year, many
reservists are with us. We have an internal committee looking at

Le sénateur Nancy Ruth : Qui sont les membres de votre
conseil?

M. Eaton : M. Ayre est membre.

Le sénateur Nancy Ruth : Je veux dire qui représente le secteur
des affaires, l’armée ou les réservistes.

M. Eaton : Tous les bénévoles représentent le secteur des
affaires — ce sont des hauts dirigeants provenant de diverses
sociétés et entreprises, des entrepreneurs. C’est un échantillon
diversifié du secteur des affaires.

M. Ayre : Chaque province compte un président et un conseil
qui représentent diverses régions de la province.

Le sénateur Nancy Ruth : Pendant votre déclaration
préliminaire, vous avez affirmé que cette façon de procéder
n’était pas la solution privilégiée par votre groupe, jusqu’à ce que
les provinces s’y lancent. Avez-vous l’impression d’une façon ou
d’une autre qu’on vous force la main?

M. Eaton : Non, je ne crois pas qu’on nous force la main. Ça
semble être la façon dont on veut procéder au pays. Les gens
veulent une loi pour protéger les emplois des réservistes. Nous
sommes tout à fait d’accord avec cela.

Ce qui est arrivé dans le passé, c’est que nous avons reconnu
que l’existence d’une loi peut s’accompagner peut-être de
discrimination. La Grande-Bretagne et les États-Unis ont
constaté cela. Je crois que les Australiens n’ont pas vécu le
même problème. Nous avons décidé que, si nous les sollicitions,
nous pouvions convaincre l’industrie, les administrations
gouvernementales et les établissements d’enseignement à nous
appuyer de manière bénévole. Jusqu’à maintenant, cela a
fonctionné.

Cependant, les temps changent, et nous sommes prêts à nous
adapter.

Le sénateur Nancy Ruth : Votre groupe a-t-il une relation
particulière avec les réservistes eux-mêmes? Quelle est la nature de
cette relation étant donné que votre conseil est formé de gens
d’affaires?

M. Ayre : Chaque province compte des agents de liaison qui
sont des membres en règle de la réserve et qui travaillent auprès
des réservistes. Ils se rendent régulièrement chez les réservistes
pour leur expliquer ce que fait le CLFC et le travail que nous
accomplissons au nom des réservistes. Si les réservistes ont des
problèmes avec leur employeur, ils peuvent s’adresser à nous. À ce
moment-là, nous allons voir l’employeur et nous essayons
d’aplanir les difficultés ou les problèmes qui existent.

Le sénateur Nancy Ruth : La branche politique et la branche
militaire ne vous ont pas consultés au sujet de ce projet de loi. Les
réservistes ont-ils consultés à propos de ce projet de loi?

M. Ayre : Nous consulter n’est pas aussi simple que vous
pourriez le croire. Les réservistes auraient leur propre point de
vue à exprimer, ce qu’ils ont fait, je crois. Les réservistes nous
rencontrent régulièrement. De nombreux réservistes sont présents
aux réunions que nous tenons deux fois par année. Nous avons un
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provincial legislation, for example, and that committee would
include reservists from within the CFLC’s cadre of people, plus
our own individuals.

We are aware of the legislation and we were working on it
ourselves in terms of what the provinces were doing. The federal
legislation came along quickly. We had no meeting at that time.
However, we have our committee report and observations on
changes we would like to see made. We do not see huge problems
with the legislation as it stands. Therefore, the process from our
point of view was one where we were communicating with our
secretariat to which the Armed Forces would have been speaking.
We work regularly with the reservists who are part of our liaison
group, so they would know our views as well.

Senator Nancy Ruth: Okay. For my final question, I am
curious what the compensations and incentives look like that
Australia, Britain and the U.S.A. have.

Léo M. Desmarteau, Executive Director, Canadian Forces
Liaison Council: In Australia, when an employee goes on
military operations, the employer can apply for compensation
of just over $1,000 a week after the thirteenth consecutive
day of that employee’s absence. In the United Kingdom, they
have a high-readiness reserve or a reserve to perform special
duties. They would make special arrangements for these reservists
with their employers. Those are the only two compensation
plans that I know of at this time. The United States does not
have a compensation plan.

Senator Day: I will begin by declaring a personal interest in
the Canadian Forces Liaison Council. I know these gentlemen
and I served on the council in New Brunswick a good number
of years ago. Mr. Ayre, I knew your predecessor, Mr. Robert
Murray, who was vice-chair for many years. He served the
Canadian Forces Liaison Council for many years with
Mr. Eaton. They were quite a team.

I have always supported your philosophy of looking for
industry to provide a compensation plan voluntarily. I must say,
Mr. Eaton, I cannot get my mind around the idea that the
government wants to do it this way and, therefore, this is the way
we will go. I am still wondering whether the right thing is to
legislate industry to take on certain obligations. Might that
discourage industry from hiring people whom they know are
in the reserves? That was always the concern in the past. I would
like you to take a step back to the stage in the process to
where consideration was being given to whether we should have
a regulated requirement or a voluntary system, with some
incentives, perhaps, as Mr. Murphy pointed out.

If you were back at that stage and the government had not put
forward this proposed legislation, would you encourage this
approach?

comité interne qui se penche sur les lois provinciales, par exemple,
et ce comité-là comprendrait des réservistes provenant de l’effectif
même du CLFC, et puis aussi nos gens à nous.

Nous sommes au courant du projet de loi, et nous y travaillions
nous-mêmes en ce qui concerne l’action des provinces. La loi
fédérale est arrivée très rapidement. Nous ne nous sommes pas
réunis à ce moment-là. Cependant, il y a le rapport de notre
comité et nos observations sur les modifications que nous
aimerions voir adopter. À nos yeux, sous sa forme actuelle, le
projet de loi ne présente pas de problèmes de taille. Par
conséquent, de notre point de vue, il s’agissait de communiquer
avec notre secrétariat, auquel les Forces armées se seraient
adressées. Nous travaillons régulièrement avec les réservistes qui
font partie de notre groupe de liaison; ils seraient donc conscients
de notre point de vue, aussi.

Le sénateur Nancy Ruth : D’accord. Pour terminer, cela
m’intrigue de savoir à quoi ressemblent les dédommagements et
encouragements prévus en Australie, en Grande-Bretagne et aux
États-Unis.

Léo M. Desmarteau, directeur exécutif, Conseil de liaison
des Forces canadiennes : En Australie, lorsqu’un employé prend
congé pour participer à une opération militaire, l’employeur
peut demander un dédommagement d’un peu plus de 1 000 $ par
semaine après le 13e jour consécutif de l’absence de l’employé.
Au Royaume-Uni, il y a une réserve d’intervention rapide,
une réserve appelée à prendre en charge des tâches particulières.
On y prendrait des dispositions particulières pour les réservistes
en question auprès de l’employeur. Ce sont les deux seuls régimes
d’indemnisation dont j’ai connaissance en ce moment. Les
États-Unis ne comptent pas de régime d’indemnisation.

Le sénateur Day : Je vais d’abord déclarer mon intérêt
personnel en ce qui concerne le Conseil de liaison des Forces
canadiennes. Je connais ces messieurs, et j’ai siégé au conseil
du Nouveau-Brunswick il y a de cela bon nombre d’années.
Monsieur Ayre, j’ai connu votre prédécesseur, M. Robert
Murray, qui a été vice-président pendant de nombreuses années.
Il a servi le Conseil de liaison des Forces canadiennes pendant de
nombreuses années, aux côtés de M. Eaton. Les deux formaient
toute une équipe.

J’ai toujours été d’accord avec l’idée que vous avez de
demander à l’industrie d’établir un régime d’indemnisation de
manière bénévole. Monsieur Eaton, je dois dire, je n’arrive pas à
bien saisir l’idée : si le gouvernement veut procéder de cette façon,
alors donc, c’est de cette façon que nous allons procéder. Je me
demande encore s’il convient de légiférer pour forcer l’industrie à
adopter certaines obligations. Cela ne peut-il pas avoir pour effet
de dissuader l’industrie d’engager des gens dont elle sait qu’ils
font partie de la réserve? Cela a toujours été un souci dans le
passé. J’aimerais que vous preniez un peu de recul pour songer
au moment où on se demandait s’il fallait en faire une exigence
ou une mesure volontaire accompagnée peut-être de mesures
incitatives, comme M. Murphy l’a souligné.

Si vous étiez revenu à cette étape-là et que le gouvernement
n’avait pas encore présenté ce projet de loi, encourageriez-vous
cette approche?
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Mr. Eaton: My answer to that would be a qualified, yes. I say
that because, in 2006, Nova Scotia put in job protection
legislation and, since that time, five other provinces have done
the same. Currently, 6 of 10 provinces have job protection
legislation for reserves. Therefore, it would seem only natural for
the federal government to get on the bandwagon and develop a
compensation plan.

Senator Day:Mr. Ayre stated that you have been analysing the
plans in the various provinces.

Mr. Eaton: Each provincial chair is looking at that.

Senator Day: Do you have a list of concerns or changes that
you would like to see? Mr. Ayre, you indicated earlier some
changes that you would like to see.

Mr. Ayre: We think the proposed legislation is pretty good.
One thing that concerns us is already part of the legislation, such
as one-month notice. In some cases, the reservists will know well
in advance of that kind of date. There should be a way that the
reservist is required to let the employer know as soon as they
know their intentions. That might be because they have been
accepted or whatever the process is that they would go through.
That could lengthen the one-month notice to the employer. That
could be dealt with later.

Early return could be a problem as well. If an employer hires
someone to replace a reservist for a specific period of time and the
reservist arrives back early, the employer has two people for one
job. The first question is whether the employer or the reservist
should be able to pull the plug on the arrangement if they cannot
reconcile the situation.

The second issue is presumably undecided and will be part of
the regulations. It is rather tough on employers, especially smaller
ones, if people are in the position to repeat and repeat. We think
there should be as many as 36 months between such absences. In
some cases, there might be regulations within the forces indicating
24 months between deployments but we think 36 months would
be typical.

These are not big issues with regard to the proposed legislation
but they are important points. Our job has always been to smooth
the process between the employer and the reservist. While this
proposed legislation is focused on protecting the reservists, there
are still things you can do that do not diminish that protection
while making it easier for the employer. We see our job as
bringing both sides together, reducing the tasks and difficulties
faced by employers.

Senator Day: Do you find the provincial legislation similar or
are there significant variances?

Mr. Ayre: Until we saw the bill in February, there was no
way to make it the same. I am familiar with the Newfoundland
and Labrador situation, where they consulted with us at length.
We told them what was going on in the other provinces and

M. Eaton : Ma réponse à cette question serait : oui, mais avec
un bémol. Je dis cela parce que, en 2006, la Nouvelle-Écosse a
adopté une loi pour protéger les emplois des réservistes et, depuis,
cinq autres provinces ont emboîté le pas. À l’heure actuelle, six
des dix provinces disposent d’une loi qui protège les emplois des
membres de la réserve. Par conséquent, il semblerait qu’il soit
naturel pour le gouvernement fédéral de monter à bord du même
train et d’établir un régime d’indemnisation.

Le sénateur Day : M. Ayre a fait remarquer que vous étiez en
train d’analyser les régimes adoptés dans les diverses provinces.

M. Eaton : Chaque président provincial se penche sur cette
question.

Le sénateur Day : Avez-vous une liste de préoccupations ou de
modifications dont vous aimeriez nous faire part? Vous avez
souligné plus tôt qu’il y avait certaines modifications que vous
aimeriez voir apporter.

M. Ayre : À nos yeux, c’est un assez bon projet de loi. Il y a
une chose qui nous préoccupe et qui fait déjà partie du projet
de loi : l’avis de un mois. Dans certains cas, les réservistes
connaîtront la date bien avant cela. Il devrait y avoir une façon de
faire en sorte que le réserviste soit tenu de mettre son employeur
au courant de la chose dès qu’il est au courant lui-même. C’est
peut-être qu’il a été accepté ou qu’il y a une démarche quelconque
à laquelle il doit se plier. Ainsi, l’avis d’un mois donné à
l’employeur serait prolongé. Ça pourrait se régler plus tard.

Le retour hâtif pourrait poser un problème aussi. Si
l’employeur engage quelqu’un pour remplacer le réserviste
pendant une période précise et qu’un réserviste revient plus tôt
que prévu, l’employeur est pris avec deux personnes appelées à
faire un même travail. La première question consiste à savoir si
l’employeur ou le réserviste devrait être en mesure d’annuler
l’accord s’il est impossible de régler la situation.

Il est à présumer que la deuxième question reste à déterminer;
elle sera prévue dans le règlement. La situation devient assez
difficile pour les employeurs, surtout ceux qui ont une petite
entreprise, si le réserviste est appelé à servir à répétition. Nous
croyons qu’il devrait s’écouler jusqu’à 36 mois entre les congés de
cette nature. Dans certains cas, le règlement prévoit peut-être
24 mois entre les déploiements, mais nous croyons qu’un
intervalle de 36 mois serait l’usage.

Le projet de loi ne soulève pas de grandes questions, mais les
problèmes qu’il soulève demeurent importants. Notre travail a
toujours consisté à aplanir la relation entre l’employeur et le
réserviste. Le projet de loi vise à protéger les réservistes, mais vous
pouvez encore adopter des mesures qui ne diminuent pas cette
protection, mais qui facilitent la vie de l’employeur. Nous croyons
que notre tâche consiste à réunir les deux parties, à aplanir les
tâches et les difficultés auxquelles font face les employeurs.

Le sénateur Day : Les lois provinciales vous paraissent-elles
semblables, sinon comportent-elles des différences importantes?

M. Ayre : Avant que le projet de loi ne soit publié en février,
il n’y avait pas moyen de le rendre pareil. Je suis au courant
de la situation à Terre-Neuve-et-Labrador, où les autorités
nous ont consultés de manière approfondie. Nous leur avons
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explained their difficulties. I will give you an example of the
different legislative problems. The 37 Canadian Brigade (Reserve)
commands New Brunswick and Newfoundland and Labrador
reservists. However, it looked like there would be big differences
between the legislation in New Brunswick and that in
Newfoundland and Labrador. That meant reservists in the same
brigade would operate under different regulations, which has
happened across the country in other places as well. Jurisdiction
creates the brigade so reservists could cut across borders with
different regulations. That problem needs to be resolved but time
is involved in this as well. If the bill moves forward in this forum,
the provinces, in all likelihood, will follow the federal regulations
once they are known. The process will be to harmonize but it
will not happen overnight. As we said, there are 29 different
regulations.

Senator Day: I was not sure what you meant by that.

Mr. Ayre: Certainly, we look for harmony because it makes
our job much easier.

Senator Day: I was not sure what you meant when you talked
about 29 different pieces of legislation.

Mr. Desmarteau: If we are talking about labour legislation,
there would be one piece of legislation for each province and
one for each territory, totalling 13 pieces of legislation. Post-
secondary education is the jurisdiction of the provinces so there
are 10 different pieces of legislation to protect student reservists,
making it 23. There are four pieces of legislation affected by
Bill C-40, making it 27. The National Defence Act contains a
section that deals with the employment of reservists, making it 28.
As well, under the National Defence Act there are regulations
for reserve forces training and leave, which spell out military
leave for the Public Service of Canada, making it 29 pieces of
legislation in total. Of course, we have not included the reference
to reservists in our public education system, who could be
employed in domestic operations, though not in international
operations. That would add another 10 pieces of legislation.
That is why I said it was at least 29, although it could be as
many as 39, pieces of legislation.

Senator Day: As Mr. Eaton has indicated, it would be nice
to have harmony in this. As you pointed out Mr. Desmarteau,
there was a piece of legislation passed in 2002 as part of the
Public Safety Act that amended or put a clause in the National
Defence Act. This clause applied to all workers across Canada,
not just federally regulated workers, involved in the reserves,
regardless of whether they are employed in the workplace under
federal or provincial jurisdiction, and it gave them protection.
That legislation was never proclaimed. Mr. Eaton, are you aware
of that legislation?

dit ce qui se passait dans les autres provinces et avons expliqué
les difficultés éprouvées. Je vais vous donner un exemple des
différents problèmes législatifs qui surviennent. Le 37e groupe-
brigade du Canada (réserve) est le commandement des réservistes
du Nouveau-Brunswick et de Terre-Neuve-et-Labrador.
Cependant, de grandes différences s’annonçaient entre la Loi du
Nouveau-Brunswick et celle de Terre-Neuve-et-Labrador. Cela
voulait dire que les réservistes de la même brigade seraient
assujettis à un règlement différent, ce qui s’est produit ailleurs au
pays aussi. Étant donné les sphères de compétence, les réservistes
sont soumis à divers règlements d’un territoire à l’autre. C’est un
problème qu’il faut régler, mais il y a aussi la question du temps.
Si le projet de loi progresse ici, les provinces, vraisemblablement,
vont s’accorder sur le règlement fédéral une fois que celui-ci sera
connu. Il s’agira d’harmoniser les règles, mais ça ne se fera pas du
jour au lendemain. Comme nous l’avons dit, il y a 29 règlements
différents.

Le sénateur Day : Je ne suis pas sûr de comprendre ce que vous
entendiez par là.

M. Ayre : À coup sûr, nous souhaitons harmoniser les choses :
cela facilite beaucoup notre travail.

Le sénateur Day : Je ne suis pas sûr de vous avoir compris
quand vous avez parlé des 29 textes de loi différents.

M. Desmarteau : S’il est question des lois du travail, disons
qu’il y en a une dans chaque province et une dans chaque
territoire, ce qui donne au total 13 textes de loi. L’enseignement
postsecondaire est de compétence provinciale, de sorte qu’il y a
dix textes de loi différents qui protègent les étudiants réservistes,
ce qui donne 23. Il y a quatre textes de loi qui sont touchés par
le projet de loi C-40, ce qui donne 27. La Loi sur la défense
nationale comporte un article qui traite de l’emploi des réservistes,
ce qui donne 28. De même, sous le régime de la Loi sur la défense
nationale, il y a des dispositions réglementaires touchant
l’entraînement et le congé des forces de réserve, qui énoncent les
règles touchant les congés pour service militaire des membres de la
fonction publique du Canada, ce qui donne 29 textes de loi au
total. Bien entendu, nous n’avons pas inclus la référence aux
réservistes dans notre système d’enseignement public, qui pourrait
être employé dans le cadre d’opérations intérieures, mais non pas
d’opérations internationales. Ça donnerait dix textes de loi de
plus. Voilà pourquoi j’ai dit qu’il y en avait au moins 29, mais ça
pourrait même être 39 textes de loi.

Le sénateur Day : Comme M. Eaton l’a souligné, il serait bien
d’harmoniser les choses à cet égard. Comme vous l’avez souligné,
monsieur Desmarteau, on a adopté en 2002 un texte de loi dans
le cadre de la Loi sur la sécurité publique. Cela a permis de
modifier une disposition ou d’en ajouter une à la Loi sur la
défense nationale. La disposition en question s’appliquait à tous
les travailleurs au Canada, et non seulement les travailleurs sous
réglementation fédérale, dans la mesure où ils sont membres de la
réserve, qu’ils soient ou non à l’emploi d’une entreprise sous
réglementation fédérale ou provinciale. Une protection leur a été
accordée. Ce texte de loi n’a jamais été promulgué. Monsieur
Eaton, étiez-vous au courant de l’existence de ce texte de loi?
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Mr. Eaton:We were aware of it, and we were also aware of the
1988 legislation for job protection, and that did not go through
either. We just kept on doing our job.

Senator Day: In 1988, was that legislation passed? Which
was that?

Mr. Ayre: It was a study.

Senator Day: The 2002 legislation was, in fact, passed but never
proclaimed. It went through both Houses and received Royal
Assent but was never brought into force. It seems to me that that
might have been an interesting way to go. It dealt only with
emergencies, but the emergency was not defined.

If you consider the incentive package that Mr. Murphy
was talking about: rather than regulating something and then
having to talk about the regulations that come afterwards —
no one knows what will be in those and everyone is nervous
about that — maybe it would be better to have legislation like
we already had on the books in the National Defence Act,
applied to everyone for certain situations, and then deal with
the incentive situation that you have always dealt with in the
past, maybe building in some incentive for employers like you
and Mr. Murphy called for.

Mr. Eaton: I do not know if you are getting a little technical, at
this point, but, certainly, we just want to ensure that we have
reservists ready for the Canadian Forces to serve either in theatre
or in emergencies, and so far, so good.

Senator Day: Mr. Eaton, I am like you. I believe in the work
that the reservists do, and I hold them in very high regard, and
I would like to have the very best system that will protect those
reservists and protect their jobs when they come back. I am
searching for the best kind of system to do that.

Mr. Eaton: It seems we pretty well have it, in our estimation.

Senator Day: We have the policy; I am not sure we have the
legislation.

Senator Meighen: If this legislation does go through, I would
like to hear a little more from Mr. Murphy in terms of how
strongly he supports it, given the fact that there are no incentives,
particularly for small employers.

Mr. Eaton, how do you see the future role of the CFLC? I will
give some suggestions, and you can tell me which ones do not
make sense. One is monitoring the effects, as Senator Day was
alluding to, of the provincial legislation in place and the new
federal legislation, if passed, and seeing what the results are.
Would your council be able to do that?

Mr. Eaton: We would be happy to do that. As for what route
and role we would play in the future, in the United States, when
they sent their National Guard and reserves overseas to

M. Eaton : Nous en étions conscients, et nous étions conscients
aussi de la loi de 1988 sur la protection des emplois, qui n’a pas
été adoptée, elle non plus. Nous avons simplement continué notre
travail.

Le sénateur Day : En 1988, cette loi a-t-elle été adoptée?
C’était laquelle?

M. Ayre : C’était une étude.

Le sénateur Day : De fait, la loi de 2002 a été adoptée, mais elle
n’a jamais été promulguée. Elle a obtenu l’assentiment des deux
Chambres et la sanction royale, mais elle n’est jamais entrée en
vigueur. Il me semble qu’elle comportait une façon intéressante de
procéder. Elle ne traitait que des cas d’urgence, mais l’urgence
n’était pas définie.

Si vous songez aux mesures d’encouragement dont
M. Murphy parlait... plutôt que de réglementer la chose, puis
de devoir discuter des dispositions réglementaires par la suite —
personne ne sait à quoi elles ressembleront, et tout le monde
en est nerveux —, peut-être vaudrait-il mieux adopter des
dispositions législatives comme celles qui figuraient déjà dans
la Loi sur la défense nationale, qui s’appliquaient à tout le
monde dans certaines situations, puis traiter de la situation des
encouragements dont vous vous êtes toujours occupés dans le
passé, peut-être en y prévoyant à l’intention des employeurs
quelques incitatifs comme ceux que vous avez préconisés, vous
et M. Murphy.

M. Eaton : Je ne sais pas si vous vous engagez dans des trucs
un peu plus techniques, mais, certainement, nous voulons
simplement nous assurer que les réservistes sont prêts à aller
servir les Forces canadiennes soit sur le théâtre des opérations,
soit en cas d’urgence — et tout va bien jusqu’à maintenant.

Le sénateur Day : Monsieur Eaton, je suis comme vous. Je
crois au travail que font les réservistes et je les tiens en très haute
estime, et je voudrais avoir le meilleur régime possible pour les
protéger et protéger leur emploi. Je cherche à savoir quelle serait
la meilleure formule pour y arriver.

M. Eaton : Il semble que nous l’ayons essentiellement trouvée,
d’après nous.

Le sénateur Day : Nous avons la bonne politique; je ne suis pas
sûr que nous ayons la bonne loi.

Le sénateur Meighen : Si le projet de loi est adopté, j’aimerais
que M. Murphy nous dise davantage jusqu’à quel point il
l’appuie, étant donné qu’aucun encouragement n’est prévu,
particulièrement pour les petites entreprises.

Monsieur Eaton, quel est selon vous le rôle futur du CLFC? Je
vous donnerai quelques suggestions, et vous pourrez me dire
lesquelles n’ont pas de sens. Une des tâches, à laquelle le sénateur
Day a fait allusion, consisterait à surveiller les effets des lois
provinciales en place et de la nouvelle loi fédérale aussi, si elle est
adoptée, et d’en constater les résultats. Votre conseil sera-t-il à
même de faire cela?

M. Eaton : Nous serions heureux de le faire. Quant à la voie
que nous pourrions emprunter, au rôle que nous pourrions
jouer à l’avenir, aux États-Unis, lorsqu’ils ont dépêché la Garde
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Afghanistan and to Iraq, they discovered that there were some
problems when the reservists and the National Guard got back.
There were, I believe, 22,000 inquiries made by the reserves and
the National Guard. That represented about 28 per cent of all the
concerns that were brought forward. If you see where I am going,
about 100,000 concerns were brought forward that needed
resolution. That is a lot of resolving to do, and it would take,
I believe, about over a year to resolve each one of them. That is
not saying that they do them one at a time, but a number of them,
so there are a number of things that would have to be resolved.
We would have our hands full.

Senator Meighen: In the American case, do you know who the
‘‘they’’ were that were doing the resolving? Was it representatives
from the Judge Advocate General?

Mr. Eaton: They were there, yes.

Senator Meighen: Is there an organization in the U.S. similar to
yours?

Mr. Eaton: Yes, there is.

Mr. Desmarteau: It is called the National Committee for
Employer Support of the Guard and Reserve, ESGR.

Senator Meighen: Do they get involved in this?

Mr. Desmarteau: Yes.

Mr. Eaton: That is our counterpart. In Great Britain, it is
called the National Employer Advisory Board for the Reserves
of Britain’s Armed Forces, and in Australia it is the Defence
Reserves Support Council.

Senator Meighen: It seems to me that, as Senator Day
mentioned and as you mentioned, we were all a bit nervous
as to whether the legislative route was the one to follow, given
the potential for pre-employment discrimination. However, we
saw what our allies did, we saw what the provinces are doing,
and I have come to the conclusion that it is the way to go.
It does not mean it is the perfect way to go, and it does not
mean that we should not monitor it carefully. It seems to me
that you are perfectly suited to doing that monitoring job
because the question of whether to go the legislative route
or not may be solved, but the question of how the legislation
affects and deals with individuals may not be solved.

Mr. Eaton: That will be a part of our responsibilities in the
future. However, the big thing we have to do in CFLC is ensure
that the employer and the reservist work together so that the
Armed Forces have a viable number of reservists to do the job
that Canada has taken on.

Senator Meighen: The employer, in this case, is the federal
government, so you have a new, huge employer to deal with.

Mr. Eaton: Yes, we quite recognize that. They are a large and
sometimes very naughty employer.

nationale et la réserve en Afghanistan et en Irak, ils ont découvert
qu’il y avait eu des problèmes une fois les réservistes et les
membres de la Garde nationale revenus au pays. Je crois qu’il y a
eu 22 000 demandes de renseignements formulées par les membres
de la réserve et de la Garde nationale. Cela représente environ
28 p. 100 de l’ensemble des questions soulevées. Si vous voyez là
où je veux en venir, il y a environ 100 000 problèmes qui ont été
soulevés et qu’il fallait régler. C’est beaucoup de problèmes à
régler et il faudrait, je crois, un peu plus d’une année pour régler
chacun d’entre eux. Je ne dis pas qu’ils s’y attaquent un problème
à la fois, s’attachent à plusieurs, mais il y aurait plusieurs choses à
régler. Notre assiette serait pleine.

Le sénateur Meighen : Dans le cas des Américains, savez-vous
qui étaient ceux qui étaient appelés à régler le problème? Est-ce
que c’était des représentants du juge-avocat général?

M. Eaton : Oui.

Le sénateur Meighen : Y a-t-il aux États-Unis un organisme qui
ressemble au vôtre?

M. Eaton : Oui, il y en a un.

M. Desmarteau : C’est le National Committee for Employer
Support of the Guard and Reserve, ou ESGR.

Le sénateur Meighen : Est-ce qu’il s’est mêlé de cette affaire?

M. Desmarteau : Oui.

M. Eaton : C’est notre contrepartie. En Grande-Bretagne,
c’est le National Advisory Board for the Reserves of Britain’s
Armed Forces; en Australie, c’est le Defence Reserves Support
Council.

Le sénateur Meighen : Il me semble que, comme le sénateur
Day l’a dit et que vous l’avez dit vous-même, nous sommes tous
un peu nerveux et nous nous demandons si cette mesure législative
est bien celle qu’il faut adopter, étant donné la possibilité de
discrimination préalable à l’emploi. Cependant, nous avons
observé ce que nos alliés ont fait, ce que les provinces font, et
j’en suis venu moi-même à la conclusion que c’est la voie à
emprunter. Ça ne veut pas dire que c’est parfait, et ça ne veut
pas dire qu’il ne faudrait pas surveiller la situation de près.
Il me semble que vous êtes parfaitement adaptés à la tâche de
surveillance en question étant donné que la question de la voie
législative à adopter peut être ou non réglée, mais la question de
savoir quel sera l’effet de la loi sur les personnes ne sera peut-être
pas réglée non plus.

M. Eaton : Cela fera partie de nos responsabilités à l’avenir.
Tout de même, la grande tâche que nous devons accomplir au
CLFC, c’est de nous assurer que l’employeur et le réserviste se
concertent pour que les Forces armées disposent d’un nombre
viable de réservistes à qui confier les responsabilités que le Canada
a acceptées.

Le sénateur Meighen : Dans ce cas, l’employeur est le
gouvernement fédéral; il faut donc traiter avec un employeur
nouveau, énorme.

M. Eaton : Oui, nous en sommes tout à fait conscients. C’est
un employeur qui est gros et parfois très méchant.
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Mr. Ayre: We have them signed up by department.

Senator Meighen: Mr. Murphy, do I take your evidence to
be that while you have some understandable concerns about
the effects on small business, given the fact that there is no
compensation provided, you are in support of this legislation,
this Bill C-40?

Mr. Murphy: Yes. We thought it was time for the government
to take action to do the right thing. We have had discussions with
our members about this issue going for almost a year now. We
had a good debate on the issues at the chamber’s annual meeting
last fall and concluded it was time for some more meaningful
action by government, not just what we have been doing up until
this point.

We also look at the issue from the standpoint of the
environment that companies in Canada operate in today. If you
walk into any business in Canada today, it will not take long
before skills and labour issues are on the table for discussion.
That is part of the environment we are operating in today. It is
extremely challenging for all businesses, but particularly acute
for smaller and medium companies. How do you find the right
balance in an environment where you think there is a problem
here today where we are not adequately treating reservists,
so let us get on with doing that job, but at the same time let
us keep an eye on what is going on in the marketplace that
reservists will be functioning in as well and are functioning in
today. That is what we were looking to see.

We made that suggestion last fall to see if we could come
up with something that might satisfy everyone while achieving
the objective, which is why I said we do support the intent of
the bill.

Senator Meighen: Do any of you see any parallels that can
be drawn from the experience we have had with maternity leave
and paternity leave legislation? There may be better notice
available in those instances, but there is no compensation that
I am aware of.

Mr. Murphy: There actually was not in the case of parental
leave, but that issue created exactly the same kinds of dialogue we
are having now.

Senator Meighen: Would you say that we as a society, we in
Canada, are dealing with it in an equitable and successful basis
for all concerned?

Mr. Murphy: Overall, I would say absolutely, and it started
more particularly with bigger companies having adaptability
issues and being much more capable of coping with a major
change like that. Again, the same issue was workforce
management for smaller companies, and it took a little longer
to work that out for a number of small employers.

M. Ayre : Nous avons des ententes avec les ministères
individuels.

Le sénateur Meighen : Monsieur Murphy, dois-je en
conclure que même si, selon vous, le projet de loi soulève des
préoccupations qui se conçoivent aisément du côté des petites
entreprises, étant donné qu’aucune mesure d’encouragement n’y
est prévue, vous appuyez le projet de loi, le projet de loi C-40?

M. Murphy : Oui. Nous avons jugé qu’il est temps que le
gouvernement agisse, qu’il fasse ce qu’il faut faire. Cela fait
presque un an que nous avons des discussions à ce sujet avec nos
membres. Nous avons bien débattu des questions soulevées à
l’assemblée annuelle de la chambre l’automne dernier et avons
conclu que le moment était venu pour le gouvernement d’adopter
des mesures plus significatives, et ne pas faire simplement ce que
nous avons fait jusqu’à maintenant.

Nous abordons aussi la question du point de vue de
l’environnement dans lequel les entreprises évoluent au Canada
de nos jours. Si vous allez faire un tour dans quelques entreprises
au Canada aujourd’hui, vous verrez qu’on n’a pas à attendre
très longtemps avant que la question des compétences et des
travailleurs soit soulevée. Cela fait partie de l’environnement dans
lequel nous évoluons aujourd’hui. La situation est extrêmement
difficile pour toutes les entreprises, mais particulièrement
pour les petites et moyennes entreprises. Comment trouver le
juste équilibre dans un contexte où il y a un problème qui
nous apparaît, aujourd’hui, qui fait que nous ne traitons pas
adéquatement les réservistes, alors il faut régler cette question-là,
mais, en même temps, il faut garder un œil sur ce qui se passe sur
le marché où les réservistes ont évolué et où ils évoluent déjà
aujourd’hui. C’est ce que nous cherchons à voir.

Nous avons proposé l’automne dernier d’essayer de trouver
une mesure qui satisferait chacun tout en atteignant l’objectif fixé.
C’est pourquoi j’ai dit que nous sommes d’accord avec le but du
projet de loi.

Le sénateur Meighen : Voyez-vous quelques parallèles entre la
situation que nous regardons en ce moment et l’expérience que
nous avons connue en ce qui concerne les mesures législatives
touchant les congés de maternité et de paternité? Il y a peut-être
un meilleur avis qui est fait dans ces cas-là, mais il n’y a pas de
dédommagement dont je serais au courant.

M. Murphy : Il n’y en avait pas, en fait, dans le cas des congés
parentaux, mais cette question a donné lieu aux mêmes genres de
discussions que celles que nous avons en ce moment.

Le sénateur Meighen : Diriez-vous que nous nous occupons,
comme société, comme pays, de cela de façon équitable et efficace
pour toutes les personnes concernées?

M. Murphy : De façon générale, je dirais que oui, tout à fait, et
ça a commencé plus précisément par les grandes entreprises qui
ont dû s’adapter et qui étaient beaucoup plus en mesure de faire
face à un changement important comme celui dont nous parlons.
Encore une fois, le problème correspondant était celui de la
gestion de la main-d’œuvre dans les petites entreprises, et il a fallu
plus de temps pour le régler dans le cas d’un certain nombre de
petits employeurs.
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Senator Meighen: We are down to the small employer.

Mr. Murphy: One fact of life in terms of dealing with
labour legislation is that it is one thing to think about it in
the context of federal labour law, which applies to a limited
number of companies, large employers principally in the
economy. The reality is that whatever is adopted by Ottawa
in terms of amending the Canada Labour Code, the virtual
certainty is that you will see similar if not identical provisions
adopted provincially across the country. We have many examples
of that.

Senator Banks: Before I ask my first question, I must put
on the record, as I do every time legislation of this kind comes
before us, my reservations about legislation which is in many
respects framework legislation, which says here is a good idea
and we want to go in that direction and we will tell you later
at some unspecified time exactly how we are going to do that.
That leads to a whole long list of questions about this bill
that cannot, at this point, be answered by anyone. They are quite
cogent questions having to do with specifying the absences
that are deemed not to interrupt continuity, specifying what
does or does not constitute an operation for the purposes of
this act, defining annual training for the purposes of the act,
et cetera. There is a long list of them which I am sure you have
seen, so I have objected to the previous and present government
about that kind of legislation. The meat and potatoes are not
here; this is sizzle without meat and potatoes.

That having been said, Mr. Eaton, I understand that for the
better part of 30 years the liaison council was of the opinion and
expressed opinion that since military service in the reserves was
voluntary that so should be the protection of jobs for those
reservists be voluntary.

Mr. Eaton: That was where we stood.

Senator Banks: That may be moot now because events have
overtaken that. I think you have already said that since there is
legislation in the provinces and since we have this, we have no
choice but to go along with it.

If you had your choice between the legislation that was
referred to by Senator Day that is contained in the Public
Safety Act, which was considered by Parliament for nearly three
years and came into force with Royal Assent on May 6, 2004,
which provides that protection, not just for members of the
public service and not just for folks who work in federally
regulated industries but for everyone, with the same kinds
of exemptions for a three-man or five-man shop. If you had
your choice between implementing that section of that act
of Parliament which already exists and has been passed into
law on one hand, with its provisions covering everyone, and
this legislation now before us but not yet passed, which would
you choose?

Le sénateur Meighen : Nous en sommes rendus aux petits
employeurs.

M. Murphy : Un fait concret, lorsqu’il s’agit de la législation
du travail, c’est que c’est une chose de l’envisager dans le
contexte des lois fédérales, qui s’appliquent à un nombre limité
d’entreprises, surtout aux gros employeurs qui font partie de
l’économie. La réalité, c’est que peu importent les modifications
apportées par Ottawa au Code canadien du travail, on est à peu
près sûr de voir des dispositions semblables, sinon identiques,
adoptées dans toutes les provinces du pays. Il y a beaucoup
d’exemples de cela.

Le sénateur Banks : Avant de commencer à poser des
questions, je dois expliquer, pour le compte rendu, comme je le
fais chaque fois que ce genre de projet de loi nous est présenté,
mes réserves au sujet de ce qui est à de nombreux égards un
projet de loi cadre, qui dit voici une bonne idée, et nous voulons
aller dans cette direction et nous allons vous dire plus tard, à un
moment non précisé, comment nous allons faire cela exactement.
Il en résulte une longue liste de questions auxquelles personne
ne peut répondre à ce moment-ci. Il s’agit de questions très
pertinentes qui ont pour but de préciser quels congés sont réputés
ne pas briser la continuité, ce qui constitue et ce qui ne constitue
pas une opération aux fins de la loi, la définition d’entraînement
annuel aux fins de la loi, et cetera. Ces questions font partie
d’une longue liste que vous avez vue, j’en suis sûr, alors je me suis
opposé à ce genre de projet de loi lorsque le gouvernement
précédent l’a proposé et lorsque le gouvernement actuel l’a fait
également. Les choses essentielles manquent dans le projet de loi;
tout est là, sauf l’essentiel.

Cela dit, monsieur Eaton, d’après ce que je comprends, depuis
près de 30 ans, l’opinion officielle du conseil de liaison est que,
comme le service militaire dans les réserves était volontaire,
il devrait en être de même de la protection des emplois des
réservistes.

M. Eaton : C’était notre position.

Le sénateur Banks : C’est peut-être une question qui est
maintenant sans objet, parce que les événements l’ont réglée. Je
pense que vous avez déjà dit que, vu qu’il y a des lois provinciales
et le projet de loi du gouvernement fédéral, nous n’avons pas le
choix d’aller dans ce sens.

Si vous aviez le choix entre le texte législatif dont le sénateur
Day a parlé et qui fait partie de la Loi sur la sécurité publique,
que le Parlement a étudiée pendant près de trois ans et qui a
reçu la sanction royale le 6 mai 2004, texte qui prévoit cette
protection, non seulement pour les membres de la fonction
publique et les gens qui travaillent dans des domaines réglementés
par le gouvernement fédéral, mais pour tous, avec le même
genre d’exception dans le cas des entreprises de trois ou cinq
personnes... Si vous aviez le choix entre l’application de cet article
ou de cette loi du Parlement qui existe déjà et qui a été adopté,
d’une part, avec ses dispositions qui protègent tous et chacun, et le
projet de loi qui est devant nous, mais qui n’a pas encore été
adopté, d’autre part, que choisiriez-vous?
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Mr. Eaton: That is a tough question. That is like asking
me if I would like to drive a Chevrolet or a Chrysler. I guess
I like to drive an automobile to get me from A to B. With
Bill C-40 we are headed for specific safety measures, if you
want, for the reserve component of the Armed Forces, and at
this point we are very supportive of that.

Senator Banks: But this present bill only covers the —

Mr. Eaton: The other bill in 2004 was not implemented,
senator.

Senator Banks: It was passed into law. It is an act of
Parliament. That particular aspect of it has not yet been
brought into force, which is an interesting question about
whether the previous or present government has paid attention
to the will of Parliament, but I am putting that aside. It is a
statute of Canada; it exists.

Mr. Eaton: But not enforced.

Senator Banks: But it exists. If you had a choice between
these two, given your 30 years of experience, which would you
choose? The significant difference, as I see it, is that the existing
law, which can be brought into force tomorrow afternoon with
the stroke of a pen, covers everyone. The present proposed bill
covers only those reservists employed by the Government of
Canada and those industries susceptible to federal regulation.
In other words, there will be large numbers, I presume, of
reservists who will not be protected by the present bill,
whereas under the Public Safety Act they are. Which of those
would be your choice?

Mr. Eaton: We have already, if you want, further stirred the
pot and muddied the water by introducing provincial legislation
which covers a multitude of people in the provinces, and with
6 out of 10 and counting, I think the federal legislation found
in Bill C-40 is probably the way to go.

Senator Banks: You have no concern about the people in the
reserves not covered by this bill and not protected by this bill,
whereas they would be under the Public Safety Act? If someone
works for a large print shop with thousands of employees, for
example, that is not susceptible to federal regulation, they are not
covered by this bill.

Mr. Eaton: That same person, through the provincial
legislation, probably would be covered, so they have their
protection.

Senator Banks: I hope your good hopes for the harmonization
of the provincial laws are found more in the case of this kind of
business than they are in every other aspect of law.

Mr. Eaton: I recognize there are differences, senator.

M. Eaton : C’est une question difficile. C’est comme si vous
me demandiez si je préférerais conduire une Chevrolet ou une
Chrysler. J’imagine que j’aimerais conduire une auto qui
me permette de partir du point A pour me rendre au point B.
Avec le projet de loi C-40, nous nous dirigeons vers des mesures
de sécurité spécifiques, si vous voulez, visant la réserve des
Forces armées, et, à ce moment-ci, nous sommes tout à fait
en faveur de cela.

Le sénateur Banks :Mais le projet de loi en question ne protège
que...

M. Eaton : L’autre projet de loi n’a pas été appliqué en 2004,
sénateur.

Le sénateur Banks : Il a été adopté. C’est une loi du Parlement.
Cette partie de la loi en question n’a pas encore été appliquée, ce
qui soulève une question intéressante au sujet du fait de savoir si
le gouvernement précédent ou le gouvernement actuel a prêté
attention à la volonté du Parlement, mais je laisse cela de côté.
C’est une loi du Canada; c’est une réalité.

M. Eaton : Mais une loi qui n’a pas été appliquée.

Le sénateur Banks : Oui, mais elle existe. Si vous aviez le choix
entre les deux, vous qui avez 30 ans d’expérience, que choisiriez-
vous? La différence importante entre les deux, d’après ce que
je peux comprendre, c’est que la loi existante, qui peut être
appliquée demain après-midi moyennant une signature, protège
tout le monde. Le projet de loi proposé ne protège que les
réservistes qui travaillent pour le gouvernement du Canada et
ceux qui travaillent dans un domaine réglementé par le
gouvernement fédéral. En d’autres termes, je présume qu’il y
aura beaucoup de réservistes qui ne seront pas protégés par le
projet de loi actuel, tandis qu’ils le seraient en vertu de la Loi sur
la sécurité publique. Quel serait votre choix?

M. Eaton : Nous avons déjà, si vous voulez, brouillé les cartes
en adoptant des lois provinciales qui protègent beaucoup de gens
dans les provinces, et comme ces lois protègent six personnes sur
dix et protègent de plus en plus de gens, je pense que le projet de
loi C-40 est probablement le texte législatif à adopter à l’échelon
fédéral.

Le sénateur Banks : Vous ne vous préoccupez pas des
réservistes qui ne sont pas protégés par le projet de loi, tandis
qu’ils le seraient en vertu de la Loi sur la sécurité publique? Une
personne qui, par exemple, travaille dans une grande imprimerie
qui emploie des milliers de personnes et qui n’est pas visée par la
réglementation fédérale n’est pas protégée par le projet de loi

M. Eaton : Cette personne serait probablement protégée par
une loi provinciale, alors elle jouit de la protection dont elle a
besoin.

Le sénateur Banks : J’espère que vos bons espoirs concernant
l’harmonisation des lois provinciales seront davantage fondés
dans ce genre d’affaire qu’ils ne le sont dans tous les autres aspects
des lois.

M. Eaton : J’admets qu’il y a des différences, sénateur.
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Senator Banks: Yes. Mr. Murphy, you said a minute ago
in answer to a question that you were in favour of this bill.
However, in your presentation to us you said you thought it
ought to be amended and sent back and we ought to approach
it from the standpoint of incentives rather than a hammer.
Which is it?

Mr. Murphy: As I indicated in my remarks, the chamber is
very much in favour of the intent of the bill, which is to do
the right thing with respect to reservists. Currently, there is
a very limited framework to look at this. When we looked
at it, we agreed it was time for something more than what we
have today, so the question became what you should do? The
government has chosen to go in this direction. We made an
alternative proposal; that is not on the table before you today.
Both, I think, would satisfy the criterion of doing something,
doing the right thing on behalf of reservists, whether they
are workers or students. We made this proposal and still think
it merits a look. Obviously, it would be easier if we were still
discussing the thing.

Senator Banks: We are discussing it, Mr. Murphy.

Mr. Murphy: We are discussing it here in the context of a bill
that is before us as opposed to prior to legislation.

Senator Banks: Bills before us are not a fait accompli.

Mr. Murphy: They certainly are not.

Senator Banks: You would recommend, in short, sending the
bill back for amendment so it would become incentive-based
rather than some sort of mandatory requirement?

Mr. Murphy: Our proposal is to give it a serious look.

Senator Tkachuk: Mr. Murphy, six provincial governments
have already passed legislation. Did the provincial chambers of
commerce or the Canadian Chamber of Commerce support that
in each province? I would say that most of your membership
would be under provincial legislation.

Mr. Murphy: That is correct. Federal law only applies to those
federally regulated.

Senator Tkachuk: It is 3,000 reservists we are talking about
here, is that correct?

Mr. Murphy: I think it is 2,000. However, in terms of the
other 11,000 who are part of those working for employers, they
would be covered by provincial legislation. That is something
I would have to verify, senator. I do not have the answer of
where the position of our branches in each of those provinces
was in terms of the six laws that have been passed.

Le sénateur Banks : Oui. Monsieur Murphy, vous avez dit tout
à l’heure, en réponse à une question, que vous étiez en faveur du
projet de loi. Cependant, dans votre exposé, vous avez dit qu’il
faut le modifier et le renvoyer, et que nous devons l’envisager du
point de vue des mesures d’incitation plutôt que comme un moyen
de dissuasion. Quel est votre point de vue, au juste?

M. Murphy : Comme je l’ai dit dans mon exposé, la Chambre
est tout à fait d’accord avec l’intention du projet de loi, qui est de
faire ce qu’il faut faire pour les réservistes. À l’heure actuelle, le
cadre qui sert à envisager cette question est très limité. Lorsque
nous l’avons examiné, nous avons convenu qu’il était temps
de mettre en place quelque chose de plus, alors la question est
devenue « que faut-il faire »? Le gouvernement a choisi de
s’engager dans cette voie. Nous avons proposé autre chose; ce
n’est pas ce qui est devant vous aujourd’hui. À mon avis, les deux
propositions répondraient au critère selon lequel il faut faire
quelque chose, faire ce qu’il faut faire pour les réservistes, que
ce soit des travailleurs ou des étudiants. Nous avons formulé
une proposition, et nous pensons encore qu’elle mérite d’être
examinée. Évidemment, ce serait plus facile si nous étions encore
en train d’en parler.

Le sénateur Banks : Nous sommes en train d’en parler,
monsieur Murphy.

M. Murphy : Nous sommes en train d’en parler ici dans le
contexte d’un projet de loi qui est devant nous plutôt que d’en être
à l’étape précédant la promulgation.

Le sénateur Banks : Un projet de loi qui est devant nous n’est
pas un fait accompli.

M. Murphy : Assurément pas.

Le sénateur Banks : Bref, vous nous recommanderiez de
renvoyer le projet de loi pour qu’on y apporte des modifications
de façon qu’il soit axé sur des mesures d’incitation plutôt que sur
une espèce d’exigence obligatoire?

M. Murphy : Notre proposition, c’est de l’examiner en
profondeur.

Le sénateur Tkachuk : Monsieur Murphy, six gouvernements
provinciaux ont déjà adopté des lois. Est-ce que les chambres de
commerce provinciales ou la Chambre de commerce du Canada
ont appuyé ces lois dans chacune des provinces? Je dirais que la
majeure partie de vos membres sont visés par les lois provinciales.

M. Murphy : C’est exact. La loi fédérale ne s’applique qu’aux
secteurs réglementés par le gouvernement fédéral.

Le sénateur Tkachuk : Il s’agit de 3 000 réservistes, n’est-ce
pas?

M. Murphy : Je pense que c’est plutôt 2 000. Cependant, pour
ce qui est des autres 11 000 réservistes qui travaillent pour un
employeur, ils sont protégés par une loi provinciale. C’est quelque
chose qu’il faudrait que je vérifie, sénateur. Je ne peux pas
répondre à la question de savoir quelle était la position de nos
filiales dans chacune des provinces par rapport aux six lois qui
ont été adoptées.
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Senator Tkachuk: When you were talking about incentives,
were you talking about incentive-based legislation or more about
compensation, as Mr. Eaton had talked about earlier?

Mr. Murphy: You could look at it in many ways. We use the
tax system in Canada in a variety of ways to give incentives to
certain behaviour in the economy. We do that with business on a
regular basis. There are many examples of that. We were thinking
our way through the idea that something should be done here;
so, is there an option that is used elsewhere in the economy?
If so, perhaps we could think about making it apply here, as
well, particularly focused on smaller employers, for which the
tax system is already being used as I mentioned. That was the
intent.

Senator Tkachuk: Do you have a copy of your proposed
amendment?

Mr. Murphy: In terms of the language we would suggest?

Senator Tkachuk: Yes.

Mr. Murphy: No, I do not. We could work on it if it would be
of value but I do not have it today.

Senator Tkachuk: Have you done any studies we might
reference? I just want to sort this out. Mr. Eaton and his
organization have said they support the bill, but they also say
that they would like to see a study done on the question of
compensation. I do not want to put words in your mouth,
Mr. Eaton, but I think I have paraphrased you properly.

Mr. Eaton: Yes, you have.

Senator Tkachuk: Mr. Murphy, do you support this legislation
as it is now with a view that we look at how we may provide
incentives or compensation in the future, or do you want us to
deal with that? It all costs money. I do not think we would be
doing it that quickly.

Mr. Murphy: There are always two ways to look at it.
You can pass a bill and make it into law and then move on
and hope something happens with respect to trying to deal
with the issues we have raised, or you could say, ‘‘That is worth
a look. Let us look at how we might be able to accomplish
the objective here.’’

The latter is the preference from our standpoint.

Senator Tkachuk: To have an amendment here, you mean?

Mr. Murphy: Yes.

Senator Tkachuk: This bill applies to 3,000 reservists, but it
applies also to 12,000 students?

Mr. Murphy: That is correct.

Le sénateur Tkachuk : Lorsque vous parliez d’incitatifs,
parliez-vous d’une loi axée sur des mesures d’incitation ou
plutôt de dédommagement, comme M. Eaton en a parlé tout à
l’heure?

M. Murphy : Vous pouvez voir ça de plusieurs façons
différentes. Nous utilisons le régime fiscal du Canada de
toutes sortes de façons pour inciter à certains comportements
économiques. Nous le faisons régulièrement dans le domaine des
affaires. Il y a de nombreux exemples de cela. Nous réfléchissions
à l’idée qu’il fallait faire quelque chose dans le domaine dont il
est question aujourd’hui, alors y a-t-il une option qu’on utilise
ailleurs dans l’économie? Le cas échéant, nous pourrions peut-être
envisager de l’appliquer dans le cas qui nous occupe aussi, surtout
chez les petits employeurs, pour lesquels on a déjà recours au
régime fiscal, comme je l’ai mentionné. C’était ça l’intention.

Le sénateur Tkachuk : Avez-vous un exemplaire du texte de
l’amendement proposé?

M. Murphy : Par rapport au libellé que nous proposerions?

Le sénateur Tkachuk : Oui.

M. Murphy : Non, je n’en ai pas. Nous pourrions y travailler si
cela vous serait utile, mais je n’ai pas ce document avec moi.

Le sénateur Tkachuk : Avez-vous effectué des études que
nous pourrions consulter? Je veux simplement démêler tout cela.
M. Eaton et son organisation se sont prononcés en faveur du
projet de loi, mais ils disent également qu’ils aimeraient voir
réaliser une étude sur la question du dédommagement. Je ne veux
pas vous faire dire des choses que vous n’avez pas dites, monsieur
Eaton, mais je pense que j’ai paraphrasé correctement ce que vous
avez dit.

M. Eaton : Oui.

Le sénateur Tkachuk : Monsieur Murphy, appuyez-vous le
projet de loi dans son libellé actuel, si nous envisageons des
façons d’offrir des incitatifs ou un dédommagement dans l’avenir,
ou voulez-vous que nous nous occupions de cela? Tout ça coûte
quelque chose. Je ne pense pas que nous pourrions faire cela
rapidement.

M. Murphy : Il y a toujours deux façons de voir les choses.
Vous pouvez adopter un projet de loi et en faire une loi pour
ensuite passer à autre chose et espérer qu’il se produise quelque
chose pour ce qui est d’essayer de régler les problèmes que nous
avons soulevés, ou vous pourriez vous dire « Voilà qui mérite
un examen. Essayons de déterminer comment nous pourrions
atteindre l’objectif visé. »

Selon nous, la deuxième option est la meilleure.

Le sénateur Tkachuk : Apporter un amendement ici, vous
voulez dire?

M. Murphy : Oui.

Le sénateur Tkachuk : Le projet de loi vise 3 000 réservistes,
mais aussi 12 000 étudiants, non?

M. Murphy : C’est exact.
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Senator Tkachuk: Do you support the student provisions
of the bill where, during the time they may serve, there be
guidelines set up so they would not have to pay interest on their
student loans?

Mr. Murphy: Absolutely. As I mentioned in my opening
statement, we looked at all of those pieces of it and we are
supportive.

Senator Tkachuk: We would not want to see that delayed too
long a period of time, I would think.

Mr. Murphy: The way that language has been drafted is useful.

Senator Mitchell: I would like to say briefly that the
members of the committee have just returned from Afghanistan.
It was a remarkable experience for many reasons. In particular,
we observed the military, many of whom are reservists. I think
I speak for everyone when I say I was immensely impressed
with the quality of people and the professionalism, not only
in a militaristic sense but in their sense of the people of
Afghanistan, their understanding and working with them in
an important way.

Thanks for doing all work you do to help them. It is wonderful
and they deserve that.

I would like to address the issue of how you find employers or
do you market. Do you just work with employers who already
have reservists as employees or do you go out to try and
encourage all employers to be open to hiring reservists? In other
words, is there a marketing component to your work?

Mr. Eaton: You could definitely call us marketers for the
reserves. One way we could do that is through our ExecuTreks.
These are where we take employers to see reservists training
for a day. That can be at CFB Wainwright, Land Force Central
Area Training Centre Meaford or any of the big camps where we
do military training. It shows the employers what the reserve
component is doing.

In that way we get them interested in these young people
who are serving their country. That is terribly important to us.
That is our prime way of doing it. You can do that by going to
the military camps, by taking them to airfields or by taking
employers on ships and showing them what is happening in
the Navy or Air Force.

Mr. Ayre: There is an awards program in which, each year,
reservists nominate their employer for cooperativeness and
so on at both the provincial and federal levels. We cite the
employers and provide certificates, awards and presentations.
The reservists and employers are there. Those kinds of marketing
activities take place: Luncheons, speeches, et cetera.

Le sénateur Tkachuk : Appuyez-vous les dispositions du projet
de loi qui visent les étudiants et qui feraient en sorte qu’il y ait des
lignes directrices qui leur permettraient de ne pas payer d’intérêts
sur leurs prêts d’étude pendant leur service?

M. Murphy : Certainement. Comme je l’ai mentionné dans ma
déclaration préliminaire, nous avons examiné tous les éléments en
question, et nous sommes en faveur de ce qui est proposé.

Le sénateur Tkachuk : Je pense que nous ne souhaitons pas que
le tout soit reporté pendant trop longtemps.

M. Murphy : La rédaction du texte est efficace.

Le sénateur Mitchell : J’aimerais dire rapidement que
les membres du comité viennent tout juste de rentrer
d’Afghanistan. Ça a été une expérience remarquable à de
nombreux égards. Cela nous a permis plus précisément
d’observer les militaires à l’œuvre, dont beaucoup sont des
réservistes. Je pense que je puis dire au nom de tous que nous
avons été énormément impressionnés par la qualité du travail des
gens là-bas et par leur professionnalisme, non seulement au sens
militaire, mais aussi parce qu’ils comprennent le peuple afghan et
font un travail important auprès de la population.

Merci de tout le travail que vous faites pour les aider. C’est
extraordinaire, et ils le méritent.

J’aimerais aborder la question de la façon dont vous dénichez
des employeurs ou dont vous faites la promotion. Travaillez-vous
seulement auprès d’employeurs qui ont déjà des employés
réservistes ou essayez-vous d’encourager tous les employeurs à
embaucher des réservistes? En d’autres termes, votre travail
comporte-t-il un volet promotion?

M. Eaton : Il est clair que vous pourriez affirmer que nous
faisons la promotion des réserves. L’un des moyens que nous
utilisons, c’est notre programme ExécuTrek. C’est le programme
dans le cadre duquel nous amenons les employeurs voir
l’entraînement des réservistes pendant une journée. Ce peut-être
à la BFC de Wainwright, au Centre d’instruction de Meaford du
Secteur du Centre de la force terrestre ou à l’un des grands camps
où nous procédons à l’instruction militaire. Cela permet aux
employeurs de voir ce que fait la réserve.

De cette manière, nous suscitons l’intérêt des employeurs
pour ces jeunes gens qui servent leur pays. C’est quelque chose
d’énormément important à nos yeux. C’est le principal moyen
que nous utilisons. On peut faire cette promotion en se rendant
dans les camps de l’armée, en amenant les employeurs dans un
aérodrome ou sur un bateau et en leur montrant ce qui se passe
dans la Marine et dans la Force aérienne.

M. Ayre : Il y a un programme de récompense dans le cadre
duquel les réservistes nomment chaque année les employeurs
qui ont fait preuve de collaboration et ainsi de suite, à l’échelon
provincial et à l’échelon fédéral. Nous citons le nom des
employeurs et nous remettons des certificats et des récompenses
dans le cadre d’un événement. Les réservistes et les employés
participent à cet événement. Nous organisons ce genre d’activités
de promotion : des dîners, des allocutions, et ainsi de suite.
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Mr. Desmarteau: In terms of targeting groups of employers,
we do attempt to reach employers at large. We try and focus on
employers who we know currently employ reservists in large
numbers. For example, police forces across the country tend to
have reservists working for them. We have focus groups with the
Canadian Manufacturers and Exporters. We have also made
presentations to Rotary Clubs and local chambers of commerce
across the country.

Also, our first priority is employers of reservists. That has
always been a top priority. As we reach into the reserve units
across the country, we try to encourage reservists to invite their
bosses on ExecuTreks or to nominate their boss for an award. We
also reach the employers through the reservists; they lead us to
their employers.

Senator Mitchell: If you find reservists who are unemployed,
do you actually refer them to a list of employers? How do
employers who come to these seminars or go to CFB Wainwright,
how do they find reservists they might want to hire?

Mr. Desmarteau: The council did not want to become an
employment agency. Therefore we do not encourage reservists
to come to us if they are looking for employment. We do not
want to assist them in finding employment. However, conversely,
if employers who come to our activities are impressed and want
to employ reservists, we facilitate the contact with reserve units
so they can find employees among the reserves. Employers are
often impressed by reservists’ skills and values.

Senator Mitchell: I am from Alberta and employers have a
difficulty in finding people because there is such a demand in our
labour force.

Just to give you a chance to make this point to the public
again, you have mentioned and its really a given, that there are
tremendous benefits to hiring someone with military training
because they have both skills and training. In some sense,
you can say that reservists are always off doing training. That is,
they are getting professional development at the government’s
expense on behalf of this company. Can you summarize some
of the skills that employers find particularly valuable amongst
their reserve employees? Is it just logistical expertise, the ability
to organize, to manage, to lead?

Mr. Eaton: To put it on a broad basis, you get an employee
who is both attentive and focused and will do the job. If you
tell them what you want, they will do it. They are probably
more focused than the ordinary Joe. That is a very general way
of looking at it.

M. Desmarteau : Pour ce qui est de cibler des groupes
d’employeurs, nous essayons bien de joindre les employeurs en
général. Nous essayons de nous concentrer sur les employeurs
dont nous savons qu’ils emploient actuellement beaucoup de
réservistes. Les services de police de l’ensemble du pays, par
exemple, ont tendance à compter beaucoup de réservistes dans
leurs rangs. Nous organisons des séances de groupes de discussion
avec les Manufacturiers et les exportateurs du Canada. Nous
avons également déjà présenté des exposés devant les membres de
clubs Rotary et de chambres de commerce de différentes villes
partout au pays.

Par ailleurs, notre priorité va aux employeurs de réservistes. Ça
a toujours été une priorité importante. Lorsque nous discutons
avec les membres des unités de réserve du pays, nous essayons
d’encourager les réservistes à inviter leur patron à participer au
programme ExécuTrek ou à soumettre la candidature de leur
patron pour une récompense. Nous joignons également les
employeurs par l’entremise des réservistes; ils nous mènent à
leurs employeurs.

Le sénateur Mitchell : Lorsque vous rencontrez des réservistes
au chômage, leur remettez-vous une liste d’employeurs? Comment
les employeurs qui participent à ces séminaires ou qui se rendent à
la BFC de Wainwright... comment trouvent-ils des réservistes à
embaucher?

M. Desmarteau : Le conseil ne voulait pas devenir une agence
d’emploi. Par conséquent, nous n’encourageons pas les réservistes
à s’adresser à nous s’ils cherchent du travail. Nous ne voulons
pas les aider à trouver du travail. Par contre, si les employeurs
participent à nos activités et sont impressionnés, et s’ils veulent
embaucher les réservistes, nous les aidons à communiquer avec les
unités de réserve pour qu’ils puissent trouver des employés à
embaucher parmi les réservistes. Les employeurs sont souvent
impressionnés par les compétences et les valeurs des réservistes.

Le sénateur Mitchell : Je viens d’Alberta, et les employeurs de
cette province ont de la difficulté à trouver des gens à embaucher
parce que la demande de main-d’œuvre est très forte.

Simplement pour vous donner la possibilité de le répéter
pour le public, vous avez mentionné — et c’est un fait —
qu’il y a d’énormes avantages à embaucher une personne qui
suivi un entraînement militaire, parce que cette personne a des
compétences et une formation. Dans un sens, on peut dire
que les réservistes sont toujours en train de suivre une formation.
En d’autres termes, ils suivent des séances de perfectionnement
professionnel aux frais du gouvernement et au nom de leur
entreprise. Pouvez-vous décrire de façon générale les compétences
que les employeurs trouvent particulièrement intéressantes
chez leurs employés réservistes? S’agit-il seulement de l’expertise
en matière de logistique, de la capacité d’organiser, de gérer, de
diriger?

M. Eaton : Pour parler en termes généraux, l’employeur
embauche une personne qui est attentive, qui est concentrée et
qui va s’acquitter des tâches qui lui sont attribuées. Si on dit à un
réserviste ce qu’on veut qu’il fasse, il le fait. Les réservistes sont
probablement plus concentrés que la moyenne sur ce qu’ils font.
Voilà une façon très générale de décrire la chose.
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Yes, we have kids who can be short order cooks, but what you
want is the well-focused individual who is polite and attentive
and who, when given an order, knows what you want and will
respond.

Mr. Desmarteau: Probably the greatest skill is one of
leadership; that is, being able to work independently, being a
team player and working as a team. Their life depends upon it,
so they can work both independently and as a team. There is
also loyalty, which is a value that is extremely difficult to find
nowadays. You know that if you are dealing with a reservist,
you have people who can and will be loyal if they are treated
loyally. If people were to discover the skills and values that are
acquired through military training and operations, we would
not have enough reservists right now to answer the demand
for them.

Senator Mitchell: Yes. One of the most important things in
business, in life and in society is leadership. My experience is that
there are relatively few places that explicitly train leadership;
the military is one of them. I know military people and leadership
is very much a part of what they do. But how do you get that?
You do not get that in school. Where else do you get it? Every
company is demanding it of their managers.

Mr. Desmarteau: Not only is the military one of them, but
I think they are the best of them in terms of training people.
We have probably the best training system through our Canadian
Forces.

Senator Mitchell: I sometimes wish I had some of that before
I became leader of the Liberals in Alberta. The common thing is
that you are in the trenches, let me tell you!

For student reservists on campuses, et cetera, are there
employers who focus on recruitment of student reservists? Is
that a possibility?

Mr. Eaton: I do not think it happens that way within the
universities. We targeted the universities and the educational
institutions over the last few years. It was primarily to ensure
that, uniformly throughout their own departments, they were
ensuring that people who were in training that conflicted with
exams had those times straightened out and had all the things
that had to be arranged accommodated such as time off. It was
really a question of getting their attention and ensuring that
the administration was working with the departments.

Senator Mitchell: One last question, on the incentive side.
I am interested in that because it is a question of getting past
the federal government and federally regulated employers.

Oui, il y a parmi les réservistes des jeunes qui peuvent travailler
comme cuisinier-minute, mais ce que les employeurs doivent
rechercher, c’est la personne qui est capable de se concentrer,
qui est polie et attentive, et qui, lorsqu’on lui donne un ordre,
sait ce qu’on veut et s’exécute.

M. Desmarteau : La compétence la plus importante, c’est
probablement le leadership, c’est-à-dire la capacité de travailler
de façon autonome, ainsi que de travailler en équipe. Leur vie en
dépend, alors ils peuvent travailler à la fois de façon autonome et
en équipe. Il y a aussi la loyauté, qui est une valeur extrêmement
difficile à trouver de nos jours. Si un employeur a affaire à un
réserviste, il sait qu’il a affaire à quelqu’un qui peut être loyal et
qui va l’être si l’employeur fait lui aussi preuve de loyauté. Si les
gens découvraient les compétences et valeurs que les réservistes
acquièrent dans le cadre de l’entraînement et des opérations
militaires, nous n’aurions pas suffisamment de réservistes en ce
moment pour répondre à la demande.

Le sénateur Mitchell : Oui. L’une des choses les plus
importantes, en affaires, dans la vie et dans la société, c’est le
leadership. Pour ma part, je ne connais que relativement peu
d’endroits où on forme explicitement les gens pour qu’ils soient
capables de leadership; l’armée fait partie de ces rares endroits.
Je connais les militaires, et je sais que le leadership est une
partie importante de ce qu’ils font. Mais comment acquiert-on
cette compétence? Ça ne s’apprend pas à l’école. Où est-ce que ça
s’apprend? Toutes les entreprises veulent que leurs gestionnaires
possèdent cette compétence.

M. Desmarteau : Non seulement l’armée est l’un de ces
endroits, mais je pense que c’est le meilleur endroit pour ce qui
est de la formation. Ce sont probablement les Forces canadiennes
qui offrent la meilleure formation.

Le sénateur Mitchell : Il m’arrive de regretter de ne pas être
passé par là avant de devenir chef du parti libéral en Alberta.
Le point commun entre les deux, c’est qu’on travaille dans les
tranchées, permettez-moi de vous le dire!

Pour ce qui est des réservistes étudiants, entre autres, y a-t-il
des employeurs qui recrutent surtout des réservistes étudiants?
Est-ce une possibilité?

M. Eaton : Je ne pense pas que les choses se passent ainsi
dans les universités. Ces dernières années, nous avons ciblé les
universités et les établissements d’enseignement. Nous l’avons fait
surtout pour nous assurer que, de façon uniforme dans tous leurs
départements, les responsables des établissements en question
s’assuraient que les étudiants qui suivaient un entraînement
dont l’horaire entrait en conflit avec celui des examens pouvaient
régler leur conflit d’horaire et pouvaient obtenir qu’on prenne
les mesures nécessaires, par exemple en leur donnant congé. Il
s’agissait en réalité d’attirer leur attention et de s’assurer que
l’administration travaillait avec les départements.

Le sénateur Mitchell : Une dernière question, par rapport
aux incitatifs. Ça m’intéresse parce qu’il s’agit d’aller au-delà
du gouvernement fédéral et des employeurs visés par la
réglementation fédérale.
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You mentioned that Australia pays $1,000 a week. That is a
significant amount of money, but undoubtedly worth it. When
you talk about the tax system, what would you foresee,
Mr. Murphy, in that regard? What would be some examples?
Certainly, they are not paying the reservists when they are away.
They may be topping it up but they are getting a tax deduction
for that or a write-off for that already. Are you really talking
about a tax credit, a gross-up of some kind?

Mr. Murphy: Yes; exactly.

Senator Mitchell: Let them write off more training or the
replacement person?

Mr. Murphy: You hit the nail on the head. There are other
thoughts out there in terms of incentives and additional
opportunity for the private sector, particularly for small-and
medium-sized companies, to think about training people.
This could be one of the obvious applications, and it could even
be for someone who has only been there for six months. Now
you have the issue of them leaving. If there was something
available to help you handle that kind of requirement, it might
be a nice fit. We were looking at that sort of thing.

Senator Mitchell: I notice that part of this act is to ensure
that reservists are not discriminated against. Once they are an
employee of an employer, they are already hired. Is there evidence
that some employers will not hire reservists because they are
concerned that they will be called out and there will be the trouble
of replacement and training?

Mr. Eaton: It has not happened in Canada but there is a
possibility of that, yes. There is always discrimination. However,
we have not crossed that bridge.

Senator Moore: In regard to the board of your organization, do
you have any female members of the board?

Mr. Eaton: Yes.

Senator Moore: How many do you have?

Mr. Eaton: We have three provincial chairs who are women.

Senator Moore: Three of the ten.

Mr. Eaton: It is not easy to find CEOs who are women.

Senator Moore: You are the chair of a national board.

Mr. Eaton: I am the national chair, period.

Senator Moore: Do those provincial board chairs make up
your national board?

Mr. Eaton: Yes.

Senator Moore: You have a total of 10 provincial boards.

Vous avez mentionné que le gouvernement australien verse
1 000 $ par semaine. C’est beaucoup d’argent, mais il ne fait
aucun doute que ça en vaut la peine. Lorsque vous parlez du
régime fiscal, monsieur Murphy, que verriez-vous à cet égard?
Pouvez-nous donner des exemples? Ils ne paient certainement pas
les réservistes lorsqu’ils ne travaillent pas. Peut-être y a-t-il un
supplément, mais ils obtiennent déjà une déduction fiscale ou une
radiation pour cela. Parlez-vous réellement d’un crédit d’impôt,
d’une espèce de majoration?

M. Murphy : Oui; exactement.

Le sénateur Mitchell : Ils ont droit à une radiation pour la
formation supplémentaire ou pour le remplaçant du réserviste?

M. Murphy : Vous avez mis en plein dans le mille. Il y a
d’autres idées dans l’air pour ce qui est des incitatifs et de
nouvelles possibilités pour le secteur privé, surtout pour les petites
et moyennes entreprises, pour qu’elles pensent à former leur
personnel. Cela pourrait être l’une des applications évidentes, et
ce pourrait même être pour quelqu’un qui ne travaille dans une
entreprise que depuis six mois. À ce moment-là, l’employeur
a un problème si l’employé prend congé. S’il y a quelque chose
pour l’aider à gérer ce genre d’exigence, ça tomberait bien. Nous
envisageons ce genre de chose.

Le sénateur Mitchell : Je remarque qu’une partie du projet
de loi vise à garantir que les réservistes ne sont pas victimes
de discrimination. Une fois qu’ils sont devenus l’employé d’un
employeur, ils sont déjà embauchés. Existe-t-il des données selon
lesquelles certains employeurs évitent d’embaucher des réservistes
parce qu’ils ont peur de les voir appeler au service et avoir de la
difficulté à les remplacer et de devoir offrir une nouvelle
formation?

M. Eaton : Ça ne s’est pas produit au Canada, mais la
possibilité existe, oui. Il y a toujours de la discrimination.
Cependant, nous n’avons pas franchi cette ligne.

Le sénateur Moore : En ce qui concerne le conseil
d’administration de votre organisation, compte-t-il des membres
du sexe féminin?

M. Eaton : Oui.

Le sénateur Moore : Combien?

M. Eaton : Il y a trois femmes qui occupent le poste de
présidente à l’échelon provincial.

Le sénateur Moore : Trois sur dix.

M. Eaton : Ce n’est pas facile de trouver des femmes PDG.

Le sénateur Moore : Vous êtes le président d’un conseil
d’administration national.

M. Eaton : Je suis le président national, point.

Le sénateur Moore : Est-ce que ces présidents et présidentes
des conseils d’administration provinciaux forment votre conseil
national?

M. Eaton : Oui.

Le sénateur Moore : Il y a dix conseils d’administration
provinciaux au total.
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Mr. Eaton: Vice-chairs and myself.

Senator Moore: Yes, and then you have you two gentlemen, the
vice-chair and the chair. You have 12 on your board?

Mr. Eaton: We have 12, correct.

Senator Moore: I know that 18 per cent of the reserves are
female and I want to make sure they have a chance for input here.

The comment was made that there was no consultation with
your organization before this legislation was tabled. Mr. Murphy,
was the Canadian Chamber of Commerce consulted?

Mr. Murphy: On the bill before it was tabled? No.

Senator Moore: I share the same concern as Senator Banks
with regard to who is covered by this bill. I think about the
student aspect. In your brief, Mr. Murphy, you state that there
are 12,000 student reservists. If they are students at the Royal
Military College, perhaps they would come under the federally
regulated sector; I am not sure if they would. They are helped a
bit if they have a Canada student loan or a provincial student
loan. Do you know how many students would fit into those
categories? Of the 12,000, how many would have loans? Are half
of them covered? That is a fair number of reservists. How many of
them are covered by this legislation? Has anyone done an analysis
on that?

Mr. Murphy: In terms of how many of the 12,000 have loans
outstanding?

Senator Moore: Yes, because those are the only ones who are
covered here.

Mr. Murphy: I do not know.

Senator Moore: It would be interesting to know that. Would
the students of RMC, if they had a loan or not, be covered?

Mr. Murphy: It does not matter where they go to school. The
reference you are making is for federal employers. For students,
it does not matter where you go to school.

Senator Banks: I have two quick questions. First,
Mr. Desmarteau, I assume you have some familiarity with the
provincial legislation. Are they about the same or are they
different? Do they cover specified groups of people or are they
universal?

Mr. Desmarteau: They are universal. However, there are
differences and inconsistencies in what is covered. In some
cases, they cover international operations and not domestic
operations, or they may not cover leave required to take
courses or to go on training.

Senator Banks: However, they all cover all reservists within
that province rather than those who are in the public service or
other specified fields.

M. Eaton : Les vice-présidents et moi-même.

Le sénateur Moore : Oui, et il y a vous deux, le vice-président et
le président. Votre conseil d’administration compte 12 membres?

M. Eaton : Douze membres, c’est exact.

Le sénateur Moore : Je sais que 18 p. 100 des réservistes sont
des femmes, et je veux m’assurer qu’elles ont la possibilité de se
faire entendre ici.

Quelqu’un a dit qu’on n’a pas consulté votre organisation
avant de dépôt du projet de loi. Monsieur Murphy, est-ce que la
Chambre canadienne de commerce a été consultée?

M. Murphy : Au sujet du projet de loi avant qu’il ne soit
déposé? Non.

Le sénateur Moore : Je partage les préoccupations du sénateur
Banks en ce qui concerne les gens protégés par le projet de loi.
Je pense aux étudiants. Dans votre mémoire, monsieur Murphy,
vous dites qu’il y a 12 000 réservistes étudiants. S’il s’agit
d’étudiants du Collège militaire royal, ils feront peut-être partie
du secteur qui est réglementé par le gouvernement fédéral; je n’en
suis pas sûr. Ils reçoivent un peu d’aide s’ils touchent un prêt
d’études canadien ou un prêt d’études provincial. Savez-vous
combien d’étudiants appartiennent à ces catégories? Des 12 000,
combien y en a-t-il qui ont un prêt? Presque la moitié d’entre eux
sont protégés? Ce serait dans ce cas-là pas mal de réservistes.
Combien d’entre eux sont protégés par le projet de loi? Quelqu’un
a-t-il effectué une analyse à ce sujet?

M. Murphy : Sur la proportion des 12 000 étudiants qui ont un
prêt à rembourser?

Le sénateur Moore : Oui, parce que ce sont les seuls à obtenir
une protection dans ce cas-ci.

M. Murphy : Je ne sais pas.

Le sénateur Moore : J’aimerais savoir. Est-ce que les étudiants
du CMR seraient protégés, qu’ils aient un prêt ou non?

M. Murphy : L’établissement qu’ils fréquentent n’y change
rien. Ce dont vous parlez, c’est des employeurs fédéraux. Pour
ce qui est des étudiants, peu importe l’établissement qu’ils
fréquentent.

Le sénateur Banks : J’ai deux petites questions. Premièrement,
monsieur Desmarteau, je présume que vous connaissez les lois
provinciales dans une certaine mesure. Sont-elles à peu près
équivalentes ou sont-elles différentes? Protègent-elles des groupes
précis ou sont-elles universelles?

M. Desmarteau : Elles sont universelles. Il y a cependant des
différences et un manque d’uniformité quant à leur objet. Dans
certains cas, elles visent les opérations internationales et non les
opérations au pays, ou encore elles ne visent pas les congés que
les réservistes doivent prendre pour suivre des cours en vue de
participer à un entraînement.

Le sénateur Banks : Cependant, elles protègent tous les
réservistes de la province plutôt que seulement ceux qui font
partie de la fonction publique ou qui travaillent dans un autre
domaine donné.
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Mr. Desmarteau: I guess, yes. It would be for all who come
under the provincial rules of employment. If the reservists in a
particular province work for a company that comes under the
Canada Labour Code, then it would be this legislation that
would apply.

Senator Banks: Thank you.

You mentioned that reservists are police officers probably
more than any other occupation. Leaving aside the RCMP, are
municipal police forces regulated under federal law and would
they be subject to the bill that is before us?

Mr. Desmarteau: I am not familiar with all of the legislation or
regulations that govern police forces across the country. I am on
thin ice in terms of answering the question. I am not an expert on
this.

My understanding is that they come under municipal
authorities and they have municipal boards. Since they are
governed at the municipal level, the policy that would apply
would be at the municipal level.

Senator Banks: I think you are right, and if that is correct, they
would not be protected by this bill?

Mr. Desmarteau: That is my understanding, yes.

Senator Banks: Mr. Eaton, you have heard what the
Chamber’s position is. Do you agree with it?

Mr. Ayre: If I may respond, we are not asking that it be sent
back for amendments.

Senator Day:Mr. Murphy, I am trying to clarify the point that
was being asked by Senator Moore. I am trying to figure out
to whom this legislation will apply if it ever passes. The 2004
measures applied to all employers and all reservists. For this
proposed legislation, you used the figure of 2,000 and Senator
Tkachuk, in another briefing note, had 3,000 reservists out
of a total of 25,000 reservists that are in federally-regulated
industries.

In addition to that, Senator Moore talked about students.
Mr. Eaton addressed that earlier and indicated there is a question
of jurisdiction. Universities and their students are all under
provincial jurisdiction in terms of their grades, the continuity of
grades and the leave that they need.

However, if a Canada student loan is involved, then the federal
government and this Bill C-40 could impact on those students.
Mr. Desmarteau and I know that one of the selling points for
being in the reserves is that you make enough money that you do
not need a Canada student loan. Therefore, most of the students
would not fall under that.

Did you say you thought that all 13,000 students would
be under this legislation?

M. Desmarteau : J’imagine, oui. Ce serait tous les réservistes
qui sont visés par les règles provinciales d’emploi. Si les réservistes
d’une province donnée travaillent pour une entreprise qui est
visée par le Code canadien du travail, alors c’est cette loi qui
s’applique.

Le sénateur Banks : Merci.

Vous avez mentionné le fait que les réservistes sont le plus
souvent des agents de police. Mis à part la GRC, est-ce que les
services de police municipaux sont visés par la réglementation
fédérale, et sont-ils visés par le projet de loi qui est devant nous?

M. Desmarteau : Je ne connais pas toutes les lois ni tous les
règlements qui régissent les services de police de l’ensemble du
pays. Je m’avancerais sur un terrain glissant en tentant de
répondre à la question. Je ne suis pas spécialiste de ce domaine.

D’après ce que je sais, les services de police sont placés sous
l’autorité municipale et ont des conseils d’administration
municipaux. Comme ils sont gouvernés à l’échelon municipal,
les politiques qui s’appliqueraient seraient les politiques
municipales.

Le sénateur Banks : Je pense que vous avez raison, et si c’est le
cas, les policiers ne seraient pas protégés par le projet de loi?

M. Desmarteau : C’est ce que je pense, oui.

Le sénateur Banks : Monsieur Eaton, vous avez pris
connaissance de la position de la Chambre. Êtes-vous d’accord
avec celle-ci?

M. Ayre : Si je peux répondre à la question, nous ne
demandons pas le renvoi du projet de loi pour que des
amendements y soient apportés.

Le sénateur Day : Monsieur Murphy, j’essaie de préciser le
point soulevé par le sénateur Moore. J’essaie de comprendre qui
la loi visera si le projet de loi est adopté. Les mesures prises en
2004 s’appliquaient à tous les employeurs et à tous les réservistes.
Pour ce qui est du projet de loi, vous avez cité le chiffre de
2 000 réservistes, et le sénateur Tkachuk, dans d’autres notes
d’information, avait 3 000 réservistes sur 25 000 au sein de
secteurs régis par le gouvernement fédéral.

En outre, le sénateur Moore a parlé des étudiants. M. Eaton en
a parlé plus tôt et il a expliqué que c’était une question de sphère
de compétence. Les universités et les étudiants qui les fréquentent
relèvent tous des provinces pour ce qui est des notes, de la
continuité des notes et des congés dont ils ont besoin.

Cependant, le gouvernement fédéral intervient, et le projet
de loi C-40 pourrait avoir des conséquences pour les étudiants
qui ont un prêt d’études canadien. M. Desmarteau et moi savons
que l’un des avantages de faire partie de l’une des réserves, c’est
qu’on gagne suffisamment d’argent pour ne pas avoir besoin de
notre prêt d’études canadien. Ainsi, la plupart des étudiants
n’appartiennent pas à cette catégorie.

Avez-vous dit que vous pensiez que l’ensemble des
13 000 étudiants seraient visés par le projet de loi?
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Mr. Murphy: That is the number the minister indicated
could potentially be affected when tabling the bill. The reason
for this is that you look at the populations under the Canada
Student Financial Assistance Act or the Canada Student Loans
Act. This bill is amending both of those pieces of legislation.
Therefore, there is a large universe of students affected by one
or the other.

Senator Day: Except those who are reservists are paid enough
money that they do not need it.

Mr. Murphy: I do not have data on whether reservists have
student loans. My suspicion is that most people who are in
post-secondary education are carrying student debt or had
student loan debt and now have it to pay back while they
are working.

It was really a question of whether that was something we
thought deserved to be part of this bill and we did. It was not
only employers or employees of companies that would be
affected here. We thought it had merit to take care of the
student issue as well.

Senator Day: That those students who have loans need
help?

Mr. Murphy: Yes, if you are dealing with reservists, do
not discriminate between those working and those who are
students.

Senator Day: You indicated earlier that you had focused on
this issue before this bill came along. Were you aware of the
legislation that was already passed? What did you think about it
and whether it should be proclaimed?

Mr. Murphy: I was generally aware, but did not think of it in
the sense of saying do not do a separate piece of legislation, go
ahead and implement something else.

Senator Day:Mr. Eaton, did you perform any analysis looking
at the existing legislation that had not been proclaimed with a
view to whether it should be proclaimed or whether we needed
new legislation?

Mr. Eaton: No, senator.

Senator Day: I would like to conclude by wishing
Mr. Desmarteau a happy retirement and thank him for the
work he has done in helping out the Canadian Forces Liaison
Council.

The Chair: On behalf of the committee, I would like to thank
both the Canadian Forces Liaison Council and the Canadian
Chamber of Commerce. We appreciate having your views.
We could not imagine going ahead with this bill without
hearing from you. We are fortunate to have had that opportunity.

We will move to our next panel of witnesses. It is our
understanding that you do not have prepared statements but
that you are prepared to introduce yourselves. Tell us a bit about
your work in civilian life and in the reserves. Lieutenant Kane,
please proceed.

M. Murphy : C’est le chiffre que le ministre a donné pour ce
qui est des étudiants qui pourraient être touchés par le projet de
loi s’il était adopté. La raison, c’est qu’on envisage les populations
visées par la Loi fédérale sur l’aide financière aux étudiants et la
Loi fédérale sur les prêts aux étudiants. Le projet de loi modifie
ces deux textes. Ainsi, il y a un vaste ensemble d’étudiants touchés
par les modifications de l’une ou l’autre loi.

Le sénateur Day : Sauf ceux qui sont réservistes et qui gagnent
suffisamment d’argent pour ne pas avoir besoin de prêt.

M. Murphy : Je n’ai pas de données sur le nombre de
réservistes qui ont un prêt d’études. Ce que je soupçonne,
c’est que la plupart des gens qui poursuivent des études
postsecondaires ont une dette ou un prêt d’études et doivent
commencer à rembourser pendant qu’ils travaillent.

La question était réellement de savoir si nous pensions que
c’était quelque chose qui devait faire partie du projet de loi, et
nous le pensions. Ce n’était pas seulement les employeurs ou les
employés des entreprises qui allaient être touchés. Nous pensions
qu’il fallait aussi s’occuper des étudiants.

Le sénateur Day : Du fait que les étudiants qui ont des prêts
ont besoin d’aide?

M. Murphy : Oui, si on s’occupe des réservistes, il faut éviter de
faire une discrimination en fonction de ce qu’ils travaillent ou de
ce qu’ils sont étudiants.

Le sénateur Day : Vous avez dit tout à l’heure que vous vous
êtes penché sur la question avant la présentation du projet de loi.
Saviez-vous qu’une loi avait déjà été adoptée? Qu’en pensiez-
vous? Pensiez-vous que le projet de loi devrait être promulgué?

M. Murphy : J’en avais une idée générale, mais je n’avais pas
réfléchi à la question de savoir s’il fallait rédiger un texte législatif
distinct, l’adopter et appliquer quelque chose d’autre.

Le sénateur Day : Monsieur Eaton, aviez-vous analysé la loi
existante lorsqu’il s’agissait encore d’un projet de loi dans le but
de déterminer s’il fallait adopter ce projet de loi ou s’il fallait
rédiger un nouveau texte?

M. Eaton : Non, sénateur.

Le sénateur Day : J’aimerais terminer en souhaitant à
M. Desmarteau un bon départ à la retraite et en le remerciant
du travail qu’il a fait pour aider le Conseil de liaison des Forces
canadiennes.

Le président : Au nom du comité, j’aimerais remercier le
Conseil de liaison des Forces canadiennes et la Chambre
canadienne de commerce. Nous vous sommes reconnaissants
de nous avoir fait part de vos opinions. Nous ne pouvions pas
envisager d’adopter le projet de loi sans entendre votre
témoignage. Nous sommes chanceux d’avoir eu l’occasion de le
faire.

Nous allons passer à notre prochain groupe de témoins.
D’après ce qu’on nous a dit, vous n’avez pas préparé d’exposés,
mais vous êtes prêt à vous présenter. Parlez-nous un peu du
travail que vous faites dans la vie civile et dans les réserves.
Lieutenant Kane, vous avez la parole.
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Lieutenant Dwight Kane, HMCS Carleton: Thank you
very much. I am pleased to be here. My role in the forces is
Deputy Commander of Port Security Unit 1. I have just started
a one-month period of training for an exercise: Reaction
Royale. We will train in Kingston and then go to the exercises
in Quebec.

My life in the forces started in 1985 with the regular force,
where I spent seven and a half years. I have been a reservist
since 1993. I have served on a part-time basis, what we call
Class ‘‘A’’, on weekends and at night. I have also done longer-
term service in staff positions or at sea. Most recently, I served
on a mission overseas. I participated in the Canadian Operation
Safari, which is our contribution to the United Nations mission
in Sudan. I served as a military observer in southern Sudan for
six months.

In my civilian life, I am an independent management
consultant and project manager with my own business. I have
been doing that on and off for about 10 years. Recently, I finished
contracts on March 31, knowing that this exercise was coming up,
and made myself available. I will serve for one month and then
I will take some time off at the end of May before starting work
again on June 1.

The Chair: Thank you. Sergeant Kowlessar, please proceed.

Sergeant Dominique Kowlessar, CD, RO31 Infantry, Section
Commander, Governor General’s Foot Guards: My name is
Sergeant Dominique Kowlessar. I am with the Governor
General’s Foot Guards, a reserve force regiment based in
Ottawa. I have been serving since 1992 in various positions.
We are an infantry regiment, part of 33 Canadian Brigade
Group in Ontario. In my civilian life, I work at Industry Canada.
I am a Senior Commerce Officer with the Aerospace, Defence
and Marine Branch for the past year. Previous to that, I spent
seven years with the Department of Foreign Affairs and
International Trade on the international trade side in the
Business Sectors Bureau as a Trade Commissioner and Deputy
Director.

The Chair: We will go to questions.

Senator Banks: Sergeant Kowlessar, we have had the great
pleasure of meeting some folks from 33 Canadian Brigade Group
during our travels, including recently to Afghanistan. It is always
a pleasure to see folks from your brigade.

In respect of Bill C-40, you would be protected by virtue
of the place where you work — either in the federal government
or in an industry that is regulated federally. Do you have
colleagues in the Governor General’s Foot Guards who are
employed by the private sector or, like Lieutenant Kane, who
are self-employed who, therefore, would not be protected?
Do any of them have concerns about their employment status
after they are deployed?

Lieutenant Dwight Kane, NCSM Carleton : Merci beaucoup.
Je suis heureux d’être ici. Le rôle que je joue dans les forces est
celui de commandant adjoint de la 1re unité de sécurité portuaire.
Je viens tout juste de commencer un entraînement d’un mois
pour préparer un exercice : Réaction royale. Nous allons nous
entraîner à Kingston, puis nous participerons aux exercices qui
se dérouleront au Québec.

Ma vie dans les forces a commencé en 1985, lorsque je me suis
joint à la force régulière, au sein de laquelle j’ai passé sept ans et
demi. Je suis réserviste depuis 1993. J’ai servi à temps partiel, ce
que nous appelons la classe « A », les soirs et les fins de semaine.
J’ai également servi pendant de plus longues périodes, dans des
postes d’état-major ou en mer. Tout récemment, j’ai servi dans le
cadre d’une mission à l’étranger. J’ai participé à l’Opération
Safari, qui est la contribution du Canada à la mission des Nations
Unies au Soudan. J’ai servi comme observateur militaire au Sud-
Soudan pendant six mois.

Dans ma vie civile, je suis conseiller indépendant en gestion
et gestionnaire de projet dans ma propre entreprise. Je fais ce
travail par intervalles depuis environ dix ans. J’ai terminé des
contrats le 31 mars, parce que je savais que l’exercice s’en venait,
et je me suis rendu disponible. Je vais servir pendant un mois,
puis je vais prendre des vacances vers la fin de mai avant de
recommencer à travailler le 1er juin.

Le président : Merci. Sergent Kowlessar, vous avez la parole.

Sergent Dominique Kowlessar, CD, RO31 Infantry, Section
Commander, Governor General’s Foot Guards : Je suis le sergent
Dominique Kowlessar. Je suis membre des Governor General’s
Foot Guards, un régiment de la force de réserve basé à Ottawa.
Je sers dans les Forces depuis 1992 et j’ai occupé différents postes.
Notre régiment est un régiment d’infanterie, qui fait partie
du 33e Groupe-brigade du Canada en Ontario. Dans ma vie
civile, je travaille à Industrie Canada. Je suis agente principale de
l’industrie à la Direction générale de l’aérospatiale, de la défense
et de la marine depuis un an. Auparavant, j’ai passé sept ans au
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international,
du côté du commerce international, à la Direction générale
des secteurs commerciaux, où j’ai occupé les postes de déléguée
commerciale et de directrice adjointe.

Le président : Nous allons passer à la période de questions.

Le sénateur Banks : Sergent Kowlessar, nous avons eu le grand
plaisir de rencontrer des membres du 33e Groupe-brigade du
Canada pendant nos voyages, notamment pendant un voyage que
nous avons effectué récemment en Afghanistan. C’est toujours un
plaisir que de rencontrer des membres de votre brigade.

Pour ce qui est du projet de loi C-40, vous seriez protégée
vu l’endroit où vous travaillez — soit au gouvernement fédéral
soit dans un secteur réglementé par le gouvernement fédéral.
Est-ce que certains de vos collègues des Governor General’s
Foot Guards travaillent dans le secteur privé, ou, comme le
lieutenant Kane, sont travailleurs autonomes, et, à ce titre, ne
sont pas protégés? Est-ce qu’il y en a parmi eux qui s’inquiètent
par rapport au fait de pouvoir reprendre leur emploi après le
déploiement?
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Sgt. Kowlessar: Senator, I have colleagues working with the
public service that currently are on training for the next task
force leaving in August. As far as the private sector, there are
currently none from my regiment on workup training. As for the
members of the 31 brigade I have trained with for four months
from September to December, one of my colleagues worked for
General Electric, and he negotiated his time away from his job,
and his employer provided that protection and guaranteed
him his position upon return from his operational tour to
Afghanistan.

Senator Banks: In your experience, however few of your
colleagues to whom that would apply, the private sector was
amenable to voluntarily providing job protection?

Sgt. Kowlessar: In that specific case, my colleague negotiated
with his employer, and they were very supportive of the soldiers
serving in Afghanistan and had guaranteed his job for when he
will come back.

Senator Banks: Lieutenant Kane, I ask you to answer the same
question.

Lt. Kane: Absent legislation of this type, for reservists it
is always a negotiation process. Reservists work with their
employers and give them as much advance notice as possible
and let them know what they are hoping and expecting to do, and
they work with them. With legislation of this type, that would
continue. Reservists would not reach for this legislation and
present it to their employers and demand to go. They would
continue to negotiate. This could be potentially an additional tool
if there should be some difficulties. They could refer to this to say
there are provisions, in the case that it applies to them, either in
the federal government or under organizations regulated by the
federal government. This legislation that provides support for
reservists is potentially beneficial, but it is not going to be
something that a reservist will automatically turn to right away.
There will always be negotiation with their employers so that the
working relationship is beneficial to both.

Senator Banks: Bill C-40 says that, absent those negotiations,
or if those negotiations are not happily concluded, and the
reservist is called into active duty and deployed, that the
employer, provided it is the federal government or a business
regulated by federal regulations, will protect his or her job for
when they return from deployment. Is that not correct?

Lt. Kane: I will clarify a point you made. You have said
that a reservist is called out. I would like to clarify specifically
that reservists volunteer for their service. A callout of reservists
would be an exceptional circumstance, and those are the
provisions that were referred to in the earlier discussions under
the National Defence Act, which are very exceptional cases.
Every service that we do, as I tell my mother, be it two days,
two months or two years, is voluntary. We sign up to go and

Sgt Kowlessar : Sénateur, j’ai des collègues qui travaillent
à la fonction publique qui sont en train de suivre l’entraînement
pour la prochaine force opérationnelle, qui partira en août.
Pour ce qui est du secteur privé, aucun des membres de mon
régiment qui participent à l’entraînement préparatoire n’en fait
partie. Quant aux membres de la 31e Brigade avec qui j’ai suivi
l’entraînement pendant quatre mois, de septembre à décembre, un
de mes collègues travaillait pour General Electric; il a négocié son
congé, et son employeur lui a offert cette protection et lui a
garanti qu’il pouvait reprendre son poste après son affectation
opérationnelle en Afghanistan.

Le sénateur Banks : D’après votre expérience, même si cela ne
s’applique qu’à quelques-uns de vos collègues, le secteur privé
était enclin à offrir volontairement cette protection d’emploi?

Sgt Kowlessar : Dans ce cas précis, mon collègue a négocié
avec son employeur, et celui-ci était tout à fait disposé à soutenir
les soldats qui servent en Afghanistan et lui avait garanti qu’il
pourrait reprendre son poste à son retour.

Le sénateur Banks : Lieutenant Kane, j’aimerais que vous
répondiez à la même question.

Lt Kane : Sans loi de ce genre, les réservistes doivent toujours
négocier. Les réservistes travaillent avec leur employeur et lui
donnent un avis le plus longtemps à l’avance possible et lui
expliquent ce qu’ils espèrent et ce qu’ils s’attendent à faire, et ils
travaillent avec lui. Si un projet de loi du genre de celui dont il est
question était adopté, les choses continueraient de se passer de la
même façon. Les réservistes n’invoqueraient pas la loi pour
obliger leur employeur à leur donner congé. Ils continueraient de
négocier. La loi pourrait être un outil supplémentaire à utiliser en
cas de problème. Ils pourraient citer la loi et dire qu’il y a des
dispositions qui prévoient telle ou telle chose, dans le cas où ces
dispositions s’appliquent à eux, que ce soit au gouvernement
fédéral ou au sein d’organisations relevant du gouvernement
fédéral. Une loi offrant un soutien aux réservistes peut être
quelque chose de bien, mais cela ne signifie pas que les réservistes
vont automatiquement s’en remettre à cela. Ils vont toujours
continuer de négocier avec leur employeur pour que la relation de
travail soit avantageuse pour les deux parties.

Le sénateur Banks : Selon le projet de loi C-40, si ces
négociations n’ont pas lieu, ou si elles ne connaissent pas une
issue heureuse, et que le réserviste est appelé au service actif et
déployé, l’employeur, s’il s’agit du gouvernement fédéral ou d’une
entreprise visée par la réglementation fédérale, doit offrir une
protection d’emploi aux réservistes jusqu’à ce qu’ils reviennent du
déploiement. Est-ce exact?

Lt Kane : Je veux préciser une chose que vous avez dite. Vous
avez parlé d’un réserviste appelé à servir. J’aimerais préciser que
les réservistes servent de façon volontaire. On ne peut appeler les
réservistes à servir que dans des circonstances exceptionnelles,
circonstances que précisent les dispositions qu’on a citées dans le
débat concernant la Loi sur la défense nationale, et qui porte sur
des cas très exceptionnels. Chaque fois que nous servons, comme
je le dis à ma mère, que ce soit pendant deux jours, deux mois ou
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that is why it is more of a negotiation, because we are asking
to go away.

Senator Banks: There may be an underlying effect in this
respect because I think that situation might change if this bill
became law. It is the opinion of this committee, for example, that
since the public spends money to train reservists to the highest
level of capacity of deployment that it ought not always be
necessarily on the basis of volunteerism. If we paid a large amount
of public money to train a technician to this level in whatever
respect, that technician ought to be obliged, when required, to go
into military service. What is your view of that?

Lt. Kane: That sounds pretty far outside the scope of my
capacity or my purpose here today.

Senator Banks: I would like to hear your personal view.

Lt. Kane: Until the time that is changed, the present system is
working; and reservists are supported as much as they can be, in
the navy, by the divisional system and by officers like myself
providing advice on how to deal with employment situations. As
far as substantive changes to policy or legislation of that nature,
unfortunately, I truly cannot comment.

Senator Banks: Sergeant, I will ask you the same question.
Suppose your unit trains a communications technician, which
is fundamentally important to the operation of an infantry
group on the ground, and that communications technician has
been trained with those men and women on that equipment.
If that unit is for whatever reason deployed, or parts of it are,
there would be an obvious advantage to that communications
technician going with those people with whom he or she has
worked previously, and the public will have spent a lot of money
to train that person to that level of capacity.

At the moment they can say, ‘‘I am not going.’’ Do you think
that is okay?

Sgt. Kowlessar: Senator, not using your example of that
specific technician, but as a senior NCO myself, the military has
spent a lot of time training me. I have been a part-time reservist
for 16 years now and have a lot of experience. I feel personally
that I should go over. There is a requirement and a need for
soldiers going over on operations, so my personal feeling is yes,
I would like to go and make a contribution,. I would want to
ensure that the men and women under my command come back
home safely and we accomplish the mission.

However, when we look at legislation, we use the current
legislation to present our cases to our employers to enter into that
negotiation. The amendment to the Public Service Act in this

deux ans, c’est de façon volontaire. Nous nous engageons nous-
mêmes à participer aux opérations, et c’est la raison pour laquelle
c’est davantage un processus de négociation, parce que nous
demandons la permission de prendre congé.

Le sénateur Banks : Il peut y avoir un effet sous-jacent à cet
égard, parce que je pense que la situation pourrait changer si le
projet de loi était adopté. Le comité, par exemple, est d’avis que,
comme les deniers publics sont utilisés pour offrir aux réservistes
le meilleur entraînement possible, le déploiement ne devrait pas
toujours être volontaire. Si nous utilisons une part importante des
fonds publics pour offrir à un technicien une formation d’un
niveau donné dans tel ou tel domaine, ce technicien devrait être
obligé de servir lorsqu’on l’appelle. Qu’en pensez-vous?

Lt Kane : Votre question me semble de loin dépasser mes
capacités ou la raison pour laquelle je suis ici aujourd’hui.

Le sénateur Banks : J’aimerais que vous me donniez votre
opinion personnelle.

Lt Kane : En attendant qu’il soit modifié, le système
actuel fonctionne, et les réservistes obtiennent tout le soutien
possible, dans la marine, du système divisionnaire et d’officiers
comme moi-même, qui les conseillent quant à la façon de
régler les problèmes liés à l’emploi. Pour ce qui est de ce
genre de modifications de fond des politiques ou de la loi,
malheureusement, je ne peux vraiment pas formuler de
commentaires.

Le sénateur Banks : Sergent, je vais vous poser la même
question. Supposons que votre unité offre un entraînement à un
technicien des communications, ce qui est un rôle capital dans
le cadre d’une opération d’un groupe d’infanterie sur le terrain,
et supposons que ce technicien des communications a suivi la
formation sur l’équipement de communication avec les hommes et
les femmes de ce groupe d’infanterie. Si l’unité est déployée pour
quelque raison que ce soit, ou si une partie de l’unité l’est, il serait
évidemment utile que ce technicien des communications soit
déployé en même temps que les personnes avec qui il a travaillé
précédemment, et les contribuables vont avoir dépensé beaucoup
d’argent pour offrir à cette personne un entraînement de ce
niveau.

À l’heure actuelle, cette personne peut décider de ne pas
participer au déploiement. Pensez-vous que c’est bien?

Sgt Kowlessar : Sénateur, je ne vais pas reprendre votre
exemple, mais je vais vous dire que je suis sous-officier
supérieur et que l’armée a consacré beaucoup de temps à mon
entraînement. Je suis réserviste à temps partiel depuis 16 ans et j’ai
beaucoup d’expérience. Personnellement, je me sentirais obligée
de participer au déploiement. Il faut que les soldats participent
aux opérations, alors mon opinion personnelle c’est que oui,
j’aimerais être déployée et apporter une contribution. Je voudrais
m’assurer que les hommes et les femmes qui sont sous
mon commandement rentrent bien chez eux et que nous
accomplissions la mission.

Cependant, pour ce qui est de la loi, nous utilisons la loi en
vigueur pour faire valoir nos arguments auprès de notre
employeur dans le cadre du processus de négociation. La
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current bill provides another tool in the tool kit to secure
our position when we return to ensure reinstatement at our
substantive level. When you speak on the reservists’ right to
refuse outright, it remains voluntary. It is the right of the
reserve force member to say no.

However, personally, in my experience and that of the men and
women that I serve with, they definitely understand and are aware
of the requirement and feel that they could contribute a lot of
their knowledge, skills and expertise. As a reservist, skills from
their civilian job can be transferable in very specific trades.

Senator Banks: And vice versa.

Sgt. Kowlessar: Yes, senator.

Senator Banks: I will close by echoing what Senator Mitchell
said in our visits to bases abroad and throughout Canada. The
contribution made by reservists is exemplary and very much to be
admired. Thank you very much.

Senator Day: I would like each of you to explain how difficult
or easy it is to go from full-time military service to civilian service
with part-time military service. I have had experience in moving
from my particular job to doing something else for a while,
and I found it real tough to come back and try to build up the
client base and all those things that have to be done. You must
have really understanding people at home. Would you tell us a
little about that adjustment?

Lt. Kane: I would be happy to, senator. I can look at it on a
couple of levels: Short-term, Class ‘‘A’’ type service can be for
weekends, transitioning from an office cubicle environment
during the week to doing Naval operations on the weekend.
For example this past weekend I was in the Old Port of Montreal,
doing one final port security training weekend. As we drove back,
an officer I work with and I discussed how surreal it can be to
go from that environment back to the grind of the daily job.
Of course, the longer you go away, the more significant that
transition is.

Having said that, when you have a fairly lengthy career,
you become accustomed to it. One experience of mine was
going away on an international exercise, in the United States,
for two weeks. I was working on a particularly stressful project
management contract with the federal government. I was involved
in an operation during which, I think, many of us were working
100-hour weeks for two weeks straight. It was quite challenging
and difficult. That happened to be as an independent contractor;
those were my two weeks off. I went back to my job on the
Monday. I was actually energized and talking in a loud, clear
voice, as they say, when I was back.

modification proposée dans le cadre du projet de loi de la Loi sur
la fonction publique nous offrirait un outil de plus pour nous
permettre de reprendre nos postes à notre retour et pour garantir
notre réintégration à notre niveau de titularisation. Lorsque vous
parlez du droit des réservistes de refuser de servir, un point c’est
tout, le service demeure volontaire. Les membres des forces de
réserve ont le droit de dire non.

Cependant, d’après mon expérience et celle des hommes et des
femmes avec qui je sers, ces gens comprennent certainement le
besoin et savent qu’ils ont une grande contribution à apporter,
compte tenu de leur situation, de leurs compétences et de leur
expertise. Les compétences que les réservistes acquièrent dans le
cadre de leur emploi dans le civil sont transférables pour ce qui est
des métiers très pointus.

Le sénateur Banks : Et vice versa.

Sgt Kowlessar : Oui, sénateur.

Le sénateur Banks : Je vais terminer en répétant ce que le
sénateur Mitchell a dit lorsque nous avons visité des bases à
l’étranger et partout au Canada. La contribution qu’apportent
les réservistes est exemplaire et tout à fait admirable. Merci
beaucoup.

Le sénateur Day : J’aimerais que vous nous expliquiez tous
les deux s’il est difficile ou facile de passer du service militaire à
temps plein au service civil et au service militaire à temps partiel.
J’ai moi-même fait la transition entre mon emploi précédent et
quelque chose de nouveau pendant un certain temps, et j’ai trouvé
très difficile de revenir et de bâtir une clientèle et de faire toutes
les autres choses qu’il faut faire. Vos proches doivent être
très compréhensifs. Pourriez-vous nous parler un peu de cette
adaptation nécessaire?

Lt Kane : Ça me fait plaisir de répondre à votre question,
sénateur. Je peux envisager la chose de deux points de vue
différents : le service à court terme, dans la classe « A », pendant
les week-ends, et la transition d’un bureau à cloison pendant la
semaine aux opérations navales pendant la fin de semaine. Le
week-end dernier, par exemple, j’étais dans le Vieux-Port de
Montréal pour une dernière fin de semaine de formation sur la
sécurité portuaire. Sur le chemin du retour, un officier avec qui je
travaille et moi discutions du fait que c’est très surréaliste de
passer de cet environnement au train-train quotidien. Bien sûr,
plus on part longtemps, plus la transition est importante.

Cela dit, on s’habitue à la longue. Une expérience que j’ai
vécue, c’est de partir pour aller faire un exercice international aux
États-Unis pendant deux semaines. Je travaillais sur un projet
de gestion particulièrement stressant dans le cadre d’un marché
conclu avec le gouvernement fédéral. J’ai participé à une
opération au cours de laquelle je pense que beaucoup d’entre
nous ont travaillé 100 heures par semaine pendant deux semaines
d’affilée. Ça a été très difficile. C’est à titre d’entrepreneur
indépendant que j’ai fait ce travail, en fait, et c’était mes deux
semaines de congé. Je suis rentré au travail le lundi suivant.
Malgré tout, j’étais plein d’énergie et je parlais haut et fort,
comme on dit, lorsque je suis rentré au travail.
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Longer-term service can be challenging. When I served on the
mission in Sudan, I did have the decompression time; I had a
month off. That came with my reserve leave. The transition
there was challenging. I had been in a completely different
environment, a different country, doing an exciting, interesting,
difficult job and then forced to revert back to the standard types
of things we do. One only has to say the words ‘‘IT project
management’’ and people get a sense of what you are talking
about.

The transition is something that you do get used to and rather
than it being a problem is something that you can draw from:
You have gone away, done something interesting and exciting
and you know that, not too far from now, you will be doing
that again.

Senator Day: Sergeant, I would like you to answer the same
question, but first, Lieutenant Kane, you are self-employed when
you are not in Class ‘‘B’’ service. Therefore we do not have
anything in this legislation to protect you in terms of your clients
and customers.

Lt. Kane: That would be true. However, this would impact on
me in my role within the Navy as a divisional officer. I am
responsible for looking after a certain number of junior ranks of
sailors; I am responsible for their careers, advancement and
development.

Therefore, I would have to be knowledgeable of the
implications of this proposed legislation. I would have to be
aware of and understand the responsibilities of the reservist
and the responsibilities of the employer because this appears to
be a two-way legislation. There are responsibilities for reservists
such as advance notice. There appears to be limitations in that
employers can, in fact, say that this will not work for them, for
whatever reason.

The impact for me is that I would have to understand it, have
to be able to speak to it and counsel reservists to whom it applies.

Senator Day: I am glad you made that point.

Sergeant, you were here for our earlier session and understand
why we are asking these questions and having this session:
We are trying to gain an insight as to the need and desirability
of Bill C-40.

Could you answer the question of how you adjust to working
full-time military and then going back with your employer and
trying to pick up where you were six months or a year ago?

Sgt. Kowlessar: I have not gone out on operational deployment
yet. I intend to. My experience has been going away on course
with the military; leadership courses for up to nine weeks,
two-week exercises once a year and, more recently, more
specialized training. I was headquartered in Toronto for four
months with the Psychological Operations Company. The
transition coming back to work was eased, somewhat. My
employer understood that I would be away. I still retained the
old files that I was working on. It has been quite smooth
returning to my responsibilities.

Le service à long terme peut être difficile. Lorsque j’ai servi
dans le cadre de la mission au Soudan, j’ai eu du temps pour
décompresser; j’ai eu un mois de congé. Cela faisait partie de mon
congé de réserviste. Cette transition a été difficile. J’avais fait
l’expérience d’un environnement totalement différent, d’un pays
différent, ou je faisais un travail stimulant, intéressant et difficile,
puis j’ai été obligé de revenir au genre de choses ordinaires que
nous faisons. Il n’y a qu’à dire « projet de gestion des TI » et les
gens ont une idée de ce dont il est question.

On finit par s’habituer à ces transitions, et plutôt que d’être
un problème, ça devient une chose dont on peut tirer parti :
vous êtes parti, vous avez fait quelque chose d’intéressant
et de stimulant, et vous savez que vous allez recommencer
bientôt.

Le sénateur Day : Sergent, j’aimerais que vous répondiez à la
même question, mais avant, lieutenant Kane, vous êtes travailleur
autonome lorsque vous n’êtes pas en service de classe « B ». Il n’y
a donc rien dans le projet de loi qui pourrait vous offrir une
protection par rapport à votre clientèle.

Lt Kane : C’est vrai. Cependant, le projet de loi toucherait mon
rôle d’officier divisionnaire de la Marine. Je suis responsable d’un
certain nombre de caporaux et de soldats de la Marine; je suis
responsable de leur carrière, de leur avancement et de leur
perfectionnement.

Ainsi, il faudrait que je sache ce que suppose le projet de loi. Il
faudrait que je connaisse les responsabilités des réservistes et
les responsabilités des employeurs, puisque le projet de loi
semble s’appliquer dans les deux sens. Les réservistes ont des
responsabilités comme celle de donner un préavis à leur
employeur. Il semble y avoir certaines limites, en ce sens que les
employeurs peuvent, en fait, dire qu’ils ne pourront pas protéger
l’emploi des réservistes, pour quelque raison que ce soit.

Le projet de loi me toucherait dans le sens où je devrais le
comprendre, que je devrais être capable d’en parler et que je
devrais pouvoir conseiller les réservistes à qui il s’applique.

Le sénateur Day : Je suis heureux que vous l’ayez précisé.

Sergent, vous avez assisté à la séance précédente et vous
comprenez pourquoi nous posons ces questions et nous tenons la
séance : nous essayons de voir s’il est nécessaire et souhaitable
d’adopter le projet de loi C-40.

Pouvez-vous répondre à la question concernant le fait de
s’adapter au service à temps plein, puis au retour au travail et au
fait d’essayer de reprendre ce qu’on a laissé de côté il y a six mois
ou un an?

Sgt Kowlessar : Je n’ai pas encore participé à un déploiement
opérationnel. J’ai l’intention de le faire. Ce que j’ai fait jusqu’à
maintenant, c’est que j’ai suivi des cours dans l’armée, des cours
de leadership qui ont duré jusqu’à neuf semaines, des exercices de
deux semaines une fois l’an et, plus récemment, j’ai suivi une
formation spécialisée. J’ai passé quatre mois à Toronto avec la
Compagnie des opérations psychologiques. La transition vers le
travail a été rendue plus facile, en quelque sorte. Mon employeur
a été compréhensif. J’ai gardé les dossiers sur lesquels je travaillais
avant de partir. Le retour à mes responsabilités s’est bien passé.
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Senator Day: You did not have files that were time sensitive?
I do not want to make any jokes about the federal government.
You just picked up the files you left six months earlier?

Sgt. Kowlessar: Prior to leaving on training, there was
sufficient notice to my employer which allowed me to produce
my change-over file for the officer that would be taking over a
specific project which was quite significant. There was sufficient
time to brief the new officer because there was advance notice of
my departure, and the transition was facilitated by that advance
notice. When I did return, I returned to that project which was
ongoing.

Senator Day: Sergeant, Bill C-40, this bill has not been passed
yet and your employer was very sympathetic and very
cooperative. Is there anything that did not exist in your
relationship that made that transition from military service
back to your employment with the federal government that
Bill C-40 would solve for you?

Sgt. Kowlessar: The relationship I have with my employer is
very positive. Even my former employer, Department of Foreign
Affairs and International Trade, was very positive as well.

The process that I followed was: The advance notice to my
employer that I am requesting this time off, I called upon the
resources of Canadian Forces Liaison Council to speak to my
employers. The CFLC was very helpful in educating them about
the mission, the training, also arranging for my senior director an
executrek trip to CFB Wainwright.

Senator Day: That tends to smooth the way.

Sgt. Kowlessar: Given the proposed legislation relating to the
public service, the right to reinstatement at the current level upon
return is very positive. It does not exist now. However, I did not
have any difficulty with my employer given the steps that
I undertook.

Senator Day: When you say ‘‘it does not exist now,’’ you
mean the law does not exist now but your employer in fact did
reinstate you in your position that you had previously without
this law?

Sgt. Kowlessar: Yes.

Senator Day: From your point of view, working for the federal
government and the departments you indicated you worked for,
in order to be protected, you do not need this legislation?

Sgt. Kowlessar: From my experience at DFAIT and at Industry
Canada, when I went through the process and through the
consultations with CFLC, we looked at the existing legislation
and the National Defence Act which pertained to emergency
situations, which would cover all of civilians as well as public
service. There was a lot of back and forth with CFLC on the
scope of that and how it would pertain to job security for
members coming back.

Le sénateur Day : Vous n’aviez pas de dossiers qui ne
pouvaient pas attendre? Je ne veux pas faire de blagues au sujet
du gouvernement fédéral. Vous avez tout simplement repris les
dossiers auxquels vous travailliez six mois plus tôt?

Sgt Kowlessar : Avant de partir pour l’entraînement, j’ai pu
aviser mon employeur suffisamment à l’avance pour me permettre
de monter un dossier de transition pour le fonctionnaire qui allait
s’occuper à ma place d’un projet assez important. Nous avons
eu suffisamment de temps pour tout expliquer au nouveau
fonctionnaire parce que j’ai pu annoncer mon départ à l’avance,
et ce préavis a facilité la transition. Lorsque je suis rentrée, j’ai
recommencé à travailler sur ce projet qui était toujours en cours.

Le sénateur Day : Sergent, le projet de loi C-40 n’a pas encore
été adopté, et votre employeur a été très compréhensif. Y a-t-il un
élément qui manquait dans votre relation et dont l’absence a
rendu la transition du service militaire dans votre emploi
au gouvernement fédéral plus difficile que le projet de loi C-40
pourrait fournir?

Sgt Kowlessar : La relation que j’entretiens avec mon
employeur est très positive. Même celle que j’entretenais avec
mon ancien employeur, le ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international, était très positive.

Voici comment j’ai procédé : j’ai prévenu mon employeur du
fait que j’allais prendre congé et j’ai demandé au Conseil de
liaison des Forces canadiennes de parler avec mes employeurs. Le
CLFC s’est rendu très utile, puisqu’il a expliqué la mission et
l’entraînement à mes employeurs et pris des mesures pour que
mon directeur principal visite la BFC de Wainwright dans le cadre
du programme ExécuTrek

Le sénateur Day : Ça rend les choses plus faciles.

Sgt Kowlessar : Compte tenu de ce qui est proposé par rapport
à la fonction publique, le droit de réintégration au niveau actuel
au retour est une chose très positive. C’est quelque chose qui
n’existe pas en ce moment. Cependant, je n’ai pas eu de problèmes
avec mon employeur parce que j’ai pris des mesures.

Le sénateur Day : Lorsque vous dites « c’est quelque chose qui
n’existe pas en ce moment », vous voulez dire que la loi n’existe
pas encore, mais que votre employeur vous a bel et bien permis de
réintégrer votre poste sans que vous ayez à invoquer la loi?

Sgt Kowlessar : Oui.

Le sénateur Day : Selon vous, quelqu’un qui travaille au
gouvernement fédéral et pour les ministères où vous avez dit
travailler n’a pas besoin de la loi pour être protégé?

Sgt Kowlessar : D’après mon expérience au MAECI et à
Industrie Canada, lorsque j’ai suivi le processus dont je vous ai
parlé et que j’ai consulté le CLFC, nous avons examiné la loi
existante et la partie de la Loi sur la défense nationale qui a trait
aux situations d’urgence, et qui protège tous les civils ainsi que les
membres de la fonction publique. Il y a eu beaucoup d’hésitations
au CLFC par rapport à la portée des dispositions et au fait
qu’elles assurent la sécurité d’emploi des membres des Forces qui
reviennent de mission.
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Therefore we drew upon that legislation and found that it
was a bit narrow in scope. The amendment to the Public
Service Employment Act does provide additional security for
the employee in that organization with respect to ensuring
reinstatement at the current level if there is a re-organization in
the department or in other circumstances.

Senator Day: In terms of building up pension credits, does it
stop with your current employer when you are away for an
extended period of time? You are not there working and you are
not getting paid, but you do not lose your seniority. You are not
paying into any pension plan, but are you compensated by having
a reservist pension plan now?

Sgt. Kowlessar: Yes. The reserve force pension plan came into
effect in March of 2007. When reservists deploy on operational
tour, they are considered a class ‘‘C’’ member and they are paid
and receive the benefits of a regular force member. The pension
would apply in both cases, namely, during the work of training
and the deployment.

Senator Day: You are not losing out on the pension but it is a
different pension. That is, it does not feed into your federal
government pension; it is a separate military pension.

Sgt. Kowlessar: Yes, it is a separate military pension.

Senator Nancy Ruth: It is good to see you here. Are you a sole
proprietor? How do you make it work so that you can take off
and come back? Who covers the business and how does it work?

Lt. Kane: I have had my business for about seven years now.
I started off as a sole proprietor and about five years ago
I incorporated. I have a different arrangement. We discussed
reservists having to negotiate with their employers. I have to
look down the road. I am associated with a small group. I am
truly independent, but I have a small consulting group that
I associate with and that network is expanding. I work with
people, some of whom have former armed forces service. They
are aware of the things I do. It is a matter of maintaining that
network the way that you work in contracting. You keep an eye
out on what jobs are coming out; what may be available.

The trip overseas was a big problem for me. Weekends are
not pay factor, but six months is a substantial chunk of time.
I was quite willing and prepared to terminate or run out the
contracts that I was on to go away and do that particular mission.
I learned a lesson. I could have been more aggressive. Maybe
I was overconfident in how quickly I could get more work,
but I have now re-established myself and I am continuing. It
really is a matter of contacts and networking and ensuring
you can keep yourself busy.

Nous nous sommes donc fondés sur cette loi et avons constaté
que la portée en était un peu limitée. Les modifications proposées
de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique offrent une
sécurité accrue aux fonctionnaires puisqu’elles garantissent la
réintégration au niveau actuel dans le cas où le ministère est
restructuré ou dans d’autres circonstances.

Le sénateur Day : Pour ce qui est d’accumuler de l’ancienneté
aux fins de la pension, est-ce que vous cessez d’en accumuler
auprès de votre employeur actuel si vous vous absentez pendant
une période prolongée? Vous n’êtes pas en train de travailler et
vous n’êtes pas payée, mais vous ne perdez pas votre ancienneté?
Vous ne cotisez à aucun régime de pensions, mais avez-vous par
contre la possibilité, maintenant, de cotiser à un régime de
pensions pour les réservistes?

Sgt Kowlessar : Oui. Le régime de pension de la Force de
réserve a été créé en mars 2007. Lorsque les réservistes sont
déployés dans le cadre d’une affectation opérationnelle, on
considère qu’ils appartiennent à la classe « C », et ils obtiennent
le même salaire et les mêmes avantages sociaux que les membres
des forces régulières. Le régime de pension s’applique dans les
deux cas, c’est-à-dire pendant l’entraînement et pendant le
déploiement.

Le sénateur Day : Vous ne perdez pas de pension, mais c’est un
régime différent. Ce que je veux dire, c’est que vous cessez de
cotiser au régime de pensions du gouvernement fédéral pour
cotiser à un régime de pension distinct, dans l’armée.

Sgt Kowlessar : Oui, c’est un régime de pension distinct, qui est
celui de l’armée.

Le sénateur Nancy Ruth : Je suis contente de vous voir parmi
nous. Êtes-vous propriétaire unique? Comment vous arrangez-
vous pour vos déplacements? Qui s’occupe de l’entreprise et
comment cela fonctionne-t-il?

Lt Kane : Je suis propriétaire de mon entreprise depuis environ
sept ans. J’ai commencé comme propriétaire unique et, il y a
environ cinq ans, je me suis constitué en société. Ma situation est
différente. Nous avons parlé des réservistes qui doivent négocier
avec leur employeur. Je dois voir plus loin. Je me suis associé à un
petit groupe. Je suis réellement indépendant, mais je m’associe
avec un petit groupe d’experts-conseils, et ce réseau est en pleine
expansion. Je travaille avec les gens, dont certains ont déjà servi
dans les Forces armées. Ils savent ce que je fais. L’entretien de ce
réseau définit la façon dont vous travaillez dans le domaine. Il
faut être à l’affût des projets qui s’en viennent, des possibilités à
venir.

Le voyage à l’étranger était un gros problème pour moi. Les
fins de semaine n’affectent pas mon revenu, mais six mois, c’est
beaucoup de temps. J’étais bien prêt et disposé à résilier ou à
abandonner les contrats qui m’avaient été octroyés pour que je
puisse partir et exécuter la mission en question. J’en ai tiré une
leçon. J’aurais pu être plus insistant. J’étais peut-être trop certain
de pouvoir trouver rapidement d’autre travail; aujourd’hui, je me
suis établi à nouveau et je continue. Il s’agit vraiment d’entretenir
des relations, de faire du réseautage et de s’assurer de se tenir
occupé.
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Senator Nancy Ruth: You have a network out there. If you
cannot manage the end of that contract, you have buddies to
pick it up?

Lt. Kane: That is right.

Senator Nancy Ruth: What percentage of your contracts would
come through networking as a reservist?

Lt. Kane: So far, none. All of my contracts on my networks
and my jobs have been through word of mouth and merit; that is,
by doing well on a job and getting more work. If I think about it,
I can honestly say that the contracts that I do have been outside
of my relationships and my working with reservists. That is my
case.

Senator Nancy Ruth: With other sole proprietors who are
incorporated with one or two employee operations, are you aware
of them getting business from the Armed Forces?

Lt. Kane: I do not know, senator. I am not aware of that.
I have not been getting contracts with them. When I first cut my
teeth as a contractor, I was working as an employee of a firm that
had a contract with DND, but I have not.

Senator Nancy Ruth: I want to ask you both something. There
is certainly a general presumption that this is the neatest and best
way to help the military get the people they need, both men and
women, to do what needs to be done now at this time in Canada’s
history. In what ways do you see it to the advantage of either your
company or your clients or to the place in the civil service that you
are working? What benefits do you bring back to them and what
are the areas of conflict?

Lt. Kane: I think we heard from the previous panel about what
they perceived it to be. Perhaps we are not the ones to judge; we
do not want to toot our horns too much.

Senator Nancy Ruth: You are the cream of the crop or you
would not be in front of us. Let us hear your answers and we will
distinguish from those who are not here.

Lt. Kane: It might be a dangerous assumption, but I will
take it.

I will echo what was said previously: the thing that employers
find from reservists is leadership. In my own case, I was given a
particularly difficult job based on what they described as being
communication skills. In fact, they could not put their finger on
it; they did not know what it was. They said, ‘‘You are bringing
something and you have communication that we like.’’ It was
leadership. That is, being able to take charge and to stand up and
to know what must be done. In other words, to see what must be
done and to do something about it.

If you are the senior person in the room, you are the leader. We
expect leadership at a very early age and at a very junior rank. In
addition to that, and that would be the primary, there is a whole
range of other skills such as communication. That is, having to

Le sénateur Nancy Ruth : Vous avez un réseau de
connaissances dans le domaine. Si vous ne pouvez pas mener à
terme un contrat particulier, des collègues peuvent prendre la
relève?

Lt Kane : Exactement.

Le sénateur Nancy Ruth : Quel pourcentage de vos contrats
provient de vos activités de réseautage à titre de réserviste?

Lt Kane : Jusqu’à maintenant, aucun. Tous les contrats que j’ai
décrochés auprès de membres de mon réseau et de clients sont
attribuables au bouche à oreille et au mérite; autrement dit,
j’accomplis un bon travail et on m’en offre d’autre. À bien y
penser, je peux affirmer honnêtement que mes contrats ne sont
aucunement liés à mes contacts sociaux et à mon travail avec les
réservistes. C’est mon cas.

Le sénateur Nancy Ruth : Savez-vous si d’autres propriétaires
uniques qui sont constitués en société et qui comptent un ou deux
employés obtiennent du travail auprès des Forces armées?

Lt Kane : Je ne sais pas, sénateur. Je ne suis pas au courant. Je
n’ai jamais de contrats avec elles. J’ai fait mes premières armes
comme entrepreneur au sein d’une entreprise qui avait un contrat
avec le MDN, mais ce n’est pas mon cas.

Le sénateur Nancy Ruth : J’aimerais vous demander quelque
chose à tous les deux. Il a, certes, une présomption générale selon
laquelle il s’agit de la manière la plus ingénieuse d’aider l’armée à
se doter de l’effectif d’hommes et de femmes dont elle a besoin
pour faire ce qui doit être fait à ce moment particulier de l’histoire
du Canada. Dans quelle mesure considérez-vous qu’il s’agit d’un
avantage, soit pour votre entreprise, soit pour vos clients, soit
pour le secteur de la fonction publique dans lequel vous travaillez?
Quelle contribution apportez-vous, et quels sont les points
problématiques?

Lt Kane : Je crois que nous avons entendu les témoins
précédents exposer leurs idées à ce sujet. Il ne nous revient peut-
être pas de juger; nous ne voulons pas trop nous vanter.

Le sénateur Nancy Ruth : Si vous vous trouvez devant nous,
c’est que vous faites partie de l’élite. Laissez-nous connaître vos
réponses, et nous ferons la part des choses.

Lt Kane : C’est peut-être un postulat délicat, mais je vais
l’assumer.

Je répéterai ce qui a déjà été dit : ce que les employeurs
trouvent chez les réservistes, c’est le leadership. Dans mon cas, on
m’a donné un emploi particulièrement difficile en fonction de ce
qu’on décrivait comme mes aptitudes pour la communication.
En fait, on ne pouvait pas mettre le doigt dessus; on ne savait
pas de quoi il s’agissait. On m’a dit : « Vous apportez une
contribution et nous aimons votre style de communication. »
C’était du leadership. J’entends par là la capacité de prendre les
devants, d’être solide et de savoir ce qui doit être fait. En d’autres
mots, voir ce qui doit être accompli et passer à l’action.

Si vous êtes la personne dans la pièce qui a le rang le plus élevé,
c’est vous le chef. Nous voulons voir du leadership chez les jeunes
et chez les militaires subalternes. En outre, et c’est la priorité,
toute une gamme d’autres aptitudes, comme la communication,
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speak clearly and to stand up in front of a group of people and
present yourself. There is also paying attention to detail, your
bearing and your personal dress. Those are the types of things.
There are many things that reservists are inculcated with
throughout their career, either knowingly or unknowingly. For
example, a certain spirit of fun, being with a group of people
where you like to do the same thing, and having a good time.
There is a saying in the forces: If you are not having fun, you are
not doing it right. People bring that to their employment. I am
sorry, but I forgot the second part of the question.

Senator Nancy Ruth: Let us hear from the sergeant first.

Sgt. Kowlessar: I would like to add to what the captain said
about leadership. What do reservists bring back to their civilian
job? I have been through the infantry section commander’s
course, and I have trained several troops as leaders. I have
received feedback from my employers on performance at
work and I have seen the performance of other reservists. They
bring back their disciplined organizational skills, teamwork,
adaptability, flexibility and their ability to work under demanding
circumstances.

When I was successful in the competition for deputy director at
DFAIT, one of the contributing factors was my experience in
managing personnel, very large groups. That has helped me out in
my career. In my current position with the Aerospace Directorate
at Industry Canada, Aerospace Defence and Marine Branch, it
was an asset to have been on an operational tour working with
Canadian soldiers and with the equipment that Canadian industry
has a big part in producing, as well as coming back and
developing those networks and relationships to help Canadian
companies get more business in those sectors.

As a reservist, I could bring a lot back to my organization. I am
thankful that they have been supportive. Being able to comment
on the amendment is a good opportunity to bring that to light.

Senator Nancy Ruth: Can I ask you just to give me a hunch,
because I do not think there is clear data or answers to this: Do
those who have served in the reservists and who are working in
the Public Service of Canada get promoted at a faster rate than
others or at a slower rate?

The Chair: Just say yes.

Senator Nancy Ruth: Just a hunch.

Sgt. Kowlessar: One of my close colleagues has been promoted
very quickly. He works as a civilian at DND. For myself, I would
say yes, the skills that I received from the military have helped me
significantly in my public service career.

entrent en jeu. J’entends par là la capacité à s’exprimer clairement
et à se présenter devant un groupe. Le souci du détail, l’attitude et
la façon de se vêtir. Ce genre de chose. Les réservistes prennent
de nombreuses habitudes pendant leur carrière, que cela soit
conscient ou non. Par exemple, une certaine disposition à tirer
plaisir de son travail, une capacité d’évoluer au sein d’un groupe
de personnes qui aiment faire la même chose et de s’amuser. Nous
avons une maxime dans les forces : si vous ne vous amusez pas,
c’est que vous ne vous y prenez pas bien. Les gens appliquent cette
attitude à leur emploi. Je suis désolé, mais j’ai oublié le deuxième
volet de la question.

Le sénateur Nancy Ruth : J’aimerais tout d’abord entendre le
sergent.

Sgt Kowlessar : J’aurais quelque chose à ajouter à ce qu’a dit le
capitaine au sujet du leadership. Quelle est la contribution des
réservistes à leur emploi dans le secteur civil? J’ai suivi le cours
de commandement de section d’infanterie, et j’ai donné une
formation en leadership à plusieurs soldats. J’ai reçu la
rétroaction de mes employeurs sur mon rendement au travail, et
j’ai observé le rendement d’autres réservistes. Ils apportent leurs
aptitudes pour l’organisation disciplinée, leur capacité de
travailler en équipe, de s’adapter, leur flexibilité et leur capacité
de travailler dans des circonstances exigeantes.

Lorsque j’ai remporté le poste de directrice adjointe au
MAECI, l’un des facteurs décisif était mon expérience de la
gestion du personnel, de très grands groupes. Cela m’a aidé
dans ma carrière. Pour mon poste actuel à la Direction de
l’aérospatiale, Direction générale de l’aérospatiale, de la défense et
de la marine, à Industrie Canada, le fait d’avoir participé à une
affectation opérationnelle avec des soldats canadiens et d’avoir
utiliser l’équipement construit en grande partie grâce à l’industrie
canadienne s’est révélé un atout. Il a également été profitable de
revenir et de renforcer ces réseaux et ces relations afin d’aider les
entreprises canadiennes à connaître leurs activités dans ces
secteurs.

À titre de réserviste, j’ai beaucoup à offrir à mon organisme. Je
suis reconnaissante de son soutien. Votre invitation à exposer mes
commentaires sur la modification constitue une bonne occasion
de faire la lumière sur ce point.

Le sénateur Nancy Ruth : J’aimerais que vous me donniez
simplement votre impression, parce que je ne crois pas qu’il existe
beaucoup de données ou de réponses à ce sujet : ceux qui ont servi
dans la Réserve et qui travaillent dans la fonction publique du
Canada obtiennent-ils des promotions plus rapidement ou plus
lentement?

Le président : Répondez simplement par l’affirmative.

Le sénateur Nancy Ruth : Juste votre impression.

Sgt Kowlessar : Un proche collègue à moi a été promu très
rapidement. Il travaille comme civil au MDN. Quant à moi, je
dirais que, oui, les compétences que j’ai acquises dans l’armée ont
grandement contribué à ma carrière dans la fonction publique.
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Senator Nancy Ruth: The second part of my question was
about conflict that happens in your places of work. It could apply
to both of you because you are working with other colleagues and
your networks.

When you have these skills, let us assume you have an
advantage in terms of leadership ability to work hard, be
disciplined and communicate well. What kinds of conflicts
occur that you may hear about for the beer parlour or elsewhere?

Lt. Kane: Do you mean conflicts between reservists and their
employers?

Senator Nancy Ruth: No, between reservists and other
employees. When they go back, their skills are improved. They
may be keener or faster. Their bosses like it and are promoting
them. Leadership styles vary greatly. Some work in some
situations better than in other situations. There is a lot of
documentation on mixed gender groups. Those are the kinds of
things I am looking for.

Lt. Kane: People make assumptions and when they hear that
I have a military background or I am in the reserves, I have
to force myself to learn a type B personality leadership style so
that I am not marching around trying to give orders. That just
does not work.

In a civilian environment, you have to talk to everyone, get
people together and listen to perspectives. There may be a time
to give positive clear direction and those are fun. However,
more often than not, you need to work with people and be
laid back.

One thing I did not tell you at the beginning is that I am
what is called a MARS officer, that is a maritime surface officer.
I drive ships; I navigate and do bridge watch keeping. Typically,
we are almost uniformly type A personalities, very competitive
and sometimes aggressive. Clearly, those leadership styles do
not work in most civilian employment. Therefore, you have to
know your audience, know your environment, learn and adapt.
If you try to be a sergeant or a lieutenant in your environment,
I can largely guarantee that will not work.

Reservists learn quickly how much they can bring of their
background to their civilian employment. In my case, I have a
very different leadership style in civilian employment than I do in
my military employment.

Sgt. Kowlessar: To respond to the first part of your question,
when I served as Deputy Director at the Department of
Foreign Affairs and International Trade, I did a lot of staffing.
The staffing procedure has certain criteria such as knowledge,
personal suitability and abilities, on which we assess candidates.
They are all governed by those policies. We look at the
candidate’s CV to see if they have that experience. They go
through the written examination, the interview and reference
check process in the same way that I did at various levels in

Le sénateur Nancy Ruth : Le deuxième volet de ma question
concernait les conflits qui surviennent à votre travail. Cette
situation pourrait vous arriver à l’un comme à l’autre, puisque
vous travaillez avec des collègues et des réseaux.

Vous disposez de ces compétences— admettons que vous avez
un avantage sur le plan du leadership et de la capacité à travailler
fort, à maintenir une discipline et à bien communiquer. De quels
genres de conflits pouvez-vous entendre parler, par exemple en
prenant une bière avec vos collègues?

Lt Kane : Parlez-vous des conflits entre les réservistes et leur
employeur?

Le sénateur Nancy Ruth : Non, entre les réservistes et les autres
employés. Lorsqu’ils reviennent, leurs compétences se sont
améliorées. Ils ont peut-être l’esprit plus aiguisé, ou ils sont plus
rapides. Cela plaît au patron, qui leur offre une promotion. Il
existe de nombreux styles de leadership. Certains travaillent
mieux dans une situation que dans une autre. Le sujet des groupes
mixtes a fait couler beaucoup d’encre. Voilà le genre d’éléments
qui m’intéresse.

Lt Kane : Les gens ont des préjugés lorsqu’ils apprennent que
j’ai fait le service militaire ou que je suis dans la Réserve, alors je
dois me forcer à adopter le style de leadership d’une personne
du type B pour ne pas me trouver à donner des ordres. Cela ne
fonctionne tout simplement pas.

Dans un environnement civil, il faut parler à tout le monde,
rassembler les gens et écouter les différents points de vue. À
certains moments, il peut être nécessaire de donner des directives
claires et absolues — et c’est plaisant. Cependant, plus souvent
qu’autrement, il faut travailler avec les gens et être détendu.

Une chose que je ne vous ai pas dite d’emblée, c’est que je suis
ce qu’on appelle un officier MAR SS, soit un officier d’opération
maritime de surface. Je conduis des navires; je navigue et je fais du
guet sur le pont. Normalement, nous avons presque tous une
personnalité de type A : nous aimons la compétition et sommes
parfois autoritaires. De toute évidence, ce style de leadership ne
fonctionne pas dans la plupart des emplois civils. Ainsi, il faut
connaître son public, son environnement, apprendre et s’adapter.
Si vous tentez d’être un sergent ou un lieutenant dans votre
environnement, je peux vous garantir que cela ne fonctionnera
pas.

Les réservistes apprennent rapidement quelle part de leur
expérience ils peuvent adapter à leur emploi dans le secteur civil.
Dans mon cas, le style de leadership que j’exerce dans le secteur
civil varie beaucoup de mon style de commandement militaire.

Sgt Kowlessar : Pour répondre au premier volet de votre
question, lorsque j’ai servi à titre de directrice adjointe au
ministère des Affaires étrangères et du Commerce international,
j’ai travaillé beaucoup à la dotation. Les procédures de dotation
étaient assorties de certains critères, comme les connaissances
et les qualités et aptitudes personnelles, sur lesquelles nous
fondions notre évaluation des candidats. Tous les concours sont
assujettis à ces politiques. Nous examinons le C.V. du candidat
pour voir s’il a l’expérience nécessaire. Le candidat est alors
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the commerce field. Personally, I have not witnessed any
resentment from my colleagues because of the outcome of a
specific competition.

Senator Nancy Ruth: This is not about this bill at all. There is a
move in the public service to give employment to the spouses of
deceased members of the forces. I do not know if it includes
reservists, but it would include police. What do you think of
the idea that spouses should be given preference in the civil
service?

Lt. Kane: This is the first I have heard of it. Personally,
I cannot comment.

Sgt. Kowlessar: I am not able to comment on that.

Senator Mitchell: My first question is what was the nature of
the briefing you had before you arrived at this meeting? It was a
semi-serious question. Have you been briefed by your superiors or
your colleagues for this meeting?

Lt. Kane: We were given a briefing on the format, what to
expect, how it would proceed and what expectations you might
have of us. If you were asking whether we were told what to say,
no, we were not.

Senator Mitchell: In our discussion to this point, the obvious
conclusion has come out. For someone like you that has their own
business, going off is detrimental. You go off and you lose money
or clientele or you do not develop it. However, is it not also true
that there must be many reservists who do a deployment and get
paid less than their salary? There is no guarantee their salary will
be topped up by their employer or sustained. Some may, but
many reservists must lose money?

Lt. Kane: That is correct. It depends on their level of pay with
their employer. There are not any specific requirements that
wages be topped up.

Interesting situations develop in the reserves where a junior
ranking individual may be someone’s boss, that is, the boss of a
higher ranking officer in the same unit.

Senator Mitchell: I wanted that on the public record.

Are you aware of colleagues who have lost jobs because they
have gone on a deployment? Any who have been inhibited by
employers from going on a deployment, employers who would
not cooperate? Do you know of colleagues who have not been
able to get a job from a certain employer because they are a
member of the reserve?

Sgt. Kowlessar: I am not aware of anyone.

Lt. Kane: Sometimes the reserves lose people because they
are not able to get away to go on operations. They do not have
enough time. Therefore, rather than losing their civilian jobs,
we lose them.

soumis à un examen écrit, à une entrevue et à un contrôle des
références, comme je l’ai été à différents degrés dans le domaine
du commerce. Pour ma part, je n’ai pas été témoin du
mécontentement de mes collègues en raison du résultat d’un
concours particulier.

Le sénateur Nancy Ruth : Cela n’a rien à voir avec le projet de
loi. Il y a une initiative de la fonction publique visant à octroyer
des emplois aux conjoints des membres décédés des forces armées.
Je ne sais pas si cela comprend les réservistes, mais la mesure
s’applique à la police. Que pensez-vous de l’idée de favoriser
l’accès des conjoints à la fonction publique?

Lt Kane : C’est la première fois que j’en entends parler. Quant
à moi, je ne peux pas faire de commentaires.

Sgt Kowlessar : Je ne peux pas faire de commentaires à ce sujet.

Le sénateur Mitchell : Ma première question est de savoir
quelle était la nature de l’exposé qu’on vous a fait pour vous
préparer à la séance d’aujourd’hui? J’ose à peine poser la
question. Vos supérieurs ou vos collègues vous ont-ils préparé à
cette rencontre?

Lt Kane : On nous a fait un exposé sur la formule et dit à quoi
nous pouvions nous attendre, comment cela se déroulerait et ce
que vous pourriez attendre de nous. Si vous voulez savoir si on
nous a dit quoi dire, la réponse est non.

Le sénateur Mitchell : Dans notre discussion à ce sujet, la
conclusion évidente a fait surface. Pour quelqu’un comme vous
qui a sa propre entreprise, un départ est préjudiciable. Lorsque
vous partez, vous perdez de l’argent ou des clients, ou vous faites
du surplace. En outre, n’est-il pas aussi vrai que beaucoup de
réservistes qui participent à un déploiement gagnent moins que
leur salaire? Rien ne garantit que leur salaire sera compensé ou
maintenu par leur employeur. Peut-être que cela arrive parfois,
mais beaucoup de réservistes doivent perdre de l’argent.

Lt Kane : C’est vrai. Cela dépend de la rémunération offerte
par leur employeur. Il n’existe pas d’exigence précise prévoyant un
complément salarial.

Des situations intéressantes surviennent dans la Réserve : un
militaire subalterne pourrait être le patron d’une personne qui
occupe un rang supérieur dans la même unité.

Le sénateur Mitchell : Je voulais que cela figure au compte
rendu.

Avez-vous des collègues qui ont perdu leur emploi parce
qu’ils ont participé à un déploiement? En connaissez-vous qui
se sont fait décourager par leur employeur de participer à
un déploiement, dont l’employeur ne voulait pas coopérer?
Connaissez-vous des collègues qui n’ont pas pu obtenir
d’emploi chez un certain employeur parce qu’ils sont membres
de la Réserve?

Sgt Kowlessar : Je ne suis pas au courant de telles situations.

Lt Kane : La Réserve perd parfois des gens parce qu’ils ne
peuvent pas se libérer pour un déploiement. Ils n’ont pas assez de
temps. Ainsi, parce qu’ils craignent de perdre leur emploi civil,
nous perdons des gens.
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That is why provisions to support reservists are beneficial.
One element in advising or counselling individuals, were this
available, would be the provision for the two week annual
training. This is good because, as I mentioned in my own case,
that was my only holidays. If reservists have to use their vacation
leave for training, it means they have less time for family and
personal time. Therefore, any provisions for training would be
potentially quite beneficial to both individual reservists and the
reserves that are trying to get training accomplished.

Senator Banks: How do you know that, lieutenant? Maybe
I have not read this properly, but it seems to me the question
you just addressed is one of the things that this bill says will
be dealt with in later regulations. Is that defined to your
knowledge?

Lt. Kane: I was not describing it as definitive. I was suggesting
it would be beneficial if the annual training was provided for.

The Chair: I would like to thank Lieutenant Kane and Sergeant
Kowlessar for appearing before us. You have been helpful in
assisting us in the study of this legislation. We appreciate you as
reservists taking time away from your families to come and talk to
us. Honourable senators, is there any desire to have further
discussion before proceeding with clause-by-clause consideration
of Bill C-40?

Senator Day: I am prepared to proceed with clause-by-clause at
this time, although I know there are some who would prefer to
have an opportunity to reflect on the evidence and do clause-by-
clause at the next meeting. I would like to have a discussion on
proposed observations, one being the following: In generating
the regulations contemplated under proposed section 247.97 of
the Canada Labour Code, I propose that the Canadian Forces
Liaison Council be involved in a consultative manner. As well, we
might want to think about having that section of the National
Defence Act repealed if it is clearly a new policy direction of the
current government. We should not have legislation sitting
around that has never been implemented.

The Chair: I thought Senator Banks had introduced legislation
to that effect a long time ago.

Senator Banks: My proposed legislation is not yet law.
There is also the Public Safety Act. If this bill is passed, it
would be the third piece of legislation dealing with the question
in three different ways with three different groups of people.
One of my worries about this bill is that it overlaps the present
provisions of the Public Safety Act, which could be proclaimed
tomorrow afternoon.

Senator Day: This is a policy decision to go in another
direction, is it not?

Senator Banks: In this bill, then, should we not repeal that
section of the Public Safety Act dealing with these questions?

C’est pourquoi les dispositions visant à soutenir les réservistes
sont bénéfiques. L’un des éléments liés aux conseils ou au
counselling à l’endroit des personnes, si une telle mesure était en
place, serait la disposition concernant les deux semaines de
formation annuelle. Ce serait bien, car, comme je l’ai mentionné,
dans mon cas, ces deux semaines étaient mes seules vacances. Si
les réservistes doivent utiliser leur période de vacances pour la
formation, ils ont moins de temps à accorder à leur famille et à
eux-mêmes. Ainsi, toute disposition visant la formation serait
probablement très profitable pour les réservistes et la Réserve elle-
même, qui s’efforce de dispenser ces formations.

Le sénateur Banks : Comment le savez-vous, lieutenant? Je n’ai
peut-être pas lu correctement, mais il semble que la question dont
vous venez de parler est l’un des points qui, selon le projet de loi,
seront traités dans le cadre d’un règlement ultérieur. A-t-on défini
une telle chose à votre connaissance?

Lt Kane : Je ne parlais pas d’une mesure définitive. J’avançais
qu’il serait profitable de prendre des dispositions relatives à la
formation annuelle.

Le président : J’aimerais remercier le lieutenant Kane et le
sergent Kowlessar de s’être présentés devant nous et de nous
avoir aidés dans le cadre de notre étude du projet de loi. Nous
apprécions beaucoup le fait que des réservistes aient pris du
temps, loin de leur famille, pour venir nous parler. Honorables
sénateurs, souhaiteriez-vous aborder d’autres points avant de
procéder à une étude article par article du projet de loi C-40?

Le sénateur Day : Je suis prêt à commencer l’étude article par
article, mais je sais que certains préféreraient prendre le temps de
réfléchir aux témoignages et effectuer l’étude article par article à la
prochaine réunion. J’aimerais qu’on discute des observations
soulevées, dont la suivante : dans le cadre de l’élaboration du
règlement prévu à l’article 247.97 proposé du Code canadien du
travail, je propose que le Conseil de liaison des Forces
canadiennes participe à titre consultatif. De plus, on pourrait
songer à abroger cet article de la Loi sur la défense nationale,
s’il est clair que le gouvernement actuel adopte une nouvelle
orientation stratégique. On ne devrait pas conserver des
dispositions qui n’ont jamais été appliquées.

Le président : Je croyais que le sénateur Banks avait déjà
présenté des lois à ce sujet il y a longtemps.

Le sénateur Banks : Mon projet de loi n’est pas encore
promulgué. Il y a aussi la Loi sur la sécurité publique. Si le
projet de loi est adopté, il y aurait en place trois mesures
législatives traitant de la question de trois façons différentes, mises
de l’avant par trois groupes distincts. L’une de mes inquiétudes
au sujet du projet de loi, c’est la possibilité qu’il recoupe les
dispositions actuelles de la Loi sur la sécurité publique, qui
pourrait être promulguée demain après-midi.

Le sénateur Day : Il s’agit d’une décision stratégique d’adopter
une nouvelle orientation, n’est-ce pas?

Le sénateur Banks : Dans ce projet de loi, ainsi, ne devrait-on
pas abroger l’article de la Loi sur la sécurité publique qui porte
sur ces questions?
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Senator Day: I would say that we not repeal it but suggest in
the observations that it should be repealed.

Senator Meighen: Does the Public Safety Act not operate
within a certain context, i.e., where an emergency has been
proclaimed, whereas this does not require that?

Senator Banks: I have to reread it to be sure. I do not think it
requires that the emergency be proclaimed. I believe that it says,
‘‘in the case of an emergency.’’

Senator Meighen: That is what I am not clear about.

The Chair: We have legal assistance available if you would like
an opinion.

Senator Meighen: I do not know whether we have time to bring
in a legal argument.

The Chair: We have too many lawyers on our committee. I am
simply advising you that that is available.

Senator Banks: I do not want to hold the thing up for reasons
I am not clear about. The present act, which could be proclaimed
but has not been, says that in the case of an emergency, the
protection exists for everyone, not just for those defined people.
‘‘Emergency’’ is defined, according to the research from the
Library of Parliament, as including an insurrection, a riot, an
invasion, a war or an armed conflict. If that definition is included
in the act the normal sense of definition, then it means that any of
those constitute an emergency under the terms of the act.

Senator Tkachuk: We can only deal with what we know. We
cannot deal with what we do not know.

Senator Banks: We can ask a question about it.

Senator Tkachuk: We know that this is a bill, and the other
stuff is all supposition — if they proclaim the act or do not. We
could mention it in the observations, provided we are clear on it.
I am not sure if we have held hearings on that other bill. I hate to
get into areas that might cause us a problem.

The Chair: I have Senator Meighen next.

Senator Meighen: I have no problem with an observation.
However, I point out that this bill deals with areas such as
training and voluntary participation in respect of Afghanistan
that the other bill does not deal with.

Senator Day: On Senator Tkachuk’s point about hearings
on the other bill, I was the sponsor of the proposed Public
Safety Act, 2002, and we held extensive hearings. I spoke at
length on how attractive I found this initiative to support the
reservists, but it has never been proclaimed. It was debated
extensively.

Le sénateur Day : Selon moi, on devrait non pas l’abroger,
mais mentionner dans les observations qu’elle devrait l’être.

Le sénateur Meighen : La Loi sur la sécurité publique ne
s’applique-t-elle pas à un contexte particulier, c’est-à-dire
lorsqu’on décrète l’état d’urgence, ce qui n’est pas le cas ici?

Le sénateur Banks : Je dois relire le texte pour en être certain.
Je ne crois pas que la loi exige que l’état d’urgence soit décrété. Je
crois qu’elle dit seulement : « en cas d’urgence ».

Le sénateur Meighen : C’est ce dont je ne suis pas certain.

Le président : Nous avons accès à un conseil juridique si vous
aimeriez entendre une opinion.

Le sénateur Meighen : Je ne sais pas si nous avons le temps
d’entendre un argument juridique.

Le président : Nous avons trop d’avocats qui siègent à notre
comité. Je vous signale simplement que nous y avons accès.

Le sénateur Banks : Je ne veux pas retarder le processus à cause
de mes incertitudes. La loi actuelle, qui pourrait être promulguée
mais ne l’a pas été, porte que, en cas d’urgence, tout le monde a
droit à la protection prévue, pas seulement les groupes explicités.
Selon la recherche effectuée par le personnel de la Bibliothèque du
Parlement, le terme « urgence » englobe l’insurrection, l’émeute,
l’invasion, la guerre ou les conflits armés. Si cette définition est
comprise dans les définitions du texte de loi, alors toutes ces
situations constituent une urgence aux termes de la loi.

Le sénateur Tkachuk : Nous pouvons seulement nous occuper
de ce que nous savons. Nous ne pouvons nous occuper de ce que
nous ne savons pas.

Le sénateur Banks : Nous pouvons poser une question à ce
sujet.

Le sénateur Tkachuk : Nous savons qu’il s’agit d’un projet de
loi, et le reste n’est que conjecture — en fonction de l’éventualité
de l’entrée en vigueur de la loi. Nous pourrions le mentionner
dans les observations, à condition d’être clair. Je ne sais pas si
nous avons tenu des audiences au sujet de l’autre projet de loi. Je
déteste aborder des sujets qui pourraient poser problème.

Le président : C’est à vous, sénateur Meighen.

Le sénateur Meighen : Le fait d’ajouter une observation serait
convenable, pour ma part. Toutefois, je vous fais remarquer
que ce projet de loi traite de sujets comme la formation et la
participation volontaire en Afghanistan, contrairement à l’autre
projet de loi.

Le sénateur Day : Quant à l’argument du sénateur Tkachuk au
sujet des audiences tenues concernant l’autre projet de loi, j’étais
le parrain du projet de loi de 2002 sur la sécurité publique, et nous
avons tenu de vastes consultations. J’ai parlé abondamment du
fait que je trouvais avantageuse cette initiative visant à appuyer
les réservistes, mais la loi n’a jamais été édictée. On en a débattu
de long en large.
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Senator Tkachuk: That is not what I meant. The idea that they
would proclaim the act while this act was passed is something that
we had not contemplated. I did not mean to say that we had not
studied that particular bill. Obviously, that bill was studied
before.

The Chair: Are there other observations or comments you
would like to make at this time?

Senator Banks: How interesting a question is it, chair, or is it
worthy any consideration at all, if this bill were to pass, would
there be any problem with that and the existence of the other bill
occurring at the same time? Perhaps it is a non-issue.

The Chair: Inasmuch as the other bill has not been proclaimed
yet, it will not be an issue.

Senator Banks: It will still be there.

The Chair: If it is proclaimed, there will be an issue. I have yet
to see a government that is dumb enough to proclaim two
overlapping bills in the same week.

Senator Banks: If it fails to do that in the next seven years, it
will be caught by a certain other piece of legislation.

The Chair: Precisely. Practically speaking, it is unlikely;
theoretically speaking, it is possible. I lean toward the practical,
if that is of any assistance.

Rule 96(7.1) permits us to proceed if there is leave to dispense
with the clause-by-clause. Do I have leave to do that? Otherwise,
we will do clause-by-clause in the normal fashion.

Senator Day: Mr. Chair, you have put two questions. First:
Do we proceed at this stage to clause-by-clause consideration?
Second: Do we dispense with clause-by-clause consideration? I am
content to dispense if we can agree to append observations.

The Chair: It would not preclude observations.

I will read the wording of rule 96(7.1) of the Rules of the
Senate:

Except with leave of its members present, a committee
cannot dispense with clause-by-clause consideration of a
bill.

Would there be leave to dispense with clause-by-clause
consideration of Bill C-40, An Act to amend the Canada
Labour Code, the Canada Student Financial Assistance Act, the
Canada Student Loans Act and the Public Service Employment
Act? Agreement must be unanimous. Those in favour, will please
raise their hands. I should point out that Senator Segal is not a
member of the committee.

I see unanimous agreement.

Le sénateur Tkachuk : Ce n’est pas ce que je voulais dire. Nous
n’avions pas songé à la possibilité que la loi serait édictée pendant
qu’on adopte le projet de loi. Je ne voulais pas dire que nous
n’avions pas étudié ce projet de loi en particulier. De toute
évidence, ce projet de loi a déjà été examiné.

Le président : Aimeriez-vous présenter d’autres observations
ou commentaires maintenant?

Le sénateur Banks : Dans quelle mesure est-ce une question
pertinente, Monsieur le président, ou est-il même utile, de se
demander si, dans l’éventualité où la loi est adoptée, l’existence
simultanée de ces deux lois poserait un problème? Ce n’est peut-
être même pas un point à débattre.

Le président : Pour autant que l’autre loi n’est toujours pas
édictée, ce ne sera pas une question.

Le sénateur Banks : Elle sera toujours là.

Le président : Si elle est édictée, il y aura un problème. Je n’ai
pas encore vu de gouvernement assez stupide pour édicter dans la
même semaine deux lois qui se recoupent.

Le sénateur Banks : S’il néglige de le faire dans les sept
prochaines années, la question sera touchée par une certaine autre
mesure législative.

Le président : Précisément. En pratique, ce n’est pas probable;
mais théoriquement, c’est possible. Je penche pour le côté
pratique, si cela peut vous aider.

Le paragraphe 96(7.1) du Règlement nous permet de
poursuivre moyennant la permission d’omettre l’étude article
par article. Ai-je la permission de le faire? Sinon, nous ferons
l’étude article par article de la façon habituelle.

Le sénateur Day : Monsieur le président, vous avez présenté
deux questions. Premièrement : passons-nous maintenant à
l’examen article par article? Deuxièmement : renonçons-nous à
l’examen article par article? Je suis d’accord pour l’omettre, si
nous pouvons nous entendre pour annexer des observations.

Le président : Cette mesure n’écarte pas la possibilité de faire
des observations.

Je vais lire le paragraphe 96(7.1) du Règlement du Sénat :

À moins de permission de ses membres présents, un
comité ne peut omettre l’étude article par article d’un projet
de loi.

Permettez-vous qu’on omette l’étude article par article du
projet de loi C-40, Loi modifiant le Code canadien du travail, la
Loi fédérale sur l’aide financière aux étudiants, la Loi fédérale sur
les prêts aux étudiants et la Loi sur l’emploi dans la fonction
publique? L’entente doit être unanime. Ceux en faveur, veuillez
lever la main. Je devrais souligner que le sénateur Segal n’est pas
membre du comité.

C’est unanime.
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Senator Day: If he were a member of the committee, he would
vote in favour.

The Chair: We have resolved one matter. Leave has been
granted to dispense with clause-by-clause consideration of
Bill C-40.

Is it agreed that this bill be adopted without amendment?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Therefore, the bill is carried without amendment.

Does the committee wish to discuss appending observations to
the report?

Some Hon. Senators: Yes.

The Chair: Rule 92.2(f) allows us to go in camera to discuss a
draft report. Does the committee wish to discuss the observations
in public or in camera?

Some Hon. Senators: In public.

The Chair: Senator Day, you started off with some
observations that you wanted considered. Perhaps you could
repeat them for the benefit of the committee.

Senator Meighen: As a point of clarification, do we draft the
observations now or just suggest what they might be and look at a
final draft in due course?

The Chair: I think the procedure would be one of two things:
You could give direction to the analysts to prepare a draft then
have it come back to the full committee, or you could ask the
analysts to prepare a draft and delegate to the steering committee
to approve them. It is in your hands.

Senator Meighen: It is difficult to draft in committee. I would
prefer the steering committee pass on them once the subject
matter has been raised.

The Chair: Would you like to move a motion to that effect?

Senator Meighen: I so move.

The Chair: Those in favour of that approach?

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chair: I am really learning how to do this well. The motion
is that:

The Subcommittee on Agenda and Procedure be
empowered to approve the final version of observations
being appended to the report taking into consideration
today’s discussion and with any necessary editorial,
grammatical or translation changes required.

Some Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Le sénateur Day : S’il était membre du comité, il serait en
faveur.

Le président : Nous avons résolu une question. La permission
d’omettre l’étude article par article du projet de loi C-40 a été
accordée.

Sommes-nous d’accord pour adopter le projet de loi sans
amendement?

Des voix : D’accord.

Le président : Ainsi, le projet de loi est adopté sans
amendement.

Le comité souhaite-t-il discuter de la possibilité d’annexer des
observations au rapport?

Des voix : Oui.

Le président : En vertu de l’alinéa 92.2f) du Règlement, nous
pouvons tenir une séance à huis clos pour discuter d’une ébauche
du rapport. Le comité souhaiterait-il discuter des observations en
public ou à huis clos?

Des voix : En public.

Le président : Sénateur Day, vous avez commencé par
présenter des observations que vous souhaitiez qu’on examine.
Peut-être pourriez-vous les répéter aux membres du comité?

Le sénateur Meighen : À titre de précision, rédigeons-nous tout
de suite les observations, ou formulons-nous simplement des
suggestions pour que la version finale soit abordée en temps
opportun?

Le président : Il y a deux façons de procéder, selon moi : vous
pourriez charger les analystes de préparer une ébauche puis de
la remettre au comité au complet, ou vous pourriez demander
aux analystes de préparer une ébauche et de la soumettre à
l’approbation du comité directeur. C’est à vous de choisir.

Le sénateur Meighen : La rédaction en comité est difficile. Je
préférerais que le comité directeur revoie les observations une fois
que le fond a été défini.

Le président : Aimeriez-vous présenter une motion à ce sujet?

Le sénateur Meighen : J’en fais la proposition.

Le président : Ceux en faveur de cette démarche?

Des voix : D’accord.

Le président : J’apprends vraiment à bien procéder. Voici la
motion :

Le Sous-comité du programme et de la procédure est
autorisé à approuver la version finale des observations
annexée au rapport qui tiendra compte de la discussion
d’aujourd’hui, moyennant toute modification de pure forme
ou autre changement nécessaire sur le plan de la grammaire
ou de la traduction.

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.
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Senator Day, you started the discussions saying you had some
things you would like to have included in a report.

Senator Day: I have two.

The Chair: Please give them one at a time and we will see if
there are comments from other members.

Senator Day: In the drafting of regulations as contemplated
under proposed subsection of the Canada Labour Code 247.97,
it is suggested that ‘‘the Canadian Forces Liaison Council be
consulted.’’ You can put ‘‘inter alia’’ if you like. Inter alia means
that, in addition to anyone else they consult, make sure they
consult the Canadian Forces Liaison Council.

The Chair: Are there any comments on that recommendation?

Senator Banks: Good idea.

Senator Mitchell: Good idea.

The Chair: Is anyone opposed to it?

Senator Tkachuk: I did not understand it. Does this take place
by the minister or by a committee? For instance, we have a
committee on regulations.

Senator Day: I said the minister. That is who develops them.

The Chair: Are you in favour, Senator Tkachuk?

Senator Tkachuk: I am neutral. I abstain.

The Chair: Present your second proposal, please, Senator Day.

Senator Day: I do not have the section of the National Defence
Act that was generated by the Public Safety Act, 2002. However,
whatever that section is, that section should be repealed if it is a
policy decision of the government not to proceed.

The Chair: Do you mean ‘‘not to implement?’’

Senator Day: Yes, not to implement.

Senator Meighen: I have no objection, although I am not clear
what Senator Day is asking. Is he reinforcing Senator Banks’
legislative initiative in the Senate to speed up the abandonment of
something that is not being proclaimed, or is he more worried
about having two pieces of legislation, the Public Safety Act,
2002, if it were to be proclaimed, and Bill C-40 in force at the
same time?

Senator Day: I am concerned about the public and the
government not knowing that the Senate knows there is another
piece of legislation already in existence that simply had not been
brought into force. My primary purpose is to highlight that there
is this other section that was not proclaimed.

My secondary purpose is to ask the government to consider the
potential conflict between these two approaches and, if they have
made a policy decision to abandon the earlier approach, then they
should remove it.

Sénateur Day, vous avez entamé la discussion en signalant que
vous aimeriez que l’on ajoute certaines choses dans un rapport.

Le sénateur Day : Deux choses.

Le président : Veuillez présenter une chose à la fois, et nous
verrons si les autres membres ont des commentaires.

Le sénateur Day : Dans le libellé du règlement prévu à
l’article 247.97 du Code canadien du travail, on suggère de
consulter le Conseil de liaison des Forces canadiennes. Vous
pouvez ajouter « entre autres » si vous voulez. Cela veut dire que,
sans égard aux entités consultées, il faut s’assurer de consulter le
Conseil de liaison des Forces canadiennes.

Le président : Y a-t-il des commentaires sur cette
recommandation?

Le sénateur Banks : Bonne idée.

Le sénateur Mitchell : Bonne idée.

Le président : Est-ce que quelqu’un s’y oppose?

Le sénateur Tkachuk : Je n’ai pas compris. Cela relève-t-il du
ministre ou d’un comité? Par exemple, nous avons un comité de la
réglementation.

Le sénateur Day : J’ai dit le ministre. C’est lui qui l’élabore.

Le président : Êtes-vous d’accord, sénateur Tkachuk?

Le sénateur Tkachuk : Je suis neutre. Je m’abstiens.

Le président : Veuillez présenter votre deuxième proposition,
sénateur Day.

Le sénateur Day : Je n’ai pas l’article de la Loi sur la défense
nationale qui a été généré par la Loi de 2002 sur la sécurité
publique. Cependant, peu importe le numéro de l’article, il devrait
être abrogé si le gouvernement a pris la décision stratégique de ne
pas passer à l’action.

Le président : Voulez-vous dire « ne pas mettre en œuvre »?

Le sénateur Day : Oui, ne pas mettre en œuvre.

Le sénateur Meighen : Je n’ai pas d’objection, mais je ne
comprends pas bien ce que demande le sénateur Day. Appuie-t-il
l’initiative législative du sénateur Banks au Sénat visant à
accélérer l’abandon d’une mesure qui ne sera pas édictée, ou se
préoccupe-t-il plutôt du fait que deux mesures législatives, la Loi
de 2002 sur la sécurité publique, dans l’éventualité où on l’édicte,
et le projet de loi C-40, soient en vigueur simultanément?

Le sénateur Day : Je crains que le public et le gouvernement
ignorent ce que le Sénat sait, soit qu’une autre mesure législative
existe déjà, mais n’a simplement pas été appliquée. Mon objectif
principal est de mettre au jour cet autre article qui n’a pas été mis
en application.

Mon objectif secondaire est de demander au gouvernement
de prendre en considération le conflit potentiel entre les deux
démarches et, s’il a pris la décision stratégique d’abandonner la
mesure précédente, de l’éliminer.
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Senator Meighen: Would you be agreeable to suggesting
that, if the Public Safety Act does cover areas such as voluntary
service and tuition that Bill C-40 does not — and this is what
I am not sure of — that it should indeed be proclaimed and
remain in service for the areas Bill C-40 does not cover?

Senator Day: Whatever way you want to put that.

Senator Meighen: For example, I do not think Bill C-40 would
cover an emergency, however that is defined. The Public Service
Act covers everyone, as you pointed out, whereas Bill C-40 does
not. However, if we had a proclaimed emergency, then it would be
useful to have this Public Safety Act in force to provide for those
who are obliged to serve.

The Chair: Before we conclude, Senator Banks wished to
speak.

Senator Banks: I do not think we want to recommend the
repeal of that section of the act for the reasons that Senator
Meighen talked about. However, I will be a stickler and revert to
type with respect to that legislation that I introduced: We must
not admit in a recommendation that this or any government is
within its right to decide as a matter of policy not to implement an
act of Parliament or any section of it. When Parliament makes
an act of Parliament, that is an instruction to the government. If
we were to ask for a repeal, we would be asking the government
to bring forward a bill of repeal rather than making a policy
decision not to implement part of legislation, which is an act of
Parliament.

In this case, I think we ought to ask the minister to very
carefully look at the provisions of the Public Safety Act which
address the same question and see if they can be reconciled and
suggest how that might be brought about.

Senator Tkachuk: I was going to bring up as one of the
concerns I had the same one that Senator Banks had: We would
be making an observation which would be in contradiction to the
argument you made in the Senate in favour of your bill, which is
not a good idea.

The other part is that I was not there. This is not to say
I do not respect your knowledge of the bill, Senator Day,
but I was not there to study the Public Safety Act and have
no knowledge of it.

Senator Day: I think you asked me a couple of questions.

Senator Tkachuk: I do not know what was in that bill; I do not
know if you gentlemen are correct. I feel very uncomfortable
making a recommendation on something that some of us are not
qualified to discuss. I do not know if Senator Nancy Ruth was
here during the study of that bill but I was not. I do know about

Le sénateur Meighen : Seriez-vous d’accord pour dire que, si la
Loi sur la sécurité publique vise effectivement des secteurs comme
le service volontaire et les droits de scolarité, contrairement
au projet de loi C-40 — et c’est sur ce point que je ne suis pas
certain —, elle devrait effectivement être promulguée et continuer
de s’appliquer aux secteurs qui ne sont pas touchés par le projet
de loi C-40?

Le sénateur Day : Quelle que soit la façon dont vous voulez
présenter les choses.

Le sénateur Meighen : Par exemple, je ne crois pas que le projet
de loi C-40 vise les états d’urgences, peu importe comment ils sont
définis. La Loi sur l’emploi dans la fonction publique vise tout
le monde, comme vous l’avez souligné, tandis que le projet de
loi C-40 ne le fait pas. Toutefois, si l’état d’urgence était décrété,
il serait utile que la Loi sur l’emploi dans la fonction publique soit
en vigueur pour déterminer qui est obligé de servir.

Le président : Avant de conclure, le sénateur Banks souhaitait
dire quelques mots.

Le sénateur Banks : Je ne crois pas qu’il serait convenable de
recommander l’abrogation de cet article de la loi pour les raisons
invoquées par le sénateur Meighen. Toutefois, je suis à cheval sur
les principes — je l’assume —, et je reviens sur la disposition que
j’ai présentée : nous ne pouvons pas reconnaître, dans une
recommandation, que ce gouvernement, ou un autre, a le droit
de décider, dans le cadre d’une mesure stratégique, de ne pas
appliquer une loi du Parlement ou tout article de cette loi.
Lorsque le Parlement adopte une loi, il s’agit d’une directive
adressée au gouvernement. Si nous demandions une révocation,
cela reviendrait à lui demander de présenter un projet de loi
abrogatoire plutôt que de prendre la décision stratégique de à ne
pas appliquer une partie de la loi, qui est une loi du Parlement.

Dans ce cas, je crois que nous devrions demander au
ministre d’examiner très attentivement les dispositions de la Loi
sur la sécurité publique relatives au même sujet et d’envisager la
possibilité de faire concorder les deux mesures, et lui suggérer des
façons de le faire.

Le sénateur Tkachuk : J’étais sur le point de soulever la même
préoccupation que le sénateur Banks : nous formulerions une
observation qui contredirait l’argument que vous avez exposé au
Sénat en faveur de votre projet de loi, ce qui n’est pas une bonne
idée.

Si je suis préoccupé, c’est aussi parce que j’étais absent. Ce n’est
pas pour dire que je ne respecte pas votre connaissance du projet
de loi, sénateur Day, mais j’étais absent au moment de l’étude de
la Loi sur la sécurité publique et je ne la connais pas bien.

Le sénateur Day : Je crois que vous m’avez posé deux ou trois
questions.

Le sénateur Tkachuk : Je ne sais pas ce que renfermait ce projet
de loi; je ne sais pas si vous avez raison, Messieurs. Je ne me sens
pas à l’aise de formuler une recommandation sur un aspect que
certains d’entre nous ne connaissons pas suffisamment pour en
discuter. Je ne sais pas si le sénateur Nancy Ruth était présente
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Senator Mitchell, but we do not know what is in that bill so it
becomes difficult. I think a study or something of the sort would
be useful.

The Chair: If I may, Senator Banks proposed that we have a
study of it. Would that be acceptable?

Senator Day: Absolutely. My purpose is to highlight that we
know of the other legislation and want to ensure that the minister
is aware of that other legislation.

The Chair:Ms. Radford, could you tell us what you have taken
from this conversation please?

Melissa Radford, Analyst, Library of Parliament: I have that
the Canadian Forces Liaison Council should be consulted. As
well, to take a look at the section in the National Defence Act.
The conclusion is that we are either going to do a study or that the
minister should at least know that this other piece of legislation
exists and that they have done all that could be done to reconcile
the two legislations.

The Chair: If I understood it correctly, it was that somebody
conduct a study, not us. Is the committee okay with the minister?

Senator Day: I think putting the words ‘‘conduct a study’’ is
not what we want to say. To consider, in whatever way the
minister decides to consider is better, I think.

The Chair: Are there other points you would like to have
included in the observations?

Senator Meighen: I do not have great pride of authorship, but
you have asked for the Canadian Forces Liaison Council to be
consulted. I asked them if they would be prepared to follow its
progress and to report, if this was passed. Could that be added to
Senator Day’s suggestion for a role for the Canadian Forces
Liaison Council?

The Chair: Are there comments by committee members on
that, please?

Senator Day: I do not have difficulty with that. I think it is a
third item, though. Mine was ‘‘in generating regulations, the
Canadian Forces Liaison Council be consulted.’’ This is another
issue. I think it would be a third observation.

Ms. Radford: Will you repeat that option again?

Senator Meighen: That the Canadian Forces Liaison Council
be asked to monitor and follow the effects of Bill C-40 and to
report thereon to the minister.

The Chair: And that the minister shall table the report?

Senator Meighen: That would be a good idea.

The Chair: In both Houses.

Senator Day: In both official languages.

pendant l’étude de ce projet de loi, mais moi, je ne l’étais pas. Je
sais que le sénateur Mitchell était présent, mais nous ne savons
pas ce que renfermait le projet de loi, alors c’est difficile. Je crois
qu’une étude ou quelque chose du genre serait indiqué.

Le président : Si je peux me permettre, le sénateur Banks
a proposé que nous entreprenions une étude. Cela serait-il
acceptable?

Le sénateur Day : Certainement. Mon objectif est de signaler
que nous sommes au courant de l’existence de l’autre loi et de
m’assurer que le ministre est au courant aussi.

Le président : Madame Radford, pourriez-vous nous dire ce
que vous avez tiré de cette conversation, s’il vous plaît?

Melissa Radford, analyste, Bibliothèque du Parlement : J’ai noté
que le Conseil de liaison des forces canadiennes devrait être
consulté. Il faudrait également se pencher sur l’article de la Loi sur
la défense nationale. Enfin, nous allons soit faire une étude soit au
moins aviser le ministre de l’existence de l’autre mesure législative
et lui demander de faire tout son possible pour faire concorder les
deux lois.

Le président : Si j’ai bien compris, il faudrait que quelqu’un
mène une étude, pas nous. Le comité est-il d’accord avec l’idée
d’aviser le ministre?

Le sénateur Day : Je ne crois pas que la formule « mener une
étude » est celle que nous devrions préconiser. Examiner, de la
manière que le ministre jugera bonne, serait mieux, selon moi.

Le président : Souhaiteriez-vous inclure d’autres points aux
observations?

Le sénateur Meighen : Je ne tire pas une fierté excessive du
fait d’être l’auteur, mais vous avez demandé la consultation du
Conseil de liaison des forces canadiennes. Je lui ai demandé s’il
était prêt à assurer un suivi et à établir des rapports, si la loi était
adoptée. Pourrait-on ajouter cela à la suggestion du sénateur Day
visant le rôle du Conseil de liaison des Forces canadiennes?

Le président : Les membres du comité auraient-ils des
commentaires à ce sujet?

Le sénateur Day : Je n’ai aucune objection à cet égard. Je crois
qu’il s’agit d’un troisième point, par contre. Le mien consistait à
recommander la consultation du Conseil de liaison des Forces
canadiennes dans le cadre de l’élaboration du règlement. C’est
une tout autre question. Je crois qu’il s’agirait d’une troisième
observation.

Mme Radford : Pourriez-vous répéter cette proposition?

Le sénateur Meighen : Qu’on demande au Conseil de liaison
des Forces canadiennes de surveiller et de suivre les répercussions
du projet de loi C-40 et de rendre des comptes au ministre à ce
moment-là.

Le président : Et le ministre devra déposer le rapport?

Le sénateur Meighen : Ce serait une bonne idée.

Le président : Dans les deux Chambres.

Le sénateur Day : Dans les deux langues officielles.
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Senator Meighen: And, without delay.

The Chair: Let us ensure that Ms. Radford has this thought
together.

Ms. Radford: Yes, I have it.

The Chair: Read it back to us, then.

Ms. Radford: That the Canadian Forces Liaison Council be
asked to monitor and follow the impact of Bill C-40 and report
this to the minister and the minister will therefore report this to
both Houses.

Senator Day: Of Parliament.

The Chair: Any further observations that members would like
to bring forward?

Seeing none, after considering the observations, is it agreed
that the bill be reported without amendment and with
observations to the Senate at the earliest opportunity?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Thank you. The bill is then carried and I would ask
that, at the earliest opportunity, if you could prepare a draft of
the observations and circulate it to the members the steering
committee, then they will meet as soon as is convenient after we
receive a copy of the draft, if that is agreeable, colleagues.

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Is there any other business before the committee at
this time?

Senator Moore: I move that we adjourn.

The Chair: There is a motion to adjourn. All in favour?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: This meeting is almost adjourned. For members
the public viewing the program, if you have any questions or
comments, please visit our website at www.sen-sec.ca. We post
witness testimony as well as confirmed hearing schedules.
Otherwise, you may contact the clerk of the committee by
calling 1-800-267-7362 for further information or assistance
contacting members of the committee.

The committee adjourned.

Le sénateur Meighen : Et sans retard.

Le président : Assurons-nous que Mme Radford a bien
circonscrit cette idée.

Mme Radford : Oui, c’est fait.

Le président : Veuillez donc nous la lire.

Mme Radford : Qu’on demande au Conseil de liaison des
Forces canadiennes de surveiller et de suivre l’impact du projet de
loi C-40 et de rendre des comptes au ministre à ce sujet; le
ministre déposera alors le rapport devant les deux Chambres.

Le sénateur Day : Du Parlement.

Le président : Les membres aimeraient-ils faire d’autres
observations?

En l’absence de commentaires, après avoir examiné les
observations, est-il entendu que le projet de loi sera renvoyé au
Sénat, sans amendements et avec des observations, dès que
possible?

Des voix : D’accord.

Le président : Merci. Le projet de loi est donc adopté et,
j’aimerais que, dès que possible, vous prépariez une ébauche des
observations et la communiquerez aux membres du comité
directeur; ils se réuniront alors au premier moment, après notre
réception d’une copie de l’ébauche, si cela vous convient, chers
collègues.

Des voix : D’accord.

Le président : Y a-t-il d’autres questions à soumettre au comité
à l’heure actuelle?

Le sénateur Moore : Je propose que nous levions la séance.

Le président : Il y a une motion pour lever la séance. Tout ceux
qui sont pour?

Des voix : D’accord.

Le président : La séance sera levée dans quelques instants.
Chers téléspectateurs, si vous avez des questions ou des
commentaires, veuillez consulter notre site web au www.sen-
sec.ca. Nous y affichons les exposés des témoins et le calendrier
des audiences confirmées. Sinon, vous pouvez joindre la greffière
du comité au 1-800-267-7362 pour de plus amples renseignements
ou de l’aide pour communiquer avec les membres du comité.

La séance est levée.
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